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Sommaire le mot du préfet

Après l’état des lieux du territoire de l’aire métropolitaine de Lille qui a per-
mis, en octobre 2010, de dégager les quatre enjeux majeurs sur lesquels les 
ré�exions devaient être approfondies, l’étape qui s’achève avec le présent rap-
port a porté sur l’analyse de ce qui a été convenu d’appeler les «�dynamiques 
engagées�».

Sur la base de plus de 700 projets remontés par les partenaires de la démarche 
comme devant être réalisés aux horizons 2020 et 2030, le travail a consisté à 
décrire et analyser l’image de ce que pourrait être l’AML à ces horizons et les 
problématiques principales qui se dégagent de cette analyse.

Loin d’être totalement exhaustive, cette analyse, se veut pédagogique, et des-
tinée à être partagée par le plus grand nombre.. Elle permet également d’iden-
ti�er les cohérences, les incohérences des projets à cette échelle, d’en tirer les 
problématiques et sujets qui nécessitent d’être traités, en termes de recherche 
de solutions permettant d’in�échir les dynamiques engagées, à cette même 
échelle de territoire.

Si ce rapport de synthèse de l’analyse des «�dynamiques engagées�» marque 
la �n de la phase préparatoire de la démarche, il marque surtout le début de 
la construction du «�cadre de cohérence�» des politiques d’aménagement, de 
transport et de protection de l’environnement qui constitue la phase 2 de cette 
démarche, initiée en 2009.

Il apparaît important que la construction de ce cadre de cohérence permette de 
renforcer le partenariat sans lequel les deux premières étapes n’auraient pas 
été aussi riches et partagées.

L’État, la DREAL en particulier, s’est résolument engagé dans cette démarche.
Je souhaite vivement que cette étape de construction d’un scénario d’avenir, 
répondant aux enjeux d’un développement durable des territoires, soit une 
démarche partenariale, qu’elle puisse être menée de façon itérative avec l’en-
semble des acteurs des territoires. Cette construction partenariale, construite 
dans la durée, doit laisser le temps à l’appropriation et à la validation par cha-
cun des perspectives globales à dé�nir. Je souhaite qu’elle soit le gage d’un dé-
veloppement social, économique équilibré des territoires de l’AML qui améliore 
le cadre de vie de nos concitoyens en augmentant l’attractivité de la région 
tout entière.

      Le préfet de région

      Dominique BUR
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À la suite de la synthèse de la première étape d’état des lieux du territoire, conduite en 2009 et 
2010, des rencontres techniques organisées entre 2010 et 2011, l’analyse des projets des collec-
tivités a permis d’élaborer le document des « dynamiques engagées » qui constitue la restitution 
par l’État de la seconde étape de la phase « préparatoire » de la démarche préparatoire à un cadre 
de cohérence pour l’aménagement et les transports sur l’aire métropolitaine de Lille (DPCCATAML). 

L’analyse des dynamiques engagées a pu être réalisée grâce à la participation riche et grandis-
sante des techniciens des collectivités, des agences d’urbanismes, des syndicats mixtes de Scot, 
…, et en grande partie avec les apports conceptuels et méthodologiques du groupement STUDIO 
ASSOCIATO SECCHI VIGANÓ - ORGECO – CITEC qui, associé à la maîtrise d’ouvrage État (DREAL Nord 
Pas de Calais), a proposé une lecture du territoire et trois scénarios exploratoires, qui accom-
pagnent la formulation des dynamiques induites par les projets. 

Un choix de ne traiter que des questions qui s’articulent à l’échelle de l’Aire 
métropolitaine 

Au cours de l’analyse des projets et des échanges, il est apparu utile d’orienter les ré�exions 
de la démarche de cohérence sur les enjeux et problématiques qui, à l’horizon 2020, voire 
2030, apparaissent être structurants pour le territoire et pour lesquelles les solutions ne peuvent 
qu’être recherchées à l’échelle de l’AML. 

Sur le fond, le travail fait apparaître assez nettement les différentes échelles d’analyse qui 
doivent être considérées selon les problématiques examinées et les enjeux auxquels elles se 
rapportent. 

1. Présentation de la 
démarche

L’AML au sein de l’Europe 
du Nord Ouest

Référentiel IGN 2009
DREAL 2012
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Lille-Métropole Communauté Urbaine, M. le Président du Conseil Général du Nord, M. le Prési-
dent du Conseil Général du Pas de Calais et M. le Président de l’Association AML. 

En appelant à une vision et des actions structurées pour le territoire de l’AML, en identi�ant les 
actions qui pourraient offrir une meilleure protection de l’environnement et des personnes, en 
s’impliquant dans l’animation et le partage de ré�exions pour l’avenir, le travail de préparation 
pour un cadre de cohérence pour l’aménagement et les transports à l’échelle de l’AML s’inscrit 
dans les axes stratégiques de la Stratégie nationale de développement durable. 

La démarche de cadre de cohérence s’inscrit également dans les grandes orientations du projet 
de SNIT (optimiser le système de transport existant, améliorer les performances énergétiques 
du système de transport, réduire l’empreinte environnementale des infrastructures et équipe-
ments de transport). 

Les ré�exions menées dans le cadre de cette démarche permettent également d’alimenter 
l’élaboration du SRCAE et du SRCE qui ont vocation à décliner les objectifs des lois Grenelle en 
région dans une vision prospective, notamment pour l’urbanisme, les transports et la préserva-
tion de la biodiversité.

Quatre grands enjeux autour desquels la démarche devait se poursuivre ont été validés en 2010 : 

�ã�� La place réservée aux espaces naturels et agricoles, à la préservation de la ressource  
en eau et à la prévention des risques ;

�ã�� La maîtrise de l’étalement urbain et de la périurbanisation dans un contexte de foncier 
rare et au pro�t d’un développement humain et économique équilibré et cohérent des 
territoires de l’AML ;

�ã�� La mise en place d’un « système de transport » permettant de diminuer la dépendance (et 
au transport routier en général) et l’organisation d’un réseau de plate-formes multimodales 
en lien avec les ports pour le fret ;

�ã�� Le positionnement de l’AML dans la métropole du nord ouest européen et sa dynamique de 
développement transfrontalier.

Les objectifs par phases

Après concertation avec les partenaires de la démarche, ont été retenues les phases d’élabora-
tion suivantes.

Phase 1  Préparation du cadre de cohérence

La démarche préparatoire et l’état des lieux (2009 – 2010) et l’analyse des dynamiques enga-
gées (2010 – 2011)

Cette première phase, constituée de deux étapes, a permis de collecter l’ensemble des élé-
ments de connaissance, de recenser l’ensemble des projets portés par chaque partenaire et 
de repérer les interactions entre ces différents projets. Dans cette première phase de mise en 

Les grands enjeux relevés dans l’état des lieux de 2010 se rapprochent, de façon plus ou moins 
importante mais systématique, de ceux à l’œuvre dans les phénomènes de métropolisation, et 
donc en partie de montée en puissance du fait urbain. En 2030, la majorité de la population (60 
%) sera urbaine dans le monde. A ce jour et à titre de comparaison, environ 80 % des habitants 
de France sont des « urbains » au sens de l’Insee (en centre ville, ou en périurbain), contre 85 
% en région, et 97,4 % dans l’aire métropolitaine de Lille. 

A l’échelle des territoires, le croisement de l’ensemble des projets remontés par les partenaires 
montre que la prise en compte par l’ensemble des acteurs des objectifs de la loi Grenelle et 
des préoccupations de chaque territoire dans le sens d’un développement économique et social 
équilibré se renforcent. Toutefois, sur un territoire en voie de métropolisation comme l’AML, 
certaines questions de mobilité, de développement social et économique ainsi que de dévelop-
pement environnemental, ne peuvent être envisagées que de façon systémique.

Il est bien sûr regrettable que les ré�exions et analyses n’aient pu se nourrir de l’ensemble des 
projets en cours sur le versant belge de l’AML, ainsi que de la réponse de certains partenaires, 
ce qui constitue en soi une des limites de l’exercice mené qu’il est prévu de compléter dans le 
cadre des échanges transfrontaliers. Les aspects socio économiques des territoires, ainsi que 
celui de la prise en compte des orientations contenues dans les documents d’urbanisme seront 
développés en continuité des travaux réalisés.

Rappel sur les objectifs de la démarche

Une déclinaison du Grenelle de l’Environnement 

En 2009, l’État a pris l’initiative de lancer la « démarche préparatoire à un cadre de cohérence 
pour l’aménagement et les transports dans l’Aire métropolitaine de Lille » avec pour ambition 
de « mettre en place un cadre de construction partenarial pour permettre d’articuler au mieux, 
à l’échelle métropolitaine, les politiques d’aménagement et de déplacement ».

Les démarches territoriales engagées, les documents d’orientations élaborés par les différents 
partenaires, la mise en place de la coopération métropolitaine rendent possible, mais aussi 
nécessaire, l’élaboration d’un cadre de cohérence commun. Celui-ci doit être construit sur les 
bases de l’ensemble des ré�exions d’ores et déjà engagées et en proposer une lecture globale 
et synthétique. Les grandes options nécessaires au développement durable et au rayonnement 
de ce territoire, dans un contexte de compétitivité entre métropoles, doivent ainsi être déter-
minées ensemble.

Il ne s’agit pas de remettre en cause les projets arrêtés par chaque partenaire, mais bien de les 
envisager dans une analyse globale consolidée a�n de déterminer collectivement les synergies. 
L’enjeu est de dé�nir les cohérences entre offres de déplacement et projets d’aménagement.

Lors du comité de pilotage du 15 mai 2009 a été validée la nécessité d’élaborer collectivement 
un document de référence permettant d’articuler et de mettre en cohérence à l’échelle métro-
politaine les politiques d’aménagement et les politiques de déplacements. 

Engagée techniquement le 8 octobre 2009, la démarche préparatoire à un cadre de cohérence 
pour l’aménagement et les transports pour l’aire métropolitaine de Lille est conduite sous le 
pilotage de M. le Préfet, en partenariat avec M. le Président de Région, Mme la Présidente de 
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État d’avancement de la démarche

La première étape de la phase préparatoire (2009 - 2010) a abouti à la réalisation d’un état 
des lieux partagé du territoire et d’une présentation factuelle des démarches engagées et des 
projets arrêtés. Cet état des lieux a été validé en Comité de pilotage le 18 octobre 2010.

Le Comité de pilotage a validé également les enjeux prioritaires  sur lesquels devait porter 
la poursuite de la démarche, a adopté les éléments de méthodologie pour l’analyse des cohé-
rences / incohérences, �xé le cadre de travail pour la seconde étape de la phase préparatoire, 
et recalé un nouvel échéancier permettant une plus grande implication des EPCI de l’AML dans 
la démarche, avec notamment l’organisation par l’association AML de 3 réunions techniques 
territoriales qui se sont déroulées entre mai et juin 2011.

Dans ce cadre, il a été convenu en seconde partie du travail (2010 - 2011) de traiter des «�dyna-
miques engagées�» au regard des projets que les partenaires considèreront comme réalisés à 
échéances de 2020, voire 2030, et de formuler des hypothèses possibles1 au regard des enjeux 
validés par le comité de pilotage:

Quelle place doit-on réserver à la préservation des espaces naturels et agricoles, à l’amélioration 
de la «�matrice�» environnementale du territoire, à la préservation de la ressource en eau et à la 
prévention contre les risques naturels ou technologiques, sur les territoires de l’AML?

Comment maîtriser les phénomènes d’étalement urbain et de péri-urbanisation a�n d’optimi-
ser l’utilisation d’un potentiel foncier rare et précieux au service d’un développement social 
et économique équilibré des territoires de l’AML, correspondant à des hypothèses cohérentes 
d’évolution de la démographie, en particulier en matière d’implantation des zones d’activités, 
d’adaptation de l’offre de logements, de création d’espaces d’aménités et de loisirs, et d’amé-
lioration de l’accessibilité par les transports alternatifs, vecteurs importants d’équité sociale et 
d’amélioration du cadre de vie?

Comment assurer la cohérence des offres de transport pour mettre en place un «�système de 
transport�», constitué à la fois par les infrastructures matérielles et par les outils «�immatériels�» 
qui permettent leur utilisation (gestion de tra�c, tari�cation, …), répondant aux besoins de 
mobilité�? Cela vise à rechercher les modalités pour diminuer la dépendance au mode routier, 
tant dans le domaine des voyageurs que de la gestion des �ux de marchandises dans le cadre 
de l’organisation de réseaux de plates-formes multimodales en lien avec la logistique urbaine, 
les ports et les grands corridors ferroviaires et �uviaux.

Comment mettre à pro�t le positionnement de l’AML dans la «�NWMA�» («�Aire métropolitaine 
du Nord-Ouest�» de l’Europe) dans la dynamique de développement du territoire transfrontalier 
de l’AML ?

Dans un premier temps, a été effectué le recueil des projets des partenaires à prendre en 
compte, suite à la saisine du Préfet de janvier 2011.

L’analyse de ces éléments, dont les derniers ont été reçus �n août 2011, a donné lieu à 
l’établissement du présent rapport de synthèse.

1 Le scénario itératif remplace l’idée de scénarios alternatifs initialement imaginés.

commun, nous avons établi 
un diagnostic partagé sur 
le territoire de l’AML, dans 
lequel chaque participant a 
pu exposer sa stratégie de 
développement. 

La production �nale asso-
ciée à cette phase est la 
présentation de l’ensemble 
des stratégies et projets. 
C’est donc un état des lieux 
factuel des démarches en-
gagées et des projets arrê-
tés, assorti d’une analyse 
transversale et spatialisée 
des points de divergence et 
de convergence, en particu-
lier entre projets d’aména-

gement et projets d’infrastructures de transport, et l’examen de leurs incidences sur la construc-
tion d’une Trame verte et bleue.

Certains manques (aspects transfrontaliers, socio économiques, orientations de documents de 
plani�cation …) feront l’objet de compléments en tant que de besoins, un état des lieux n’étant 
jamais dé�nitif ni exhaustif. 

Phase 2  Élaboration du cadre de cohérence

Sur la base du travail préparatoire, cette deuxième phase vise la dé�nition de la stratégie com-
mune adoptée pour dépasser les points de divergence entre projets et pour renforcer la synergie 
entre les stratégies de développement adoptées. 

La production �nale associée à cette phase est le cadre de cohérence des politiques lui-même. 
Les stratégies de mise en œuvre de la trame verte et bleue, ainsi que la préservation des 
espaces agricoles et la maîtrise des risques, font partie intégrante du cadre de cohérence.

Phase 3  Mise au point d’une éventuelle DTADD : un des produits de sortie pos-
sibles du cadre de cohérence 

L’élaboration de la Directive territoriale d’aménagement et de développement durable, une fois 
son utilité avérée, serait alors construite en vue de�:

· Entériner le cadre de cohérence de l’aménagement et des transports pour l’aire  
métropolitaine de Lille comme cadre de stratégie d’aménagement partagé ;

· Dé�nir les projets d’intérêt général nécessaires pour sa mise en œuvre opérationnelle.
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entre services. Une répartition entre projets voyageurs et marchandises a été réalisée, certains 
projets appartenant aux deux catégories (ex. projets routiers) ont à chaque fois été étudiés se-
lon leurs fonctions et leurs conséquences. La remontée des projets «�urbains�» a permis aussi de 
compléter la connaissance (projets de ZAE, projets multimodaux). Les projets belges notamment 
de plateformes multimodales sont pris en compte. Les échelles, les volumes d’investissement et 
la bonne connaissance des conditions de concurrence ont permis cette prise en compte.

Une séparation entre projets routiers et ferroviaires a été faite. Les projets immatériels (exemple 
tari�cation, réduction de la vitesse...) ont été intégrés à la ré�exion.

Pour la route, face à la masse de projets, les participants ont choisi de retenir�: 

�ã�� Les nouvelles infrastructures de liaison, de type autoroutier, départementales (ex routes 
nationales), contournements�;

�ã�� Les projets de mise à niveau d’infrastructures ayant un rôle de liaison important�;

�ã�� Les projets de zones d’activités économiques (ZAE, dont les plateformes multimodales et 
logistiques) (demandes de raccordement)�;

�ã�� Les projets �uviaux et portuaires, peu nombreux mais importants dans une optique de 
développement durable�;

�ã�� Tous les projets ferroviaires et leurs projets connexes (pôles d’échanges par exemple) , cer-
tains étant en cours d’étude ou en démarrage d’étude (ex Liaison RER BM – Lille) et plutôt 
prévus pour 2030�;

�ã�� Les projets de transports en commun urbains sont également intégrés.

Trame urbaine : 313 projets

Les projets de la trame urbaine sont les plus précis spatialement. 3 types de projets apparaissent :

1.Projets d’équipements : cette catégorie reprend différents projets (extension de zoo, le Louvre 
Lens, site de Niergnies...) dont le rayonnement pourrait dépasser le niveau local. 

2.Projets d’habitat ou mixtes : ils reprennent d’une part les projets d’habitat, qui sont les plus 
inégalement répartis, à cause du libre choix donné de présenter ou non certains projets. Les 
analyses tiennent compte de ce déséquilibre de représentation. Les projets liés aux Plan de 
renouvellement Urbain (PRU) ont été bien dissociés dans les analyses. D’autre part, les projets 
mixtes (ex. quartiers d’habitat + locaux d’activités, éco quartiers) sont intégrés dans cette caté-
gorie. 

3.Projets de zones d’activité� : ils regroupent les projets de zones d’activité à vocation indus-
trielle, commerciale, et logistique. Le recensement concerne la majorité des territoires, sauf les 
territoires de la Flandre intérieure et de la Pévéle qui n’ont pu répondre dans les temps. 

Tous les projets ont fait l’objet d’une caractérisation du type de foncier actuel (agricole, activités, 
urbain), d’un chiffrage de l’emprise du projet, d’une estimation des consommations foncières à 
2020 et 2030 et d’une caractérisation de leur connexion sur les réseaux de transport.

Les  productions réalisées

1. Un document Etat / DREAL d’état des lieux ( validé en 2010) et des rapports suc-
cessifs de STUDIO ASSOCIATO SECCHI – VIGANO (2010 - 2011) appui extérieur pour l’analyse 
des dynamiques et la formulation d’éléments de ré�exion lors de la tenue des groupes de tra-
vail et ateliers.

2. Un document Etat / DREAL « Les dynamiques engagées sur l’Aire métropolitaine 
de Lille » (avril 2012): 

Ce travail sur les dynamiques présente ainsi une vision partielle de ce que sera le territoire de 
l’AML compte tenu des projets des partenaires considérés comme réalisés à l’échéance 2020 
et 2030. Il ne s’agissait pas de remettre en cause les projets arrêtés par chaque partenaire, 
mais bien de les envisager dans une analyse globale consolidée a�n de déterminer leurs effets 
cumulés. Ce document présente les éléments d’analyse qui ont pu être extraits du croisement 
des données des 700 projets fournis par les différents partenaires.

Par ailleurs, des �ches thématiques, réalisées par la DREAL, apportent des précisions sur les 
chiffres et analyses. Elles sont disponibles sur la plateforme de partage internet de la démarche2

700 projets de territoire pour analyser les dynamiques engagées

En tout, 700 projets ont été remontés et analysés pour construire les dynamiques engagées. 
Les « dynamiques engagées » ont été observées et analysées d’une part, sur la base des docu-
ments de plani�cation portés par les territoires et au travers de l’impact des projets (ex zones 
d’activités, projets de transport…) déclarés comme étant réalisés d’ici 2020, voire 2030 par les 
partenaires consultés.

La majorité des territoires a répondu à cette demande qui a permis à la DREAL de constituer une 
base de travail à partir des �ches descriptives des projets. Les réunions de territoires, réalisées 
au printemps 2011 ont permis à la fois de compléter le repérage et la connaissance des projets.

Le repérage des projets d’aménagement belges est en cours et leur complétion apportera une 
meilleure compréhension du système. 

Certains territoires (Flandre intérieure, pays de Pévèle) n’ont pas répondu entièrement à la 
demande de transmission des projets. 

Les projets sont répartis de la manière suivante selon leur thème d’appartenance.

Transports – infrastructures : 215 projets

Le repérage des projets de transports et infrastructures a été réalisé au travers du Contrat de 
plan Etat Région, des programmations départementales et locales, et au travers d’échanges 

2 www.nord-pas-de-calais.developpement-durable.gouv.fr/?-Demarche-cadre-de-coherence-AML- (Les 
codes d’accès sont à demander à la rédaction)

Il a été choisi de ne pas  
produire une dé�nition de 
«� projets d’ampleur métro-
politaine� », mais de laisser 
libre choix de proposition 
par les collectivités de faire 
connaître leurs projets qui 
marquent selon elles leur 
territoire. 

Le manque de connaissance 
des projets belges place les 
représentations de l’AML 
de manière déséquilibrée,  
en mettant en exergue une 
opposition  territoriale entre 
Lille et le Bassin minier, alors 
même que Lille pourrait être 
plutôt au cœur d’un territoire 
en plein développement 
dans une relation de com-
plémentarité. Cet aspect des 
relations sera à étudier. 

Selon leur champ d’appar-
tenance (transports, urba-
nisme,   environnement) 
les projets ont pu être 
spatialisés plus ou moins 
�nement. Les projets liés 
à la trame urbaine sont 
les plus détaillés spatiale-
ment, tandis que les pro-
jets transports sont à une 
échelle de représentation 
le plus souvent schéma-
tique. En�n, le plus sou-
vent, les projets liés à la 
trame verte et bleue ne 
sont pas localisables préci-
sément (souvent à la com-
mune).

L’ensemble des projets a 
été transcrit sous format 
SIG pour être analysé et 
croisé avec d’autres don-
nées. 

Les données retraitées 
par la DREAL pour assurer 
leur homogénéité ont été 
mises à disposition des 
partenaires.

L’ensemble des projets 
transports et infrastruc-
tures ont fait l’objet d’une 
traduction graphique, 
d’une analyse d’objectifs, 
et pour certains, du chif-
frage estimatif des coûts. 

En parallèle, la DREAL a 
procédé à une modélisa-
tion des tra�cs routiers, à 
une estimation du nombre 
de personnes transportées 
dans  différentes con�gu-
rations.
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Trame verte et bleue: 172 projets

Le repérage des projets a été lancé a�n de tenter de comprendre si les conditions de réalisation 
d’une cohérence écologique d’une part et du renforcement de la matrice environnementale du 
territoire étaient réunies. La faible spatialisation des projets, ainsi que la spéci�cité française du 
travail sur la trame verte et bleue, qui ne trouve pas son équivalent côté belge, ne permettent 
pas de conclure sur la cohérence écologique, mais indiquent une prise en compte des questions 
environnementales à l’échelle d’analyse de l’AML.

3. L’accompagnement de STUDIO ASSOCIATO SECCHI – VIGANO (2011)�: trois scénarios explo-
ratoires

Le travail produit par l’équipe Agence Studio 10, mandataire, Orgéco et Citec, pilotée par Ber-
nardo Secchi et Paola Vigano, a servi de base de ré�exion et d’animation au long de 2009 – 
2011. Cette équipe avait été choisie pour apporter son assistance à cette première phase de 
la démarche. Les analyses et le regard porté sur le territoire par ce groupement ont permis de 
construire les échanges et de servir de base de travail pour les ré�exions sur les dynamiques 
engagées en les mettant en rapport avec des possibilités de développement de l’action.

Ce travail des bureaux d’études a apporté une vision de ce que pourrait donner la prise en 
compte de certaines hypothèses de scénarios volontairement exploratoires, qu’il s’agisse de 
renforcer tous les éléments de biodiversité existant ainsi que la géomorphologie naturelle du 
territoire (vallées, …), de parier sur une exploitation systématique des potentialités d’implan-
tations industrielles, commerciales ou logistiques sur les nœuds d’infrastructures favorisant la 
bi ou la tri-modalité ou encore d’utiliser systématiquement les espaces en friches (industrielles, 
urbaines, …) dans l’aménagement du territoire. Ces scénarios sont dans le rapport de STUDIO 
ASSSOCIATO SECCHI-VIGANÓ mis à disposition en juillet 2011.

- scénario 1 «les vallées, la biodiversité» : une série de propositions et questionnements pour 
développer la biodiversité à partir des sites actuels, pour diminuer l’exposition aux risques - en 
redonnant de la place à l’eau -, pour développer l’absorption du CO2 (progression des boise-
ments), en�n, pour améliorer la quantité et la qualité de l’eau potable. Redonner de la place à 
l’eau est une manière possible de développer des connections biotopiques au cœur des terri-
toires les plus urbanisés. 

Ce développement pourrait être fait en synergie avec la préservation des terres agricoles (une 
mise en réseau du type de celui réalisé sur le Parc de la Deûle, qui alterne patchs et couloirs 
verts) et une connaissance plus �ne à la fois de l’économie agricole et de l’évolution des terres 
agricoles dans le périmètre urbain le plus dense. 

- scénario 2 «l’eau et le rail»:  le scénario porte essentiellement sur l’identi�cation de lieux 
d’échanges potentiels pour les marchandises. 

Cette identi�cation a été réalisée à partir du croisement des réseaux existants a�n de montrer 
la multiplicité des possibilités. Cette vision du territoire permet de mettre en relation cette idée 
des possibles et les projets actuels.

Figure 2 Studio 
11 : des aires 
p o t e n t i e l l e s 
pour dévelop-
per la multimo-
dalité.

Figure 1 Studio 11 : des 
nouvelles continuités 
territoriales basées sur 
l’eau, la terre et les bois.

Le repérage des projets 
trame verte et bleue permet 
de dégager quatre types dif-
férents de projets�:

�ã�� constitution de continui-
tés écologiques et d’es-
paces de qualité écolo-
gique et paysagère

�ã�� projets sur des espaces à 
renaturer

�ã�� projets de nature en ville

�ã�� projets supports d’amé-
nités
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2. Résumé des  
dynamiques engagées

- scénario 3 «recyclage» : il s’agit de la réaffectation de terrains au béné�ce d’une autre acti-
vité (par exemple friches en parc d’activités). Ce scénario présente une ré�exion sur le cycle 
de vie de la ville. Le recyclage représente à la fois une nouvelle forme de la structuration du 
territoire par l’action volontariste qui évite de consommer de nouvelles terres agricoles ou/et 
écologiquement intéressantes et devrait être un des thèmes majeurs des politiques urbaines 
des prochaines années.  

Figure 3 Studio 4 : une 
ré�exion à mener sur 
le recyclage urbain.
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En la matière, la structure particulière de ces espaces en voie de métropolisation doit amener à 
s’interroger sur les objectifs de maîtrise de l’utilisation de l’espace qui doivent s’en déduire, à 
l’échelle de l’AML, notamment au regard des objectifs généraux de réduction du rythme d’arti-
�cialisation, de la (re)création de liaisons écologiques (SRCE) et de la nécessaire préservation et 
amélioration de la qualité de la ressource en eau.

L’amélioration de l’accessibilité et l’organisation de la multimodalité

Les hypothèses d’évolution de tra�c étudiées dans le cadre de ce travail aboutissent toutes, avec 
plus ou moins d’importance, à une dégradation du niveau de service des axes routiers structu-
rants qui peut aller jusqu’à la thrombose, notamment sur A1. La structuration du système de 
transport doit être dé�nie  a�n de mieux répartir les différents types de tra�cs.

La structuration des réseaux et services de transport, la ré�exion sur les choix d’implan -
tation des zones d’activité , en particulier industrielles et logistiques, et le développement 
des systèmes de transports en commun aux différentes échelles,  sont à même de favoriser 
l’organisation d’un système de transport moins dépendant du mode routier, ainsi que la dimi-
nution des émissions de GES.

La structuration des réseaux de transport et d’infrastructures

L’implantation des zones d’activités et des sites bi ou tri-modaux

Une utilisation plus importante des sites potentiels permettant de la bi ou tri modalité pourrait 
être envisagée.

Cette structuration devra permettre également de ré�échir à des solutions permettant de dimi-
nuer les distances de trajet domicile – travail et aux besoins de distribution et de livraison en 
centres villes. 

Cette structuration apparaît nécessaire tant pour une meilleure organisation des transports de 
fret, en lien avec les ports, sur l’AML, que pour l’accessibilité des zones d’emplois que représen-
tent ces zones d’activités et plates-formes. 

Pratiques et politiques de mobilité

Le simple maintien des conditions actuelles nécessitera déjà une modi�cation des pratiques de 
mobilité, en s’appuyant en partie sur les nouvelles technologies et le développement du 

haut débit, en développant les pratiques de télétravail, …, et de renforcer les mesures d’exploi-
tation et de régulation des tra�cs routiers, par exemple en travaillant un scénario de «�saturation 
optimale�» du réseau principal (basé sur une vitesse de 70 km/h) qui doit permettre de �uidi�er 
la circulation en période de pointe en atténuant les risques de bouchons.

Le taux d’occupation des véhicules dans les trajets domicile – travail apparaît également comme 
un paramètre important de réduction du nombre de véhicules sur les routes aux périodes de 

Au-delà d’une analyse de chaque projet recensé dans le cadre de cette première phase de la dé-
marche de cohérence Aménagement – Transport sur l’Aire Métropolitaine de Lille, les ré�exions 
engagées, suivant la demande du Comité de Pilotage de la démarche,  ont tenter d’analyser et 
de faire ressortir les problématiques majeures pour l’AML qui apparaissent ne pouvoir être trai-
tées qu’à cette échelle du territoire au regard des enjeux qu’elles sous-tendent et des objec -
tifs portés par le Grenelle et par la stratégie nationale du développement durable (SNDD).

L’exercice a mis en avant les limites et interrogations inhérentes aux hypothèses prises et aux 
manques de données concernant les projets ou l’état du diagnostic du territoire.

Dans ce cadre, il a été noté que les solutions qui devront être trouvées à ces probléma -
tiques doivent viser des objectifs communs.

�ã��Celui de la construction d’un cadre de vie offrant aux populations présentes et à venir 
un environnement, des richesses (ressources, biodiversité, emplois, transports, aménités, 
culture…) et les conditions d’une vie sociale, sociétale et économique équilibrée.

�ã��La construction d’un espace attractif au sein de la métropole de l’Europe du Nord-Ouest.

La mise en cohérence recherchée sur l’AML passera de ce fait par la mise en cohérence 
des ScoT, outils majeurs de plani�cation spatiale, sur les grands enjeux et problématiques 
identi�és ci-dessous�:

Les prévisions et répartition d’évolutions démographiques 

Sur la base des projections d’évolution démographique sur les territoires de l’AML, des 
hypothèses démographiques doivent être établies de façon cohérente entre les différents 
territoires.

Ces hypothèses ne sont d’ailleurs pas indépendantes de la structuration «�cible�» du fonction-
nement de l’AML en tant qu’espace en métropolisation, et au sein de la métropole de l’Europe 
de l’ouest (NWMA).

Le logement et la périurbanisation

Ces hypothèses sont également importantes vis à vis de l’estimation des besoins en loge -
ments,  avec plusieurs aspects qui peuvent in�uer sur les scénarios futurs, outre le nombre lui 
même, en neuf et en reconstruction, ainsi qu’en réhabilitation :

�ã��La part des réhabilitations de logements inadaptés�; 

�ã��La qualité des logements, qui est un facteur important de l’attractivité résidentielle et peuvent 
participer à de la mixité sociale sur les territoires urbains�;

�ã��Le rythme de construction et d’atteinte de ces objectifs qui peuvent être à l’origine de 
déséquilibres entre territoires.

Un effort important apparaît également nécessaire en matière de densi�cation de l’habi -
tat, une analyse plus précise apparaissant souhaitable a�n de prendre en compte les spéci�cités 
du territoire de l’AML et de sa structuration multipolaire et péri-urbanisée.
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Dans ces secteurs sensibles, des solutions concrètes visant à réduire ces pressions devront être 
recherchées, en limitant par exemple plus fortement l’urbanisation et l’arti�cialisation des sols, 
ou en transformant les pratiques agricoles dans ces zones en passant à une agriculture bio-
logique et en développant les circuits courts de distribution qui devraient être facilités par la 
proximité d’une population et d’un marché importants au sein de l’AML.

Les �nancements 

L’analyse des dynamiques engagées fait également apparaître que les solutions qui devront 
être recherchées pour répondre aux enjeux de l’AML représenteront des investissements impor-
tants et nécessiteront de disposer de moyens de �nancements innovants.

Quelles visions peut-on dégager des dynamiques engagées à 
l’horizon 2020 ou 2030�?  

�ã�� Si des actions ponctuelles, ou des orientations locales peuvent s’inscrire dans des tendances 
positives, la place réservée aux espaces naturels et agricoles, à la préservation de la res-
source en eau et à la prévention des risques, est �nalement assez malmenée à l’échelle de 
l’aire métropolitaine. 

�ã�� De manière concomitante, la maîtrise de l’étalement urbain et de la périurbanisation dans 
un contexte de foncier rare et au pro�t d’un développement humain et économique équili-
bré et cohérent des territoires de l’aire métropolitaine, n’est pas traitée également entre les 
territoires, ne permettant que dif�cilement d’envisager une réelle maîtrise de l’étalement 
à l’échelle de l’AML, et continuant à favoriser les phénomènes de périurbanisation écono-
mique et de concurrences territoriales. 

�ã�� La mise en place d’un « système de transport » permettant de diminuer la dépendance à 
l’automobile et d’organiser un réseau de plateformes multimodales en lien avec les ports 
pour le fret, reste à constituer. La dépendance au mode routier reste forte et problématique, 
notamment  vis-à-vis des populations les plus fragiles.

�ã�� Finalement, le positionnement de l’AML dans la métropole du nord ouest européen, et sa 
dynamique de développement transfrontalier, sont directement interrogés par l’ensemble 
des dynamiques présentées. 

pointe, et donc sur les émissions de GES, un taux de 1,7, voire plus, apparaissant nécessaire pour 
répondre aux objectifs inscrits dans le SRCAE en cours de concertation.

Parallèlement, un effort important devra permettre d’accélérer la mise en oeuvre des politiques 
de développement et d’intégration des systèmes de transport en commun sur le territoire de 
l’AML.

Dans ce cadre, en lien avec les ré�exions à mener pour améliorer la desserte des zones d’acti-
vité par les transports collectifs, une ré�exion sur les aménagements souhaitables autour des 
pôles d’échange et sur leurs fonctionnalités et leurs incidences en termes de tra�c routier devra 
être engagée.

Les projets de tram-train et de RER, à échéance plus lointaine, pourront servir de supports pour 
ces ré�exions.

En�n, comme les analyses ont pu le montrer, les solutions qui seront étudiées devront faire 
l’objet d’une analyse de leurs incidences potentielles sur les inégalités sociales déjà présentes 
au sein de l’AML.

Les ressources naturelles 

Il apparaît que les seules potentialités de développement ou de reconstruction de corridors 
écologiques, au sens du Grenelle, à l’échelle de l’AML, se situent plutôt à ses franges, sur des 
espaces aujourd’hui peu urbanisés, qu’en son cœur. Le SRCE, dont l’élaboration a été lancée, 
devra préciser les objectifs en la matière.

Il apparaît, devant cette constatation, la nécessité, au sein de l’AML, de renforcer la qualité de 
la matrice écologique et paysagère des territoires,  ce que s’attachent à faire la plupart des 
projets recensés.

B. Secchi et son équipe ont proposé dans ce cadre de conforter les éléments de nature existants 
et d’utiliser les potentialités offertes par la topographie (rivières, forêts, zones inondables…) 
pour renforcer la matrice écologique et paysagère et recréer, au mieux à des échelles plus 
locales, des continuités écologiques partielles.

Par ailleurs, la maîtrise de la pollution de la ressource en eau potable de l’AML, particuliè -
rement fragile, doit faire l’objet d’une attention particulière à l’horizon 2030.

Ce constat est particulièrement vrai dans la zone des champs captants du sud de Lille sur la-
quelle s’exerce une forte pression liée aux infrastructures et aux zones d’activités notamment.

Dans ce contexte, la maîtrise de la pollution des nappes,  qu’elle soit d’origine agricole par les 
nitrates, ou liée aux pressions exercées par les aménagements et les transports, reste un enjeu 
primordial pour l’alimentation en eau potable du territoire à l’échelle de l’AML.

Cela suppose de faire des hypothèses sur les actions à mener en matière d’aménagement, de 
transport et de pratiques agricoles permettant de diminuer de façon importante les pressions 
sur cette ressource.
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À l’horizon de 2020 : 

�ã�� Les efforts importants faits sur les transports collectifs ne permettent pas d’enrayer la satu-
ration du réseau routier magistral avec comme incidence potentielle une diminution de 
l’attractivité de l’AML et une dépendance à la voiture toujours forte.

�ã�� Un système de transport «�global�» insuf�samment intégré au niveau de l’AML et qui ne 
permet pas de répondre aux objectifs de diminution des émissions de GES et de dépen-
dance à la voiture.

�ã�� L’utilisation du �uvial progresse peu, notamment dans les échanges internes à l’AML, mal-
gré la mise en service du Canal Seine Nord Europe et des Plateformes multimodales.

�ã�� Les zones d’activité se développent de façon non coordonnée principalement le long des 
axes routiers structurants en laissant de côté les ZAE obsolètes, augmentant ainsi les pres-
sions sur les terres agricoles et sur le réseau routier.Une périurbanisation qui se poursuit et 
accentue les inégalités sociales entre les territoires tout en consommant et arti�cialisant 
toujours plus de terres agricoles (213 ha /an), 

�ã�� Une hausse du nombre de ménages qui induit des besoins en construction de logements 
neufs encore signi�catifs dans les 20 ans à venir, dont une partie (projets individuels) contri-
buera à l’arti�cialisation et la périurbanisation.

�ã�� Des rythmes de construction de logements et de requali�cation de l’habitat qui apportent 
des risques de déséquilibres entre territoires.

�ã�� Une matrice environnementale et paysagère et des lieux d’aménités qui progressent, mais 
sans permettre encore la structuration de corridors écologiques de qualité à l’échelle de 
l’AML.

�ã�� L’alimentation en eau potable de l’AML s’effectue de plus en plus par des sources éloignées 
du territoire et qui peuvent être remises en question du fait du réchauffement climatique, 
augmentant les risques de pénurie à moyen terme, non pour des questions de quantité 
mais de qualité.

�ã�� Certains aménagements sont encore soumis aux risques liés aux inondations.

A l’horizon de 2030�:

�ã�� La réalisation de grosses infrastructures de transport  (RER, CSEL, …) pourrait être à même, 
si les études en cours en con�rment le bien fondé, de favoriser un transfert plus important 
vers le fer et une meilleure hiérarchisation du tra�c au sein de l’AML, ainsi qu’une diminu-
tion de la saturation des grands axes.

�ã�� Les autres dynamiques dégagées à 2020 se poursuivent. 

3. LES DYNAMIQUES ENGAGÉES 
FACE AUX ENJEUX DU TERRITOIRE 
�2020 � 2030�
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3. 1 Le positionnement de l’AML dans la «�North west 
metropolitan area�» et sa dynamique de développement 
transfrontalier

L’aire métropolitaine de Lille s’inscrit, avec ses spéci�cités, dans des dynamiques à l’œuvre au 
plan mondial, dans les pays émergents en particulier mais également en Europe et aux États-
Unis.

L’analyse de ces dynamiques au travers de la littérature scienti�que, fait apparaître un phé-
nomène de renforcement de l’urbain qui se traduit notamment par l’émergence de formes 
urbaines particulières et entraînent un nouveau regard sur l’aménagement du territoire.

 Les dynamiques générales de métropolisation

Au niveau mondial, 60 % de la population vivra en 2030 dans des ensembles urbains, avec un 
phénomène de plus en plus marqué de métropolisation qui est présenté dans la littérature sur 
le sujet comme une réponse à une évolution des modes d’organisation spatiale des réalités 
sociales au regard de la mondialisation et de la libéralisation des échanges. 

Outre une traduction marquée, notamment, par une expansion de la démographie, 3 phéno-
mènes sont en cours3 : 

�ã��La concentration de la population et des activités avec, comme corollaire, les liens de coopé-
ration à maintenir entre espaces ruraux et urbains ;

�ã��La connexion des territoires (accessibilité/mobilité) et le développement d’espaces  
périurbanisés ;

�ã��La nécessaire coopération au regard des divisions politiques et administratives.

Ces analyses montrent ainsi la nécessité de penser autrement le développement territorial pour 
permettre la cohésion sociale, économique et territoriale de cette nouvelle forme de structura-
tion urbaine.

En France, selon la DATAR (Territoires 2040, exercice de prospective), l’évolution des territoires 
se dessinera autour :

�ã��D’espaces métropolisés, multipolaires, mobilitaires et fragmentés ;

�ã��D’une dynamique urbaine assise sur la convergence des activités à forte valeur ajoutée et de 
leur mise en relation avec les valeurs spéci�ques des identités territoriales ;

�ã��D’une possible structuration par le con�it (accès aux ressources, biens publics) nécessitant le 
développement d’une gestion multi-échelle des vulnérabilités ;

�ã��De la nécessité de maîtriser, pour ces métropoles, les dimensions techniques et �nancières de 
l’organisation urbaine.

3 Livre vert du Traité de Lisbonne

L’analyse est apportée ici dans quatre parties, correspondant aux enjeux majeurs pour le terri-
toire de l’aire métropolitaine validés par le comité de pilotage en octobre 2010.

Il a paru intéressant de débuter par les enjeux de positionnement de l’AML au cœur des dyna-
miques de métropolisation à l’œuvre au niveau mondial et européen a�n de mettre en pers-
pective les phénomènes observés sur le territoire de l’AML.

Les aspects liés à l’attractivité des territoires au travers de l’analyse des prévisions d’évolution 
démographique et des besoins liés aux projets en logement, puis des projets socio-écono-
miques sont ensuite abordés. 

Dans un troisième temps, sont abordées les questions de mobilité et d’impacts des projets de 
transports, voyageurs et marchandises, sur le fonctionnement global de l’AML en cohérence 
avec les projets d’aménagement.

En�n, sont traitées les aspects liés à l’environnement, la trame verte et bleue, les espaces agri-
coles, la ressource en eau et les risques naturels.

Ce choix de présentation correspond à la proposition de méthodologie proposée et validée 
par le comité de pilotage en octobre 2010. L’observation récurrente que ces «�trames verte et 
bleue, espaces agricoles, ressource en eau et risques naturels» montre qu’elles ne sont encore, 
dans le scénario des dynamiques engagées, que réceptrices des évolutions des trames «�trans-
ports�» et de «�l’aménagement urbain�», alors même qu’un changement de paradigme, dans un 
scénario alternatif, devrait permettre un autre mode de développement durable du territoire.

Ces analyses s’appuient sur des �ches thématiques issues des ré�exions menées et présentées 
en annexe au présent rapport.

L’AML au sein de l’Europe 
du Nord Ouest

orthophoto IGN 2009
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La forme dominante d’urbanisation du territoire, plutôt dispersée, contrairement à ce que l’on 
peut trouver sur de grandes métropoles, avec des formes «�compacte�» (comme Paris, Londres, 
Milan...) ou «�debout�» (comme New York ou Hong-Kong), la rapproche plus de celles de l’Eu-
rope du Nord que de celles rencontrées dans d’autres régions françaises.

On y retrouve ainsi quelques phénomènes caractéristiques de cette dynamique de métropoli-
sation.

Une complexi�cation de certaines problématiques (aménagement, transports, gestion de l’es-
pace, des risques, …) au regard desquelles les capacités de résolution dépassent les structures 
de gouvernance locales.

Une périurbanisation et un polycentrisme qui s’intensi�ent, suivant d’ailleurs plusieurs formes, 
en lien avec les évolutions démographiques sur le territoire de l’AML, mais sur une structuration 
différente du «�centre radio-concentrique classique�»5, structuration issue de la géomorphologie 
et de l’histoire du territoire.

La «� centralité� » d’autrefois, qui organise encore souvent les représentations mentales des 
relations entre villes et entre la ville et la «�campagne�», doit être repensée dans ce territoire 
polycentrique qu’est l’AML.

Cette relecture devrait se faire en lien avec les notions de densité et de services offerts, donc 
de limitation des consommations d’espace, de limitation des émissions de GES, etc., à l’échelle 
de l’aire métropolitaine. 

Des con�its potentiels dans l’accès aux ressources, et aux équipements, en rela-
tion avec les inégalités sociales et les questions environnementales.

Il convient de prendre en compte les spéci�cités du territoire de l’AML dans les réponses qui 
peuvent être apportées�: 

�ã�� L’attractivité résidentielle y est plus faible en moyenne qu’à l’échelle française, même si 
des différences importantes peuvent se faire un jour, notamment entre LMCU et la majorité 
des territoires du Bassin Minier, ou plus localement pour les centres par rapport au péri-
urbain, plus attractif ;

�ã�� Un faible marquage des activités à forte valeur ajoutée ;

�ã�� Des déséquilibres forts qui évoquent une opposition centre-périphérie (au niveau de la 
répartition des pôles et types d’emplois notamment, de la répartition des richesses (PIB /
hab), ...) ;

�ã�� Des relations transfrontalières qui se développent progressivement au sein du territoire de 
l’AML, mais des échanges encore faibles à l’international au regard du potentiel offert par la 
position de l’AML et par son réseau magistral d’infrastructures, qu’elles soient autoroutières 
ou ferroviaires (LGV), facteur de développement et d’intégration à plus grande échelle�; 

�ã�� Ses caractéristiques démographiques : pyramide des âges, vieillissement de la population, 
solde migratoire négatif, taux de chômage, part du PIB par habitant, ...toutes ces données 
étant toutefois différenciées au sein des territoires de l’AML.

5 B. Secchi

Dans ce cadre, les concepts eux-mêmes évoluent, nous interrogent, comme l’équipe de B. 
Secchi nous y a incité, et nous amènent à devoir envisager ces territoires en mutation sous 
d’autres angles�: 

�ã��La ruralité tend à ne plus être une organisation spéci�que du territoire mais se développe 
selon des formes, des pratiques, des valeurs et références qui procèdent de l’urbain, la 
distinction entre «�ruralité�» et «�urbanité�» tendant à s’estomper, notamment par le déve-
loppement de la péri-urbanisation ;

�ã��La mobilité�:  un rapport à la voiture qui reste, dans l’imaginaire, un instrument de puissance 
et de liberté individuelle et qui garde encore un avantage pour une partie de la population 
malgré des conditions d’utilisation qui en font souvent une nécessité subie (congestion du 
réseau, distances de transport …), en particulier dans les relations domicile – travail ;

�ã��La centralité est, elle aussi, interrogée� : quelle centralité, et pour quelles fonctions? Ville 
compacte, quartier d’affaire, équipement structurant, … dans un espace où les territoires 
sont de plus en plus interconnectés, dont les formes urbaines sont poussées à la dispersion 
et à la réticulation, mettant en avant l’organisation de l’accessibilité et l’importance des 
grandes infrastructures de transport ; 

�ã��Le rapport à la nature :  une écologie métropolitaine intégrant espaces verts, espaces agri-
coles, espaces d’aménités, … sur une matrice de base au pro�t d’une population de plus en 
plus alertée sur les questions environnementales, ou du moins, sensible au bien être lié à 
l’environnement ;

�ã��L’équilibre social :  un équilibre à assurer entre identités territoriales, fruits de l’histoire, par 
la gestion des potentialités clivantes ou polémiques, les «�con�its�» (accès aux ressources, 
biens publics, équipements de l’espace urbain, …), et des vulnérabilités, caractéristiques 
des systèmes métropolisés, liées aux inégalités sociales, et «�aggravées par les inégalités 
écologiques�»4 (risques, qualité de l’air, eau, bruit, ...) ;

�ã��La gouvernance : l’échelle de ré�exion et de décision pour aborder des solutions répondant 
aux besoins des usagers évolue en augmentant en taille. Le plus souvent, les anciens 
périmètres de gouvernance territoriale ne permettent plus de proposer des réponses tech-
niques, �nancières et de gestion satisfaisantes à certaines problématiques globales qui 
doivent être prises en charge à une échelle plus large.  

 L’AML dans ces dynamiques de métropolisation

Sans vouloir à tout prix rechercher des similitudes avec les grandes métropoles mondiales et 
leurs formes urbaines, les analyses réalisées dans le cadre de la littérature montrent nettement 
que l’AML s’inscrit, avec ses spéci�cités, dans ces dynamiques de métropolisation, que ce soit 
à l’échelle du territoire de l’AML mais également, comme l’équipe de B. Secchi nous a amené 
à l’observer, à une échelle géographique plus large au sein de l’Europe du Nord-Ouest, dans la 
NWMA (North West Metropolitan Area), dont la structure est comparable («�modèle belge�»), et 
raccrochée au même bassin versant de l’Escaut.

Comme les autres grandes métropoles d’Europe et d’ailleurs, les constats fait sur l’AML montrent 
des problématiques similaires (alimentation en eau, gestion des risques, importance du main-
tien de la biodiversité, besoins énergétiques, développement des mobilités, persistance voire 
aggravation des inégalités sociales, etc…). 

4 Michel MOUSSET (Association 4D)
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3. 2 La maîtrise de l’étalement urbain et de la périurba-
nisation dans un contexte de foncier rare et au pro�t d’un 
développement humain et économique

Démographie, des évolutions de population, …mais pas au même rythme partout

La première question qui se pose est d’intégrer des hypothèses réalistes d’évolution démogra-
phique prévisionnelle de la population de l’AML au regard des projets des territoires.

Les dernières études de l’INSEE (octobre 2011) nous apportent différentes hypothèses dont 
l’examen met à jour, très globalement, certaines incohérences des objectifs d’évolution démo-
graphique pris en compte dans les documents de plani�cation des territoires6.

Les simulations démographiques indiquent des différences assez marquées selon les territoires. 
Certains territoires verraient leur population augmenter fortement (le SCoT de Flandre Intérieure 
(+9.5 %) apparaissant comme le plus dynamique en la matière, suivi par les SCoT de l’Arrageois, 
de Lille, le Cambrésis et le Douaisis). La moyenne de l’AML se situe à + 3,2 % de population.

Sur l’ensemble des territoires de l’AML, le cumul des objectifs de SCoT se situe proche de l’hypo-
thèse haute de l’INSEE correspondant à un «�regain d’attractivité�», avec un taux de croissance 
de 5,7 % de population à horizon 2030. En choisissant des objectifs correspondant à un scénario 
de «�regain d’attractivité�» imaginé initialement pour les travaux du ScoT de Lille, les structures 
porteuses de ces SCoT sont ainsi placées en perspective d’une vision ambitieuse de développe-
ment. 

Cette situation est toutefois assez différenciée selon les territoires. Des territoires comme ceux 
des SCoT de LLHC ou du Douaisis apparaissent comme très au dessus de ce scénario «�haut�» 
alors que le territoire de l’Artois af�che des objectifs plus faibles que ceux du scénario «�cen-
tral�» de l’INSEE représentant une prolongation des tendances passées.

Les objectifs des territoires de Lille et de Valenciennes sont à relativement court terme et ne 
sont pas signi�catifs au regard des projections de l’INSEE.

6 L’analyse portait sur les documents disponibles en 2010. Une actualisation est en cours.

Ce regard sur le territoire de l’AML vis à vis des phénomènes urbains en cours à l’échelle mon-
diale, aide à mieux comprendre et analyser les dynamiques à l’œuvre et les enjeux sur ce 
territoire.

Pour autant, ce regard extérieur ne peut suf�re à apporter les solutions aux problématiques 
soulevées, solutions qui ne peuvent être trouvées qu’en prenant en compte les spéci�cités géo-
graphiques, démographiques, historiques, culturelles des territoires de l’AML.

A l’aune de ce contexte assez général, l’analyse des dynamiques engagées au sein de 
l’AML qui ressortent du travail mené dans le cadre de cette démarche préparatoire, per -
met de dégager quelques problématiques majeures qui apparaissent ne pouvoir être 
traitées qu’à l’échelle du territoire de l’AML au regard des enjeux qu’elles sous-tendent 
et des objectifs portés par le Grenelle et par la stratégie nationale du développement 
durable (SNDD).

Dans ce cadre, les solutions qui devront être trouvées à ces problématiques doivent tout 
d’abord viser un objectif commun : celui de la construction d’un cadre de vie offrant aux 
populations présentes et à venir un environnement, des richesses (ressources, biodiver -
sité, emplois, transports, aménités, culture, …) et les conditions d’une vie sociale et éco -
nomique équilibrée.
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Une dynamique démographique (population et ménages) qui favorise le SCOT de Lille et 
certains territoires de SCoT (Flandre intérieure, Arrageois, Artois et Cambrésis).

Malgré l’attractivité générale de Lille, le renforcement de l’attrait des territoires voisins serait 
donc assez sensible8. Les territoires du SCoT de Flandre Intérieure seraient les plus marqués par 
l’évolution positive du nombre de ménages et par la composition de ces ménages (ménages 
avec enfants).

Ces disparités se traduisent très concrètement au tra-
vers du taux de chômage, de la richesse par habitant, 
… et donc dans les dif�cultés des ménages à accéder à 
certains besoins de base (logement, emploi, formation, 
services, …).

L’évolution prévisible de la démographie (population et 
ménages), à horizon 2020-2030, et des migrations rési-
dentielles consisterait alors en une stagnation au cœur 
de la trame urbaine et en une évolution positive dans 
le péri-urbain. 

Par ailleurs, sans qu’il y ait eu d’étude particulière en 
la matière, on peut sans doute faire l’hypothèse que 
ces évolutions entraîneront un regain d’attractivité 
des centres urbains pour les personnes seules ou les 
familles monoparentales, voire pour les personnes âgées.

L’étude de l’INSEE met également en lumière des structures sociales et des phénomènes de 
migration qui s’auto-alimentent, le manque d’attractivité de certains territoires ne parvenant 
pas à enclencher un renversement de dynamique.

Des besoins en logement importants

L’évolution du nombre de ménages et l’état du parc ancien, dont une partie est ou devient 
progressivement obsolète, sont les deux facteurs principaux des besoins de construction de 
nouveaux logements. 

Malgré une croissance limitée de la population, le nombre de ménages dans l’aire métroplitaine 
augmente de façon signi�cative.

Par ailleurs, ce territoire concentre un parc ancien important, lié à son histoire industrielle 
et urbaine, qu’il est nécessaire de renouveler ou de réhabiliter. Les besoins de construc -
tion neuve demeureront donc à un niveau signi�catif dans les 20 ans à venir.

La construction de logements neufs, mais aussi la qualité de l’offre disponible, participent à la 
structuration du territoire, et à son attractivité. 

Paradoxalement, en 2020, la maîtrise de l’étalement urbain restera une question d’autant 
plus pertinente qu’il va être nécessaire de maintenir des niveaux de construction élevés.

8 pour la partie française uniquement, les outils ne permettant pas d’analyse transfrontalière.

Une progression générale du nombre de ménages

Selon les dernières études de l’INSEE, la progression du nombre de ménages, dans le cas 
d’une prolongation de tendance (scénario central de l’INSEE), serait de + 15,1 % (soit + 
185.000 ménages) d’ici 2030. 

Selon le scénario de «�regain d’attractivité�», la hausse du nombre de ménages, pour l’AML dans 
son ensemble, serait de 216.000 ménages supplémentaires à horizon 2030.

Ce scénario ambitieux nécessiterait d’agir sur les principaux facteurs de l’attractivité : le loge-
ment, les transports et l’accessibilité, le cadre de vie, l’activité économique et les services. 

Que l’on se situe dans l’un ou l’autre des scénarios, le nombre de ménages à horizon 2030 
augmenterait partout en raison de la baisse tendancielle de la taille des ménages. 

Sur les zones où la population s’accroît, l’effet de la baisse de la taille des ménages est renforcé 
tandis qu’elle est contrariée sur les territoires où la population tend à se contracter.

Cette hausse du nombre de ménages concernerait en particulier des personnes seules (+9 %) 
et amènerait à un basculement progressif du ratio de dépendance économique entre actifs et 
non-actifs, lié également en partie à un vieillissement général de la population (+ 4 ans), ces 
données n’étant toutefois pas homogènes sur les différents territoires de l’AML.7

7 Pour plus de détails, se reporter aux publications de l’INSEE réalisées sur le périmètre de l’AML, www.
insee.fr

Figure 4 sources INSEE, 
Omphale 2011.
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Objectifs de construction dans les SCoTs : des adéquations aux besoins mais des 
réalisations présentant des risques de déséquilibre du marché 10

Les objectifs af�chés dans les documents d’urbanisme sont cohérents avec l’évaluation des 
besoins réalisée avec l’hypothèse démographique « haute » de l’INSEE correspondant à l’hypo-
thèse de «�regain d’attractivité�».

La réalisation des objectifs présentés dans les SCoT-PLH correspondrait ainsi à l’effort nécessaire 
entre 2010 et 2020 pour répondre aux besoins estimés.

Si l’on observe le niveau global de construction constaté au sein de l’AML ces dix dernières 
années celui-ci est très proche des «�besoins�» estimés plus haut.

Mais ce constat ne peut pas être fait de façon générale pour chacun des territoires composant 
l’AML. Par exemple, sur le territoire du SCoT de Lille, le maintien du «�niveau de construction�» 
actuellement observé conduirait à un dé�cit de logement à horizon 2030 par rapport aux be-
soins évalués et réclamerait donc un effort de rééquilibrage.

L’équilibre global mis en avant par le maintien du niveau de construction neuve observé ne doit 
donc pas masquer les différences territoriales au sein de l’AML. Ces différences devront être 
corrigées si l’on vise une adéquation optimale entre la spatialisation de l’offre et les besoins, 
en considérant que ceux-ci sont correctement calibrés, notamment au regard des évolutions 
démographiques prévisionnelles. 

Ces écarts dans les dynamiques de construction traduisent le «�rythme�» avec lequel chaque 
territoire «�remplit�» ses objectifs en termes de besoins en logements neufs. Elles tiennent sans 
doute pour partie à l’absence d’harmonisation des cadres réglementaires qui régissent l’urbani-
sation résidentielle. Ces différences peuvent constituer un risque de déséquilibre, voire de 
concurrence dans le «�marché�» du logement entre territoires. 

Le volet quantitatif de la construction neuve n’épuise pas l’ensemble des questions relatives à la 
qualité et aux attributs de ces logements neufs (statuts, type d’habitat, accessibilité �nancière, 
localisation, aménités urbaines, gisement foncier) dont le traitement devra être renforcé dans 
le cadre des politiques locales de l’habitat et qui seront un facteur important de l’attractivité 
des territoires.

La rénovation thermique de l’habitat, vis à vis des objectifs de réduction des émissions de GES 
et de consommation des énergies fossiles, constitue un enjeu important pour les années à venir. 
Les besoins inscrits dans le projet de SRCAE en cours de concertation �xent un rythme de réha-
bilitation de 60 000 logements par an en moyenne d’ici 2030.

Par ailleurs, les analyses menées par l’équipe de B. Secchi sur les SCoT de l’AML font apparaître 
des objectifs de densité moyenne de 20 à 30 logements par hectare. Si ces chiffres peuvent 
traduire, pour certains territoires moins denses, une amélioration de la situation au regard de 
l’enjeu de consommation modérée du foncier rappelé par le Grenelle, ils sont encore éloignés 
de ceux qui permettraient d’atteindre les objectifs de réduction de la consommation d’espace 
poursuivis par les lois Grenelle et de modernisation de l’agriculture.

En l’absence de norme imposée en la matière, ces objectifs de densité sont à analyser au regard 
des «�concepts�» de périurbanisation ou de centralité évoqués plus haut, dont l’évolution 
peut amener à apprécier différemment, dans un environnement de type métropolitain, 

10 Une actualisation de l’analyse est en cours.

La question des besoins en logement et de dynamiques démographiques sont abordées ici en 
introduction aux projets. Elles donnent un cadre de ré�exion utile à la mise en perspective des 
projets locaux.

Ces précisions sont issues pour partie du traitement des projections démographiques de l’INSEE9 
et pour partie d’expertises de la DREAL sur les mouvements de renouvellement constatés depuis 
les dernières années dans le parc ancien. En effet, l’entrée par les projets uniquement n’aurait 
pas permis un regard circonstancié, bien qu’ils soient au cœur de l’évolution des territoires.

L’évaluation des besoins à l’horizon 2020 : une concentration sur la métropole 
lilloise

Au regard de ces projections démographiques (scénario central de l’INSEE) et des besoins de 
renouvellement des composantes les plus vétustes du parc ancien, la DREAL estime que ce sont 
entre    10 000 et 11 000 logements neufs par an qui sont nécessaires au sein de l’AML d’ici 
2020.

Avec 44 % des besoins totaux de l’AML, le territoire du SCoT de Lille concentre des besoins 
importants avec 4�600 logements neufs par an sur 2010 - 2030. 

Les territoires de SCoT des agglomérations du Bassin Minier représentent chacun environ 10 % 
des besoins de l’AML�et l’Arc Sud de l’aire métropolitaine atteint un niveau comparable au SCoT 
de Lille avec 47 % des besoins totaux de l’AML (4900 logements neufs par an sur 2010 - 2030).

20 % des besoins de construction neuve sont générés par la compensation de la dispari -
tion de logements devenus inadaptés à une occupation digne et décente.

Par rapport à d’autres régions où le parc de logement est moins ancien, ce facteur in�ue de 
façon non négligeable sur le niveau souhaitable de construction neuve.

En outre, des variations importantes existent sur ce point entre les territoires qui composent 

l’AML (13 % sur LMCU, 45 % sur CAMVS). Même dans les territoires qui subissent des dyna-
miques démographiques défavorables, le renouvellement du parc commandera un effort de 
construction neuve important.

En�n, il convient de noter que ces niveaux de construction neuve relèvent d’hypothèses pru-
dentes. D’une part, ils reposent d’une part sur le scénario central de l’INSEE en matière de 
projection de ménages (et non sur le scénario haut établi par l’INSEE dans le scénario de regain 
d’attractivité). D’autre part, ces niveaux de construction se contentent de perpétuer les ten-
dances locales constatées lors de la dernière décennie en matière de renouvellement du parc 
ancien. 

Si l’on estimait nécessaire d’accentuer ce rythme de renouvellement, le niveau de 
construction nécessaire devrait être revu à la hausse, renforçant la question des moyens 
(�nanciers notamment) et de la disponibilité du foncier nécessaire à ces opérations.  L’ac-
centuation du rythme de renouvellement pourrait se réaliser sous l’effet, par exemple, des 
objectifs d’amélioration de la performance énergétique des bâtiments issus du Grenelle de 
l’Environnement, d’intensi�cation de la lutte contre l’habitat indigne, ou plus simplement de 
l’accélération dans l’atteinte des objectifs de construction neuve.  
9 INSEE, Omphale 2011
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Pour tous ces projets, les conditions d’implantation apparaissent être une bonne desserte (routes 
et transports collectifs) et un foncier disponible en 2020.

En matière d’attractivité urbaine, les projets d’habitat ou mixtes (habitat et activités) permettent 
un changement de regard sur la ville et peuvent fortement in�uer sur l’attractivité urbaine�: 

�ã�� par le changement d’image qu’ils produisent ;

�ã�� par les dynamiques induites d’homogénéisation et de progression des revenus dans les 
parties centrales de la trame urbaine qui peuvent favoriser la mixité et le retour progressif 
d’une partie de la classe moyenne. 

Différentes études sur l’économie11 montrent en effet que le territoire de l’AML dispose d’une 
faible dotation en �ux de revenus résidentiels et surtout d’une distribution spatiale déséquili-
brée de ces revenus (forts revenus dans les secteurs de faible densité urbaine, faibles revenus 
dans les secteurs de forte densité urbaine). 

Cette question de la densité urbaine représente un champ d’innovation pour la ville de demain, 
en lien avec des ré�exions sur les transports, l’intégration des technologies de l’information et 
de la communication dans les modes de vie et de déplacement, la place de la nature en ville, …

A ce titre, le projet support de la candidature de LMCU à l’appel à projets «�Ville de demain�» 
lancé dans le cadre du Programme des Investissements d’Avenir (PIA) représente un champ 
d’expérimentation intéressant.

11 Notamment Laurent Davezies, L’Oeil, Septembre 2003, et Avril 2009

la question de la maîtrise de la «�consommation�» d’espace et à examiner la question en 
termes d’équilibre dans une «�utilisation�» ré�échie de l’espace  entre les différents usages 
(espaces agricoles, naturels ou urbains).

Les dynamiques démographiques et les migrations résidentielles peuvent ren-
forcer les échanges et les déplacements entre territoires

Les modi�cations de la démographie et de l’attractivité résidentielle des territoires devrait se 
traduire par des modi�cations de pratiques mobilitaires avec une augmentation probable de la 
mobilité et des déplacements domicile / travail au sein de l’AML. 

Ces observations poursuivent les tendances passées, les échanges domicile travail ayant pro-
gressé de 15 à 25 % entre 1999 et 2006 pour la plupart des territoires. Dans cette évolution, 
les déplacements avaient augmenté de 21 % de Lille Métropole vers le Bassin Minier et de 27 
% en sens inverse.

Ces déplacements, qui étaient liés à la dissociation entre les lieux de résidence et les lieux 
d’emploi, seront très certainement ampli�és par le renforcement de l’attractivité des SCoT péri-
phériques à celui de Lille.

Une hausse du nombre de ménages qui induisent des besoins en construction de loge-
ments neufs encore signi�catifs dans les 20 ans à venir.

Ces besoins seront d’autant plus importants selon les hypothèses démographiques qui 
seront prises en compte.

Ces efforts de construction se doubleront d’objectifs importants pour l’amélioration de la 
qualité des logements, notamment sur le plan énergétique.

Il apparaît la nécessité d’une coordination à l’échelle de l’AML a�n d’équilibrer les rythmes 
de construction avec les besoins qui ressortent des objectifs démographiques.

Une augmentation de la longueur des déplacements doublée d’un renforcement des 
échanges entre les territoires du Bassin Minier et Lille, ainsi que des déplacements ra -
diaux. 

Un effort important apparaît également nécessaire en matière de densi�cation de l’habi -
tat, une analyse plus précise apparaissant souhaitable a�n de prendre en compte les 
spéci�cités du territoire de l’AML.

Attractivité urbaine et économique�: des projets susceptibles de renverser l’image 
des territoires et des villes

Tous les projets prévus à 2020 (cf liste en annexe), qu’ils soient dans l’une ou l’autre des trois 
grandes catégories (équipement, habitat ou mixte, activités économiques), participent à des 
changements d’image�: les nouvelles zones d’activités viennent moderniser le parc existant, les 
projets mixtes (habitat et activité) participent au changement d’image le plus souvent en milieu 
urbain dense, les projets d’équipement rayonnent le plus souvent sur un territoire plus large. 

Figure 5 Projets urbains acti-
vités équipement et habitat 
recensés en 2011. Sources 
Collectivités, analyse et repré-
sentation DREAL 2011.
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Inversement, la localisation en centre ville des activités tertiaires à forte valeur ajoutée devrait 
permettre à une partie de la population l’accès régulier à la ville en transports en commun, si 
tant est que la classe moyenne, à laquelle s’adressent les emplois de ces activités, réinvestisse 
les cœurs d’agglomération. Pour les territoires périurbains, l’accès reste dominé par la voiture 
particulière, même si l’accès par le TER peut être facilité par la réalisation de pôles d’échanges.

La poursuite du développement des centres urbains et la volonté de densi�cation 
n’empêchent pas l’étalement urbain ni la consommation d’espaces agricoles.

L’aire métropolitaine est caractérisée par un équilibre instable entre les facteurs qui favorisent 
d’une part l’étalement urbain et la péri-urbanisation (consommation des espaces agricoles) et 
d’autre part les facteurs qui favorisent le renouvellement urbain et la préservation des espaces 
agricoles, ces deux dynamiques étant à l’œuvre sur l’AML, comme cela a été démontré dans 
l’état des lieux.

Les projets communiqués pour l’analyse confortent cette perception. 

La vision d’ensemble donnée par la prise en compte des projets d’aménagement (équipements, 
habitat, mais surtout zones d’activités) à 2020 est celle d’un territoire qui s’articule et se déve-
loppe par grappes plus ou moins denses autour des axes structurants principalement routiers.

Le renforcement de l’attractivité résidentielle des centralités denses est susceptible de déclen-
cher un cercle vertueux pour l’économie résidentielle, source d’emploi potentielle pour les chô-
meurs des centres urbains.

Cette dynamique relative à l’attractivité résidentielle en cœur de trame urbaine pourrait devenir 
importante en raison du nombre de projets repérés, dans l’hypothèse où l’ensemble de ces 
projets se concrétiseront.  

Activités commerciales

Les projets de zones commerciales sont le plus souvent situés en frange d’agglomération. En 
centre ville, l’importance du commerce est majeure, le commerce restant un pourvoyeur impor-
tant d’emplois nouveaux et participant aux conditions de l’attractivité urbaine. Cet aspect n’a 
pas été directement analysé à l’échelle de l’AML dans la démarche préparatoire à un cadre 
de cohérence, mais l’est dans les démarches des collectivités. Toutefois, l’accessibilité de ces 
zones par d’autres modes que l’automobile, à la fois pour les employés et les clients, reste une 
question à traiter, notamment au regard des émissions de GES, de dépendance au mode routier, 
d’équité sociale, ou encore de paysage.

Attractivité industrielle, logistique et artisanale

Les projets indiquent une multiplication des zones d’activité d’intérêt local (en moyenne 10 ha). 

Les projets à vocation industrielle et logistique (environ 70 projets) sont toutefois d’envergure 
plus importante (en moyenne 36 ha). 

En termes d’accessibilité, l’accroche des projets de zones d’activités économiques se fait très 
majoritairement aux autoroutes (réseau magistral) et au réseau principal permettant un raccor-
dement rapide au réseau magistral.

L’accroche sur les réseaux routiers contribue à la dépendance à la voiture pour les employés et 
à la saturation des réseaux (et à la dégradation de leur niveau de service), ces zones n’étant 
raccordées à une ligne de transports collectifs que pour 19 % d’entre elles. La question de la 
desserte de ces zones par d’autres modes que l’automobile (clients, employés, livraisons) se 
pose et peut venir réinterroger leur localisation.

L’accroche des projets de zones d’activité à la route et leur faible accessibilité 
en transports en commun, devrait renforcer en 2020 la dépendance à la voiture 
pour les employés de l’industrie et de la grande distribution. 

Les conséquences sociales, notamment de la plus forte dépendance à la voiture, restent à étu-
dier, dans un contexte d’augmentation des coûts de transport et de faible taux d’équipement en 
voiture d’une partie de la population, notamment dans l’arc sud de l’AML. 

Figure 6 : Accroche des projets 
aux différents types de réseaux. 
Sources�: Collectivités, analyse et 
représentation DREAL 2011.
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Pour les ZAE�:

Les projets de ZAE sont les plus consommatrices d’espace� : 1345 ha à horizon 2020, dont 
55,58�%  sont localisées sur des terres agricoles, ce qui représentent 63 % des espaces agricoles 
consommés. 

La consommation d’espace par les projets de ZAE d’ici 2020 semblerait se situer à un niveau 
inférieur à celui de la période 1998 - 2005 (données SIGALE). En effet, la prolongation de la 
tendance donnerait une consommation d’espaces agricoles de 2170 ha pour une consommation 
prévue par les projets recensés de 1345 ha d’ici 2020.

Toutefois, ce dernier chiffre ne porte que sur les projets les plus importants remontés par les 
partenaires. Par ailleurs, deux territoires n’ont pas encore communiqué leurs projets, s’agissant 
de la Flandre intérieure et de la Pévèle. 

Il est donc dif�cile de statuer sur l’importance réelle d’une éventuelle baisse du rythme de 
consommation des espaces agricoles par les ZAE.

Pour l’habitat�:

La consommation d’espace agricole par les projets d’habitat d’ici 2020 apparaît également très 
inférieure à celle de la période 1998 - 2005 (données SIGALE) dont la prolongation de tendance 
donnerait 3970 ha d’espace agricole consommé en 2020. Les projets recensés représentent 
entre 2010 et 2020 des consommations d’espaces agricoles de 720 ha.

Vers un étalement urbain … dans des enveloppes urbaines

Au regard des évolutions passées et des projets portés, un étalement urbain se dessine à l’inté-
rieur «�d’enveloppes urbaines�» dé�nies à une échelle macroscopique : à une certaine échelle, 
les espaces agricoles, cernés par de l’urbain, deviennent des espaces stratégiques pour le déve-
loppement urbain, comme des «�dents creuses�» du tissu urbain constituant l’AML. Pour autant, 
il en résulte toujours une consommation marquée de foncier agricole. 

Les implantations économiques, qui continuent à privilégier la déconcentration urbaine, sont les 
principales consommatrices d’espace.

La dynamique de renouvellement urbain semble enclenchée mais pas homo-
gène

Les projets portés par les collectivités semblent devoir faire primer la dynamique de renouvel-
lement urbain.

Cet avantage donné au renouvellement urbain n’est cependant pas homogène, puisqu’il cache 
de fortes disparités entre les types de projet. Traduisant une certaine logique fonctionnelle, 
les équipements relèvent presque exclusivement du renouvellement urbain, l’habitat (projets 
supérieurs à 100 logements portés par les collectivités) étant lui partagé mais faisant primer 
le renouvellement urbain sur la déconcentration urbaine. À l’inverse, les projets économiques 
privilégient la déconcentration urbaine sur le renouvellement urbain.

Les objectifs de moindre consommation des espaces agricoles sont inscrits ou en cours de tra-
duction dans les documents d’urbanisme.

Les projets d’habitat (hors habitat individuel) et projets mixtes respectent globalement un rap-
port foncier d’1/3 en extension et 2/3 en renouvellement, ce qui est cohérent avec les préconi-
sations des SCoT les plus contraignants aujourd’hui, tel celui de Lille. 

Cependant, compte tenu du fait que le recensement des projets n’est pas exhaustif, tout par-
ticulièrement en ce qui concerne les projets d’habitat (habitat individuel) et au vu des pro-
jections de consommation d’espace examinées à l’aune des tendances observées les années 
précédentes, la consommation d’espaces ne semble pas à même de répondre aux objectifs du 
Grenelle et de la loi de modernisation de l’agriculture (LMAP).

La question devra donc être posée de l’évolution de ces exigences en matière de maîtrise 
foncière dans les prochaines années, à horizon 2020 et surtout 2030, car la dynamique 
de renouvellement urbain observée semble insuf�sante pour freiner l’arti�cialisation des 
terres agricoles que les projets impliquent.

Des consommations d’espaces agricoles�encore importantes d’ici�2020

Tous projets confondus, le foncier mobilisé d’ici 2020 est estimé à 5270 ha.

Une partie de ce foncier consomme des espaces qui sont aujourd’hui à usage agricole. Cette 
consommation des espaces agricoles est estimée à 2130 ha, soit 40 % du foncier total des pro-
jets, principalement par des projets entraînant une arti�cialisation des sols.

Figure 7 : Usages fonciers en 
2011 des sites de projets. 
Sources: Collectivités, Imagerie 
aérienne 2009, analyse et 
représentation DREAL 2011
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Ainsi, les approches inter-SCoT sur la question de l’ouverture à l’urbanisation dans les docu-
ments d’urbanisme représentent une avancée importante et stratégique pour l’AML, même si 
elles ne concernent pour le moment qu’une partie du territoire.

La dynamique de déconcentration de l’habitat  de la classe moyenne et de l’activité éco-
nomique a laissé des vides importants, sous forme de friches industrielles et de tissus urbains 
dégradés peu denses, ce qui tend à renforcer le besoin de renouvellement urbain et la nécessité 
d’une approche «�globale�» de l’aménagement, comme le demandent les lois Grenelle et la 
loi de modernisation de l’agriculture. La question se pose de ce fait de savoir si, et dans quelle 
mesure, les projets qui se réaliseront dans les 10 ou les 20 prochaines années, contribueront 
aux objectifs de ces lois.

La mise en place d’un compte foncier régional et les orientations du SRCAE�: le SRCAE met 
en place un «�compte foncier régional�»�dans sa prise en compte des lois «�Grenelle�» et de la loi 
de modernisation de l’agriculture.�À échéance 2020, pour l’ensemble de la région Nord – Pas de 
Calais, l’arti�cialisation devrait être ramenée à 500 ha par an, la création d’espaces naturels et 
semi naturels devrait être maintenue à 500 ha par an, et la consommation des espaces agricoles 
ramenée à 1000 ha par an. Il pourra être utile de ramener les objectifs du SRCAE à l’échelle de 
l’AML, a�n de traduire l’arti�cialisation maximale en ha/an ainsi que la consommation maxi-
male d’espaces agricoles toujours en ha/an. Les orientations du SRCAE conduisant à limiter les 
extensions urbaines au pro�t du renouvellement urbain sont notamment les suivantes : 

�ã�� Freiner l’étalement urbain en favorisant l’aménagement de la ville sur elle-même (AT2) ;

�ã�� Densi�er les centralités urbaines bien desservies par les transports collectifs (AT4) (concept 
des DIVAT développé sur LMCU) ;

�ã�� Faire progresser la mixité fonctionnelle dans les tissus existants et dans les projets (AT5).

L’avenir pour les sites logistiques et ZAE obsolètes est une question récurrente dans un 
contexte de disponibilité foncière aisée et peu chère (foncier agricole), problématique à rap-
procher de la gestion des friches industrielles et espaces en friche évoquée notamment dans 
les ré�exions de l’équipe de B. Secchi. De ce point de vue, les friches industrielles et espaces 
en friches, qui représentent, hors terrils, près de 4700 ha dans la région, pourraient également, 
lorsque ces espaces ne sont pas urbanisables, être utilisés plus largement pour créer, notam-
ment dans les centres urbains densi�és, des espaces de nature ou d’aménités, facteur d’attrac-
tivité et de «�mieux vivre�» pour les populations. Ces espaces en friches sont bien mobilisés par 
les projets d’équipements ; ils le sont plus faiblement par les projets d’habitat en proportion 
(mais plus fortement en surface).

Le développement des pôles d’échange, voire de certains parcs relais,  interroge la plani�-
cation urbaine et notamment la volonté de maîtriser la péri-urbanisation quand il devient plus 
attractif pour certains ménages de s’implanter en périurbain en raison d’oppotunités foncières 
principalement, d’où il devient possible d’accéder plus facilement à la ville par les transports en 
commun, notamment TER, via ces pôles d’échange.

Là encore, les données manquantes sur Flandre Intérieure et la Pévèle, sont à prendre en 
compte dans l’analyse, notamment sur des secteurs attractifs pour la péri-urbanisation. En effet, 
ces données de projets ne comportent pas l’ensemble des données sur les projets d’habitat 
individuel, diffus ou groupé.

En�n, plus sans doute que pour les projets de zones d’activités, des choix 
de projets ont été opérés par les partenaires dans leurs réponses, occultant 
une part non quanti�able de projets de plus faible importance mais ayant une incidence en 
termes de consommation d’espaces.

Les perspectives démographiques, en termes de nombre de ménages, font apparaître que par-
mi les territoires à croissance forte �gurent ceux qui ont recouru à l’extension urbaine pour de 
l’habitat individuel diffus.

En conséquence, le risque semble important qu’une consommation d’espace forte pour 
l’habitat soit con�rmée pour la période 2010 – 2020.

De l’analyse de ces éléments émergent un certain nombre de sujets qui, pris à l’échelle de 
l’AML, méritent une attention particulière bien que relevant d’une gestion locale.

L’importance des « petits » projets (constructions individuelles, projets de lotissements, etc.) ne 
doit pas être négligée dans l’ensemble des impacts sur le fonctionnement de l’AML, que ce soit 
en termes de consommation d’espace ou de demande en transports, en services, etc.

B. Secchi et son équipe ont mis en évidence l’isotropie globale de l’espace géographique de 
l’aire métropolitaine de Lille et l’absence d’une centralité historique clairement dé�nie de la 
trame urbaine (et cela non pas seulement à l’échelle de l’AML mais aussi à l’échelle de la 
plupart des agglomérations). Ce sont deux facteurs propres à favoriser l’étalement urbain et 
la périurbanisation qui procèdent d’un mode de décision « à l’opération » dans le cadre des 
documents d’urbanisme.

Une lecture des ouvertures à l’urbanisation dans les documents d’urbanisme à l’échelle de l’AML 
apparaît à ce sens stratégique. De même, l’analyse des moyens mis en place pour maîtriser 
l’utilisation du foncier apparaît primordiale. 

Figure 8� : graphique 
réalisé à partir des 
périmètres de projets 
transmis et de photos 
aériennes 2009. Ana-
lyse et représenta-
tion DREAL 2011.
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3. 3 En 2020, quel système de transport pour diminuer la 
dépendance à la route et organiser un réseau de plate-
formes multimodales, en lien avec la logistique urbaine, 
les ports et les grands corridors ferroviaires et �uviaux�?

L’essentiel du développement des infrastructures de transport d’ici 2020 concerne la structura-
tion interne de l’AML et le confortement de son réseau magistral ferroviaire actuel, le dévelop-
pement du réseau principal de transports en commun (les différents tramways et tram-train) et 
les programmes routiers départementaux.

Ces projets majeurs pour l’AML doivent permettre, à l’échéance de 2020, voire 2030, une amé-
lioration des niveaux de service sur chacun de ces réseaux, avec toutefois une cohérence d’en-
semble qui n’est pas démontrée.

Voyageurs

Une double sphère de mobilité pour les habitants, aujourd’hui et en 2020

On peut caractériser les déplacements dans l’AML selon le concept de double sphère de mobi-
lité.

Cette double sphère distingue les déplacements liés au travail des autres déplacements. Elle 
concerne plus spéci�quement les actifs périurbains qui sont de plus en plus nombreux à faire 
des déplacements domicile travail relativement longs (voiture ou transports collectifs), mais des 
déplacements plus courts pour d’autres motifs (achats quotidiens, loisirs). Cette double sphère 
peut toutefois concerner d’autres populations pour d’autres motifs (étudiants, visites régulières 
à la famille, achats hebdomadaires...). 

Si les déplacements « intra-urbains » représentent une majorité des déplacements, leur part 
est plus faible que celle des déplacements «�diffus » et celle des déplacements « radiaux » 
lorsqu’on raisonne en termes de distances parcourues, d’émissions de GES et de consommation 
énergétique. Ainsi, les PDU mis en œuvre, aussi ambitieux soit-ils, traiteront ce besoin de mobi-
lité intra-urbaine important, mais ne suf�ront pas pour modi�er de manière satisfaisante 
les émissions de GES et la consommation énergétique. 

Face à cela, les mesures de gestion et d’exploitation qui se développent encore d’ici 2020, 
tant sur le mode routier (limitation de vitesse, co-voiturage…) que sur les modes alternatifs (in-
teropérabilité, intégration tarifaire et billettique, amélioration des niveaux de services des trans-
ports collectifs…), sont de nature à renforcer l’attractivité et la fréquentation des modes 
alternatifs à la route et à diminuer la pression sur le réseau.

L’hypothèse «�optimiste�» qui peut être formulée est, qu’en 2020, les déplacements ra -
diaux et transversaux utilisant le réseau routier principal de l’AML devraient s’être stabi -
lisés par rapport à 2010 en nombre de véhicules, en raison de la saturation de ce réseau 
et du prix de plus en plus élevé des carburants. 

La densi�cation du territoire et la maîtrise de l’étalement urbain restent des enjeux ma -
jeurs à l’horizon 2020 / 2030. 

Ils s’articulent avec d’autres enjeux plus sectoriels (création de logements, réhabilita -
tions, qualité du bâti…) et d’autres politiques (maîtrise du foncier, renouvellement ur -
bain, limitation de l’imperméabilisation du sol…), avec une incidence sur la maîtrise de la 
mixité fonctionnelle et le développement d’une économie résidentielle attractive. 

En particulier, la diminution des espaces agricoles et notamment des prairies qui ont une 
vocation écologique af�rmée, demeure une préoccupation majeure sur l’AML.

De même, l’utilisation des espaces en friches devrait faire l’objet d’une attention particu -
lière dans tous les territoires.

Au regard de la structuration particulière du territoire de l’AML en voie de métropolisa -
tion, des objectifs coordonnés devront être �xés en matière d’utilisation des espaces. 

Cela nécessite qu’une analyse et des réponses globales et équilibrées puissent être ap-
portées à l’échelle du territoire de l’AML.

Dé�nitions des termes em-
ployés�:

Déplacements intra-urbains� : 
à l’intérieur d’un périmètre de 
transport urbain.

Les déplacements radiaux� : 
dans l’AML, ce sont ceux qui 
s’organisent en étoile, centrés 
sur Lille, depuis et vers les 
autres territoires de l’AML. Les 
déplacements radiaux  aug-
mentent en Nord Pas de Calais, 
en lien avec le phénomène 
d’étalement urbain, et de pé-
riurbanisation. 

Les déplacements transver-
saux : sont ceux qui entrent ou 
sortent d’un périmètre urbain 
autre que celui de Lille. En 
2006, 53 % des déplacements 
domicile – travail avec chan-
gement de SCOT sont radiaux 
et 47 % sont transversaux ou 
diffus.

Les déplacements diffus� : ori-
gine et destination en zone 
diffuse. Avec la progression de 
la diffusion urbaine, ces dépla-
cements sont et seront plus 
nombreux. 
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Au delà de 2020, la réalisation éventuelle du contournement sud-est de Lille (CSEL), inscrit au 
projet de Schéma National des Infrastructures de Transport (SNIT), devrait avoir, en fonction des 
caractéristiques retenues pour cette infrastructure, un effet positif pour l’autoroute A1 entre le 

sud de Seclin et�l’entrée de Lille ainsi que pour le nœud autoroutier de Lesquin, en prenant en 
charge une part importante du tra�c de transit (VL et PL), et déchargeant le réseau. Les résultats 
des études en cours sont attendus pour calider cette hypothèse.

Un taux d’occupation plus élevé des véhicules (1,3 à 1,6 suivant le motif de déplacement) per-
mettrait alors d’augmenter le nombre de personnes transportées quotidiennement et les trans-
ports collectifs (TER, tram-train) absorberaient le reste de la demande, sachant que le télétravail 
commencerait lentement à se diffuser.

Toutefois, l’analyse qui a pu être menée montre que cette vision n’apparaît pas réaliste 
au regard des évolutions prévisionnelles de tra�c et capacités estimées de report modal 
sur les transports en commun rapides (TER, tram-train…). D’autant que bien des mesures 
envisagées, comme par exemple l’objectif d’un taux de remplissage des véhicules de 1,6 per-
sonnes par voiture en tra�c d’échange avec LMCU dans le scénario «�optimiste�» du PDU de Lille, 
au lieu de 1,1 aujourd’hui dans les relations domicile - travail, ne détaillent pas les mesures qui 
permettront d’y aboutir à l’horizon 2020.

Le niveau de service des infrastructures se dégrade 

Le réseau magistral de transport se développe lentement sur sa composante ferroviaire régio-
nale, tandis que les réseaux principaux de transports en commun et les routes départementales 
se développent plus fortement. Aucune infrastructure majeure n’est actuellement prévue sur le 
réseau routier national principal d’ici 2020.

Dans l’ensemble, les tra�cs routiers sont en hausse et une cohabitation de différents types 
de tra�cs perdure  sur les grands axes (transit, échanges, desserte locale, voyageurs et mar-
chandises).

Figure 9 : Les projets 
de transport voya-
geurs. Sources: SRT, 
Collectivités, DREAL 
2010. Le tracé du TER 
Lille Bassin minier 
n’était pas connu 
lors de l’édition de la 
carte et est en partie 
représenté.

Figure 11�: scénario avec sta-
bilisation du tra�c d’échange 
véhicules particuliers, dit «�scé-
nario PDU�». Sources DREAL 
2011. La saturation persiste 
autour de Lille et diminue dans 
le périmètre du PDU.

Figure 10 : scénario «�SETRA�». 
Sources DREAL 2011. La satu-
ration est maximale en heure 
de pointe sur l’A1 et l’A23.
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Ces efforts, sur les réseaux TER mais également sur les autres types de transports en 
commun à 2020, permettent, lorsque les réseaux sont complémentaires, de faire baisser 
la part de la voiture dans l’ensemble des déplacements. Mais ils n’empêchent pas l’aug -
mentation du tra�c automobile d’échange interurbain au sein de l’AML compte tenu de 
l’augmentation générale des �ux sur cette période et de la faible présence des transports 
en commun pour les tra�cs d’échanges transversaux.

Entre 2020 et 2030, seuls des projets tels que le tram-train sur LMCU, tout juste mis en ser-
vice en 2020, ou le lien rapide étudié par la Région, dont la mise en service pourrait avoir 
lieu avant 2025, seraient susceptibles d’apporter une augmentation de capacité permet -
tant de reprendre une partie du tra�c routier d’échange entre la métropole lilloise et le 
Bassin Minier. Des études complémentaires sur ces projets doivent toutefois être menées 
pour permettre d’estimer cette capacité supplémentaire et les conditions de leur optimisation, 
notamment en cohérence avec les systèmes de transport existant ou en projet. 

Concernant la liaison ferroviaire rapide avec le Bassin Minier, les éléments de projet qui ont pu 
être portés à notre connaissance par la Région ne semblent pas toutefois apporter de réponse 
au besoin d’une amélioration des liaisons en transport en commun capacitaire à même d’assu-
rer un transfert modal dans les relations domicile – travail transversales au sein du Bassin Minier.

Par ailleurs, l’implantation des pôles d’échange envisagés dans le cadre du projet de liaison 
ferroviaire rapide à Hénin, Carvin, Seclin et Lesquin aux débouchés des échangeurs autoroutiers, 
devra faire l’objet d’une analyse particulière au regard de leur implantation et de leur fonction-
nement.

En effet, d’une façon générale, les pôles d’échange peuvent avoir plusieurs fonctions :

autour de ces pôles d’échanges, des objectifs de densi�cation urbaine sont af�chés, en par-
ticulier sur LMCU (DIVAT), objectif de densi�cation qui implique également l’implantation de 
commerces et services, voire la mise en place de lignes régulières de transports collectifs pour 
desservir les gares ;

d’autre part, la fonction de «�rabattement�» des usagers de zones peu denses vers les gares 
suppose, à contrario, une rapidité d’accès et des espaces de stationnement à proximité. Cette 
seconde fonction pourrait d’ailleurs s’avérer être, pour certains pôles d’échanges, un élément 
d’incitation à une implantation résidentielle en péri-urbain, aujourd’hui plutôt privilégiée par 
les classes moyennes. 

L’énoncé de ces fonctions fait donc naître des interrogations quant aux possibles interactions, 
voire incohérences, entre deux objectifs qui pourraient apparaître contradictoires dans certains 
cas. C’est le cas des pôles d’échange prévus dans le cadre du projet de lien rapide qui, au-delà 
des gains importants en capacité et en niveau de service de la ligne, sont susceptibles de ren-
forcer les problèmes de saturation, déjà particulièrement prégnants au niveau des noeuds. Ce 
point nécessitera des études particulières. 

Le CSEL est d’ailleurs inscrit au projet de SNIT au titre des réponses aux enjeux de congestion. 
La réponse apportée serait réelle, surtout dans un contexte de développement économique 
important au sud de la métropole, mais ne serait pas totale puisque la congestion liée aux tra�cs 
d’échange entre l’arrondissement de Lille et l’Arc sud s’observe depuis Dourges.

L’analyse des deux scénarios, l’un de projection tendancielle et l’autre basé sur la réalisation 
du PDU sur le cœur de la métropole, montre clairement que l’augmentation de la saturation 
des infrastructures routières structurantes, à proximité de LMCU notamment, est dans les 
deux cas inévitable à l’horizon 2020.

Les estimations de report sur le TER en particulier, et les objectifs très optimistes de taux de 
remplissage des véhicules pris en compte (1,6) ne permettent pas d’absorber la totalité de 
l’augmentation de tra�c.

On observe en effet que, s’il est incontestable que le PDU de LMCU aura un impact positif sur la 
circulation urbaine de la métropole (diminution de 105 000 VL / jour par rapport à l’hypothèse 
SETRA), sa capacité à empêcher la progression du tra�c d’échanges et de transit jusqu’à la satu-
ration des grandes radiales autour de Lille restera limitée. 

Aucun de ces scénarios ne comporte, à l’échéance 2020, des grands projets tels que celui 
du «�lien rapide�» entre Lille et le Bassin Minier porté par la Région.

Il paraît impossible pour les infrastructures actuelles, dans ces conditions, d’écouler le 
tra�c 2020 sans une dégradation du niveau de service sur les infrastructures structurantes 
de l’AML.

 Des capacités de report vers les transports en commun limitées

Le fonctionnement en étoile du noeud ferroviaire lillois, qui oriente les TER principalement vers 
Lille, offre peu de facilités pour les liaisons transversales, notamment au sein du Bassin Minier.

Ceci n’incite que peu à l’utilisation des transports en commun dans les relations domicile-travail, 
à l’échelle du Bassin Minier alors même que ces déplacements représentent des tra�cs impor-
tants entre territoires de cet arc sud.

Les projets de transports en commun locaux (tramways, bus à haut niveau de service…) gar-
deront une fonction de desserte urbaine à l’horizon 2020, et une fonction de rabattement as-
sez limitée vers les TER. Ceci malgré les projets d’amélioration des services offerts qui seront 
mis en œuvre d’ici 2020 (billettique, interopérabilité…), malgré le développement des pôles 
d’échanges (14 pôles d’échanges seront aménagés d’ici 2020), contribuera aux efforts de 
réduction de la congestion et des pollutions.

Le doublement de la fréquentation du TER entre 2006 et 2020, qui est maintenu comme 
objectif du SRT, est atteignable si tous les investissements prévus par le SRT sont réalisés sur 
cette période, y compris la 1ère phase de la nouvelle liaison ferroviaire rapide («�RER�») entre 
Lille et Hénin. L’ampleur de ce projet, dif�cilement réalisable en 8 ans, peut entraîner cependant 
un décalage de quelques années.
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La question de la mobilité personnelle, facteur d’exclusion potentielle pour les plus démunis, 
reste posée dans un contexte d’augmentation probable des coûts de transport, de vieillisse-
ment de la population des territoires et de faible taux d’équipement en véhicule (au regard de 
la moyenne nationale) d’une partie de la population. Pour une part de population, la capacité 
de déplacement est liée à l’utilisation de la voiture qui peut devenir, au-delà de l’objet de 
liberté et d’autonomie qu’elle est encore dans l’imaginaire collectif, un outil de déplacement 
«�contraint�», notamment dans le cas des trajets domicile - travail.

La prolongation de la tendance à l’éloignement des lieux d’emploi (par prolongation de la dyna-
mique de périurbanisation et d’éloignement entre lieux d’habitat et lieux de travail) vient aussi 
renforcer cette dif�culté.

Les orientations présentes dans le SRCAE au stade de la concertation comportent un objec-
tif d’aménager le temps de travail de façon à ce que 10 % du temps de travail des travail -
leurs à plus de 10 km de leur lieu d’emploi soit réalisé en télétravail.

Après 2020, dans l’objectif du «�Facteur 4�», il s’agira de modi�er profondément les pra -
tiques de mobilité, un objectif de taux de taux d’occupation minimum de 1,7 personnes 
par véhicule pour les déplacements domicile - travail apparaissant un objectif ambitieux, 
comme évoqué plus haut, mais sans doute nécessaire pour atteindre ces objectifs.

Vers un scénario médian�? 

En tenant compte de prévisions de croissance économique plus modérées (+1 % par an au lieu 
de 1,9 %) et d’un développement plus réaliste du covoiturage, les hypothèses d’un scénario 
médian pourraient être�: 

  Sur les déplacements radiaux

Sur la base d’un tra�c d’échange quotidien en voiture pour l’arrondissement de Lille (entrant + 
sortant) de 350 000 véhicules en 2007 (enquête cordon), soit environ 385�000 personnes et avec�: 

�ã�� un taux d’occupation passant de 1,1 à 1,3 (au lieu de 1,6 pour le scénario PDU) pour les 
relations domicile - travail ;

�ã�� une augmentation de 12,5 % des tra�cs d’échanges VL (au lieu des 25 % pour le scénario 
de croissance d’échange des véhicules légers) entre 2007 et 2020.

En 2020 un total de 393�750 véhicules (512�000 personnes) sera sur les routes en échange 
avec la métropole lilloise, soit un surplus de 43�750 véhicules (56�800 personnes) qu’il sera très 
dif�cile d’écouler.

Si le TER peut proposer une offre supplémentaire correspondant au moins à ces 56 800 passa-
gers en échange (sachant qu’une part doit en être réservée pour les autres tra�cs d’échanges 
de la région et pour le tra�c interne à LMCU), l’équilibre semble atteignable.

  Sur les déplacements transversaux

Il faut également tenir compte des tra�cs régionaux transversaux n’intéressant pas l’arrondis-
sement de Lille (cas de 47 % des déplacements domicile-travail de l’AML avec changement de 
SCoT) et des très nombreux déplacements internes à l’arrondissement, qui pourront emprunter 
les transports collectifs urbains  mais aussi le TER. 

L’équilibre possible au travers du scénario médian sera également conditionné par la mise en 
œuvre de politiques coordonnées en matière de développement du covoiturage et de l’offre de 
transports en commun, en lien avec l’aménagement urbain à la recherche de solutions permet-
tant de réduire les distances des trajets domicile – travail quotidiens. 

Persistance d’une forte dépendance à la voiture

Une part importante des utilisateurs fréquente les infrastructures pour des migrations domicile 
– travail en heures de pointe. 

L’accès des salariés à leur lieu de travail (en dehors même de considérations sur les horaires) 
est toujours plus dif�cile en dehors de l’utilisation de la voiture. La desserte des projets de 
zones d’activité, notamment industrielles et logistiques, n’est guère articulée avec le TER et les 
transports en commun urbains. Beaucoup de projets de ZAE sont situés en dehors des centres 
et assez éloignés des pôles d’échanges sans possibilité de liaison par transports collectifs ou 
modes doux. 

Figure 13 : ZAE existantes et 
projets. Sources: BD COMEDI 2006, 
Collectivités,  analyse et représen-
tation DREAL 2011.
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 L’accessibilité externe se renforce lentement

La nouvelle offre TGV renforce l’attractivité du coeur de l’aire métropolitaine. Le développement 
d’une liaison Lille-Bruxelles avec une fréquence horaire peut offrir une nouvelle visibilité et 
renforcer l’accessibilité malgré des dessertes encore marginales sur Lille, privilégiant les liaisons 
directes avec Paris et Londres. 

Par ailleurs, d’ici 2030, de nouvelles liaisons, plus rapides, avec les autres régions françaises sont 
prévues (avec Paris, la liaison a été renforcée en heure de pointe).

D’autres projets ferroviaires peuvent renforcer les relations de la partie française de l’AML avec 
l’extérieur, notamment par  liaison Valenciennes-Mons , ainsi que par un renforcement des 
offres transfrontalières autour de Lille

La fréquentation de l’aéroport de Lille atteindra quant à elle un seuil dif�cilement franchissable 
(2 millions de voyageurs par an). La croissance urbaine et surtout les facilités d’accès aux autres 
aéroports de Bruxelles et Paris ne lui confèrent qu’un rôle secondaire. Pourtant, la présence et 
l’activité de l’aéroport participent à l’amélioration de l’image de la métropole et du Nord-Pas-
de-Calais.

Résultat d’enquête :

L’empreinte carbone des déplacements domicile-Travail en Nord Pas-de-Calais
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Figure N°12 : Temps de trajet TGV depuis Lille. Réseau actuel et projets de ligne LGV

Les enjeux voyageurs à traiter: 

1.Le niveau de service du réseau routier magistral de l’AML se dégradera d’ici 2020,  même dans un scénario 
d’évolution de tra�c basé sur une hypothèse «�réaliste�» de croissance économique et en prenant en compte un 
taux d’occupation (covoiturage) de 1,3 passagers par véhicule, contre 1,1 aujourd’hui dans les relations domicile 
– travail.

2.Prendre en compte les déplacements transversaux, préserver la capacité des réseaux TER et mener une 
ré�exion sur les nœuds et pôles secondaires.  À l’échéance 2030, les projets de tram-train et de lien rapide, tant 
est qu’ils soient correctement coordonnés et en cohérence avec les réseaux de transport en commun existants, 
offriront une possibilité de transfert modal supplémentaire, sans pour autant apporter une réponse satisfaisante 
aux déplacements transversaux au sein du Bassin Minier pour les trajets domicile – travail.

3. Il y aura toutefois lieu d’approfondir la question du lien entre politiques d’aménagement et de dépla -
cements�:

a. Le faible taux de desserte des projets de zones d’activités économiques par les transports collectifs est un fac-
teur aggravant de la saturation routière et donc des émissions de gazs à effet de serre. 

b. les pôles d’échanges au regard des objectifs qu’ils sous-tendent, pourraient être porteurs de certaines incohé-
rences en matière d’aménagement du territoire.

4.Le taux d’occupation des véhicules dans les trajets domicile – travail  apparaît également comme un para-
mètre important de réduction du nombre de véhicules sur les routes aux périodes de pointe et donc des émis-
sions de GES, même s’il ne permet pas d’agir sur la dépendance à la voiture et sur l’évolution des habitudes de 
transport. 

Le taux de 1,6 pris en compte dans le cadre du plan de déplacement urbain de Lille pourrait lui-même être insuf-
�sant pour permettre un réel effet sur la saturation des grands axes structurants de l’AML en période de pointe. 
Un taux de 1,7, voire plus, apparaît nécessaire pour répondre aux objectifs inscrits dans le SRCAE en cours de 
concertation.

5.Modi�er les pratiques de mobilité en jouant sur différents leviers�:

a.le développement de l’implantation et l’utilisation des nouvelles technologies ; 

b.le développement du haut débit ;

c.le développement des pratiques de télétravail ;

d.la poursuite plus avant des politiques de développement et d’intégration des systèmes de transport en commun �;

e.la régulation des tra�cs routiers, par exemple en travaillant un scénario de «�saturation optimale�» du réseau 
principal (basé sur une vitesse de 70 km/h) qui doit permettre de �uidi�er la circulation en période de pointe en 
atténuant les risques de bouchons. Cela pose toutefois la question de la possibilité du découplage entre la pos-
session et l’usage de la voiture et donc des politiques à mettre en œuvre en faveur du covoiturage (parcs relais, 
mesures d’exploitation, etransports collectifs.) et du transfert modal.

6.Face à une situation d’un taux d’équipement en véhicule léger,  notamment dans des secteurs de l’arc sud, 
en moyenne très inférieure à la moyenne nationale, on peut s’interroger sur les conséquences sur le tra�c 
routier d’un rattrapage�de cet indicateur, qui traduit en partie aujourd’hui une certaine inégalité sociale 
dans les revenus des ménages. L’augmentation du nombre de ménages et/ou celle des actifs, pourrait égale-
ment contribuer à une augmentation des déplacements au sein de l’AML.
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Marchandises

Une forte dépendance à la route… et au camion malgré la progression des 
modes alternatifs

En région, l’ensemble des projets génèreront une augmentation globale des �ux, tous modes 
confondus. La croissance globale en 2020 du volume des marchandises transportées est sensi-
blement plus élevée qu’en moyenne nationale. 

La croissance des échanges est fortement corrélée à la croissance économique. Au plan national, 
les études prospectives les plus récentes tablaient sur une croissance économique de 1,9 % par 
an, générant une croissance annuelle moyenne de 2 %, soit +25 % de tonnes transportées en 
2020 en région NPDC par rapport à 2010.

Figure 14 : Les projets 
de transport marchan-

dises (France). Sources�: 
SRT, Collectivités, DREAL 
2011, réalisation Studio 
Associato Secchi Vigano 

2010

Dans le cadre du projet de SRCAE du Nord Pas-de-Calais, il a été considéré une hypothèse plus 
modérée� : les taux de croissance annuels moyens tous modes confondus seraient de +1 %, 
mais avec des différences modales : de +1,2 % pour le transport routier et de 0,1 % pour le 
ferroviaire, en se basant sur une croissance annuelle (aujourd’hui déjà optimiste) de 1,5 %12. 

FRET: Le scénario médian

Une vision réaliste tenant compte d’une croissance ralentie, +1 %, sur les années à venir, don-
nerait un chiffre de croissance globale du volume des marchandises de +10 % en région NPDC 
de tonnes transportées en 2020 par rapport à 2010. C’est le «�scénario médian�» des �ux de 
transport de fret. 

La mise en service du Canal Seine Nord Europe, des autoroutes ferroviaires et le développement 
des ports intérieurs renforcent les modes alternatifs à la route mais les �ux non routiers restent en-
core faibles. Pour les marchandises, les parts modales seront encore très favorables au mode rou-
tier malgré une progression des modes alternatifs qui passeront de 18 % à 22 % de part modale.

12 Source�: SRCAE NPdC, cahier technique numéro 2, page 34

Figure 16 : Perspectives de répar-
tition des parts modales en 2020 
(en tonnage).  
Sources�:�DREAL 2011.

Figure 15 : Perspectives de 
répartition des parts modales 
en 2020 (en pourcentages). 
Sources�:�DREAL 2011.
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La voie d’eau, qui était un potentiel sous-exploité pour les transports internes à l’AML, tend à 
se développer (exemple des transports de déchets urbains) mais les projets sont plus orientés 
vers les �ux extérieurs. 

En transit, la voie d’eau pourrait ainsi capter 6 Mt en plus d’ici 2020 et le fer + 2 Mt.

En échange interne régional, la voie d’eau pourrait capter 3,5 Mt en plus et le chemin de fer 4 Mt

Les conséquences de ces progressions de tra�cs et de volumes transportés par la route ne sont 
pas chiffrées en GES mais semblent loin de s’inscrire dans les objectifs du «�Facteur 4�». Il faudra 
attendre quelques années de plus pour constater les effets du canal Seine Nord Europe et du 
redressement espéré du fret ferroviaire.

Le développement de l’offre logistique se poursuit

Dans ce contexte, le réseau de plates-formes multimodales et de zones logistiques se densi�e. 
Coté français, le développement de l’offre en plates-formes logistiques se poursuit et se ren-
force vers le sud de l’AML. Coté belge, 4 projets viennent compléter l’offre. A signaler égale-
ment la mise en place progressive, à partir de 2013, du CMDU, Centre Multimodal de Distribution 
Urbaine, plateforme multimodale collaborative de logistique urbaine centrée sur le Port de Lille.
Le CMDU offrira une mutualisation et une rationalisation des circuits de desserte des commerces 
de l’agglomération Lilloise, appuyées sur une massi�cation multimodale. La généralisation de 

Figure 17 : Les plates formes 
multimodales existantes ou en 

projet. Source: étude CATRAM 
Consultants, 2011.

ce type d’organisation innovante à la logistique urbaine de l’ensemble de l’AML est possible et 
souhaitable, si elle est bien articulée avec la plani�cation urbaine.

Toutefois, ce développement pourrait être contrarié par les dif�cultés liées à la saturation du 
réseau routier structurant, qui supporte des tra�cs variés.

Si tous les territoires ne sont pas touchés au même degré par ces problèmes de saturation, 
particulièrement prégnants dans les approches de l’agglomération de Lille et sur l’axe Nord – 
Sud, la structuration du réseau routier sur l’AML et son manque de hiérarchisation vis à vis des 
différents types de tra�cs, font de cette problématique un enjeu majeur du territoire tout entier, 
qui ne peut être examiné que dans son ensemble au niveau de l’aire transfrontalière.

Cela est d’autant plus vrai que les régimes d’aides publiques à l’intermodalité du fret, assez 

Figure 18 : Localisation des projets 
et aires d’accessibilité multimo-

dales théoriques. Source : Studio 
Associato Secchi Vigano 2010. 

(carte établie avant les réunions 
territoriales et la recti�cation de 

la représentation de certains pro-
jets – ex. réserve foncière Ouest 

Douaisis-)
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déséquilibrés de part et d’autre de la frontière, ont engendré un manque de plani�cation et de 
coordination des projets de sites de transfert modal, génèrent des parcours routiers plus longs 
et une baisse d’ef�cacité des fonds publics investis dans la région sur ces questions.

L’émergence de projets d’ampleur (canal Seine Nord Europe, projets ferroviaires, fret) contri-
buent à renforcer les atouts de positionnement de l’AML au niveau européen et français (notam-
ment par rapport au bassin parisien) mais le système des plates-formes logistiques est encore 
fragile. Les coûts d’investissement et de fonctionnement, la complexité technique et les impacts 
environnementaux peuvent aussi être des freins à son développement. 

À l’appui du travail de diagnostic engagé par plusieurs partenaires sur les activités purement 
logistiques (études conduites en 2010 et 2011 par la Région à l’échelle du Nord – Pas de Calais 
et par la Mission Bassin Minier sur l’AML), l’examen des projets en particulier de zones d’acti-
vités (ZAE) montre une offre très dispersée et peu coordonnée, faisant courir des risques de 
concurrence entre territoires, voire une offre parfois inadaptée ou vétuste ou ne répondant pas 
toujours aux attentes des entreprises.

L’implantation majoritaire de ces zones d’activités, notamment celles à dominante industrielle 
ou logistique, près du réseau routier principal sur des espaces principalement d’origine agricole 
ou naturelle est caractéristique de la dynamique encore à l’œuvre entre 2010 et 2020.

Ces implantations, liées à la logique de l’accessibilité routière et à la recherche d’un foncier rela-
tivement peu cher et disponible, sont également, de façon paradoxale, un des atouts de l’AML 
dans l’offre concurrentielle, notamment face au bassin parisien.

En dehors de leur positionnement dans la structuration des espaces de la trame urbaine, la 

Figure 12 : ZAE existantes et 
projets. Sources: BD COMEDI 2006, 
Collectivités,  analyse et représen-

tation DREAL 2011.

logique principale à l’œuvre dans l’implantation de ces zones d’activités génère des demandes 
de raccordement au réseau routier magistral qui sont un facteur de dégradation du niveau de 
service des grands axes.

Ceci est renforcé par les modes de desserte pour les personnes, qu’il s’agisse des employés ou 
des clients.

Toutes zones d’activités économiques confondues, près de 60 % ne sont desservies que par la 
route, ce chiffre étant légèrement supérieur si l’on ne considère que les zones à vocation prin-
cipale industrielle et logistique, 19 % seulement d’entre elles étant desservies par un transport 
en commun à l’horizon 2020.

Au regard des potentialités de son réseau structurant, routier, ferroviaire et �uvial, l’AML, globa-
lement génératrice de �ux importants, présente un risque certain de voir son attractivité bais-
ser, notamment en raison des dif�cultés de circulation liées à la saturation du réseau magistral 
routier et à un réseau de plates-formes et zones d’activités encore insuf�samment hiérarchisé 
et organisé, l’amélioration des réseaux et l’implantation de zones d’activités n’étant pas encore 
programmés dans le cadre d’une stratégie à l’échelle de l’AML.

L’AML risque de connaître des dif�cultés pour s’insérer dans les dynamiques européennes 
alors même que sa position est particulièrement intéressante pour capter les investisse -
ments et s’insérer dans les systèmes d’échanges internationaux.

Assez peu de projets multimodaux dans l’ensemble des projets

Les aires d’accessibilité potentielles aux modes �uvial ou ferroviaire, représentées par Bernardo 
Secchi dans son scénario 2 «�l’eau et le rail�», indiquent des espaces potentiels (théoriques) de 
bi ou tri-modalité.

Au-delà de la cartographie des projets de plates-formes multimodales, la liste des projets de 
zones d’activité à vocation logistique indique clairement qu’un grand nombre d’entre eux ne 
sont pas situés dans ces espaces à potentialité de transfert modal et ne sont pas dans une 
logique de multimodalité. 

Au contraire, nous avons déjà vu que la majorité des projets de ZAE sont raccrochées au réseau 
routier magistral, impliquant une multiplication des demandes de raccordements sur ce réseau 
et une pression toujours plus forte sur le réseau routier structurant.

De leur côté, les plates-formes multimodales existantes font apparaître un fonctionnement qui 
n’est que peu tourné vers l’intermodalité, notamment vers le mode �uvial qui reste encore 
sous-employé.

Par ailleurs, le fret ferroviaire de proximité ne pourra retrouver un début de dynamique que 
si des opérateurs fret de proximité se développent. Cette possibilité doit être favorisée pour 
permettre d’envisager le développement d’activités embranchées fer pour les entreprises à 
volume modeste. 

Malgré une augmentation signi�cative de sa part de tra�c, le mode �uvial reste encore 
sous-exploité, y compris sur certaines plates-formes multimodales existantes.
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A l’instar des ré�exions apportées par B. Secchi et son équipe, une utilisation plus impor -
tante des sites potentiels permettant de la bi ou tri modalité pourrait être envisagée.

De même, le développement du fret ferroviaire nécessitera que soit favorisé la mise en 
place d’opérateurs fret de proximité.

L’augmentation prévisible des coûts de transport, notamment routiers, justi�e de la né -
cessité de ré�échir, à l’échelle de l’AML, à des solutions globales d’aménagement permet -
tant de dégager un schéma d’organisation, de hiérarchisation, d’une part des infrastruc -
tures magistrales, et d’autre part des zones d’activité, notamment à vocation industrielle 
et logistique en lien avec les ports �uviaux et maritimes et de leur raccordement aux 
réseaux de transports collectifs et ferroviaire.

 Des coûts d’investissement et de fonctionnement en progression 

La hausse continue de la demande de déplacements en transport collectif amène les collec-
tivités à investir davantage dans le développement des systèmes de transport. Les budgets 
des collectivités (investissements et fonctionnement) sont déjà très lourds et sont appelés à 
augmenter.

Sans dégagement de nouvelles ressources, (augmentation du coût de la mobilité routière par 
de nouvelles redevances ou péages, élargissement du versement transport, �scalité…), les in-
vestissements nécessaires pour préparer les réseaux de transports en commun à accueillir de 
nouveaux tra�cs ne pourront être �nancés13. 

En 2020, la réalisation des projets prévus par les collectivités publiques depuis 10 ans sur le 
territoire de l’AML représente un coût d’investissement important et ces investissements contri-
buent à augmenter le coût de fonctionnement du système de transport pour les collectivités.

A l’échelle nationale, une analyse gains-coûts14 a montré que le transfert modal national coûtera 
24 milliards d’euros de plus par an, plus que notre contribution au budget de l’Europe. 

Le doublement du transport collectif ferroviaire et urbain implique au moins un doublement des 
fonds publics consacrés à ces modes. 

En effet, si les ressources �nancières pour soutenir le système ne suf�sent pas, la résolution 
des problèmes de �nancement va devenir sujet d’études et enjeux politiques15 fondamentaux.

L’AML s’inscrivant dans une dynamique de métropolisation, la question du �nancement ne sera 
pas indépendante de celle de l’optimisation et de la gouvernance du système de transport à 
mettre en place pour répondre aux enjeux de déplacements à cette échelle.  

13 « Élaboration d’une politique tarifaire des infrastructures de transports cohérente sur l’ensemble du 
Nord-Pas de Calais », travail PREDIT qui se basait sur l’étude de 3 scénarios pour 2020, recherche-action 
du PREDIT (GO 11, 2008.)
14 Voir �che coûts – capacités �nancières en annexe
15 f. DATAR, Territoires 2040

Articuler hausse des budgets transports, capacités �nancières et acceptabilité sociale�: 

La modernisation des réseaux fera augmenter les dépenses de transports des collecti -
vités. Sans dégagement de nouvelles ressources, les investissements nécessaires pour 
préparer les réseaux de transports en commun à accueillir de nouveaux tra�cs risquent de 
ne pas pouvoir être réalisés.

L’augmentation des coûts de transport par route, pourrait se traduire, au travers de la 
possibilité ouverte par les lois Grenelle de la mise en place d’un péage urbain ou de 
l’augmentation possible du prix des carburants, …, par une accentuation des inégalités 
sociales dont l’acceptabilité sera à mesurer, notamment pour les plus démunis sur les 
territoires de l’AML.
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3. 4 Quelle place réserver aux espaces naturels et agri-
coles, à la préservation de la ressource en eau et à la pré-
vention des risques dans les dynamiques engagées�?

Les espaces naturels (aux fonctions biologiques, épuratrices et régénératrices) et agricoles 
(fonctions économiques importantes, mais aussi d’aménités et paysagères fondamentales pour 
le bien être des habitants) ont des rôles à articuler. 

Ces espaces forment des trames «�réceptrices�» des impacts générés par les évolutions des ter-
ritoires mais ils n’orientent guère dans les dynamiques actuelles. Ils sont, de ce fait, plus «�fra-
giles�» et vulnérables malgré les protections existantes et les nombreux projets de préservation 
ou de restauration. 

Ces projets ne peuvent, par ailleurs, pas être considérés dans ce scénario des dynamiques enga-
gées, comme des éléments structurant les projets d’aménagement ou d’infrastructures, sans 
doute en partie parce qu’aucune valeur intrinsèque n’est aujourd’hui donnée à cette trame. Le 
projet de SRCE devrait permettre de commencer à inverser cette situation, en apportant une 
valeur réglementaire aux continuités écologiques (prise en compte dans les plans et projets de 
l’État et des collectivités), et en proposant un guide concernant les mesures contractuelles visant 
la restauration des continuités. Cette structuration par les espaces de nature existants dans le 
SRCE, assortis des continuités souhaitables, peut être considérée comme un premier élément de 
la dynamique qui se met en place.

Figure 19 : Les terres 
agricoles qui occupent une 
place prépondérante dans 
le territoire régional sont 

aussi largement présentes 
dans l’AML. 

Figure 20 : Projets locaux 
de trame verte et bleue, 

fond schéma régional tvb, 
Studio Associato Secchi 

Vigano 2010.
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Des projets qui soulignent une volonté de développement de la matrice écologique 
et paysagère

Des pressions qui continuent à s’appliquer :

La progression de l’arti�cialisation des terres au travers de quelques projets de zones d’activité, 
semble toucher, à cette échelle de l’analyse, certains secteurs à forte potentialité écologique, 
particulièrement dans le secteur du Bassin Minier (cf carte valeur écologique des sites d’implan-
tation des projets urbains) et dans les vallées.

Une analyse plus détaillée devra con�rmer ces données, l’appréciation portée est parti -
culièrement importante car, sur l’AML, les milieux naturels d’intérêt écologiques sont une 
rareté (9 % du territoire) qu’il convient de protéger, mettre en valeur, et de développer. 

Figure 21 : Valeur écologique 
des sites d’implantation des pro-
jets urbains recensés en 2010. 
Sources� : projets des collectivi-
tés 2010, données écologiques 
régionales tvb. La carte a été 
réalisée avant les réunions de 
territoires, ce qui explique la pré-
sence de la grande réserve fon-
cière à l’Ouest de Douai et dont 
les réunions ont permis ensuite 
d’en délimiter les contours exacts 
(cf cartes zones d’activités). Trai-
tement et réalisation CETE NP. 

Des projets qui peuvent contri-
buer à la constitution d’une trame 
verte et bleue (ensemble de 
liaisons écologiques et de réser-
voirs de biodiversité permettant 
une bonne circulation et repro-
ductions des espèces animales et 
végétales).

Sur la trame écologique, la réalisation 
à l’horizon 2020 de projets routiers 
(contournements, élargissements) de 
voies départementales contribuera à 
augmenter la fragmentation des espaces 
déjà importante dans l’AML.

La progression des déplacements routiers 
contribue également au renforcement 
de l’effet de fragmentation des espaces 
sur les axes déjà existants et contribuera 
à la dégradation de l’ensemble.

La demande croissante, dans un mode 
de vie de plus en plus «�urbain�», d’espaces naturels et d’aménités pour les loisirs, induit par 
ailleurs un risque de dégradation et une pression sur les milieux naturels qu’il est nécessaire de 
gérer en amont, notamment par un dialogue renforcé avec les professionnels, les gestionnaires 
des espaces publics, les associations… 

La trame verte et bleue, au travers d’un ensemble de réservoirs de biodiversité et de corridors 
possibles entre sites, vise à la reconstitution d’un système écologique le plus complet et vivant 
possible.

Le Grenelle de l’environnement a dé�ni le concept de trame verte et bleue dans le code de 
l’environnement et a instauré un processus de plani�cation visant à la préserver au travers du 
schéma régional de cohérence écologique (SRCE) qui repose sur deux entités�: l’entité «réser-
voirs de biodiversité» et l’entité «corridors écologiques» dont la vocation est de relier les réser-
voirs de biodiversité formant les continuités écologiques. 

Néanmoins, le SRCE se positionne comme une politique de préservation et de remise en bon 
état des milieux nécessaires aux continuités écologiques et moins comme une politique de 
reconquête d’espaces fortement anthropisés. 

Sur le territoire particulièrement anthropisé de l’AML, il serait intéressant de développer 
des actions de «�renaturation�», que ce soit par la création de corridors et de réservoirs de 
biodiversité ou par le renforcement de la matrice écologique et paysagère du territoire. 

Le développement du «�réseau écologique�» sur l’AML doit prendre en compte la grande arti�-
cialisation des territoires en renforçant la matrice environnementale et paysagère et en faisant 
pénétrer la nature dans ces espaces.

Figure 22 : Carte des 
projets TVB et poten-

tialité écologique.
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Les projets recensés s’inscrivent en partie dans cette logique de pénétration à leur échelle. Cette 
échelle ne permet le plus souvent pas de construire une réponse globale à l’échelle de l’AML. 

Seule une vision d’ensemble établie à l’échelle de l’AML, dans laquelle des projets d’importance 
conduits depuis plusieurs années (ex le parc de la Deûle) pourraient s’inscrire, permettrait de 
(re)construire les continuités écologiques à cette échelle globale du territoire. 

Des projets qui renforcent lentement la matrice écologique et paysagère�

La matrice écologique est entendue comme un semis de lieux résilients qui permettent la recon-
quête écologique et paysagère du territoire. À ce titre, la présence de projets en milieux très ar-
ti�cialisés est extrêmement positive et importante pour la qualité du cadre de vie des habitants. 

L’ensemble des projets, souvent situés à proximité de sites arti�cialisés ou dans d’anciens sites 
arti�cialisés (réutilisation de terrils, de friches industrielles), permettent d’engager une amorce 
de reconquête écologique, même si leur nombre semble encore faible au regard des besoins 
de nature.

Figure 23 : Caractérisation de 
l’impact de la trame urbaine 
sur les zones de ressource 
en eau de l’AML : l’ensemble 
des projets d’extension (ZAE) 
touchent des zones de res-
source en eau. Sources� : pro-
jets des collectivités 2010, 
Données Agence de l’eau, trai-
tement CETE NP. 

Sur l’AML, la «matrice» est essentiellement représentée par les espaces agricoles et urbains, la 
matrice principale étant les espaces agricoles. Cette matrice peut donc être le vecteur du déve-
loppement de la matrice écologique et paysagère. 

Par exemple, le projet d’espace des Périseaux, au sud de Lille, a montré qu’il était possible 
d’aménager des chemins de promenade et des haies sur une plaine de grande culture de 260 
ha fréquentée par le public le week-end. 

Ce projet n’inclut pas les notions de corridor écologique ni de réservoir de biodiversité mais 
démontre une excellente collaboration avec les exploitants agricoles sur l’évolution d’un espace 
monofonctionnel (agriculture) vers un espace plurifonctionnel (agriculture, matrice écologique 
et aménités).

Par ailleurs, la recréation de grands corridors écologiques, qui reste possible aux marges de 
l’aire métropolitaine selon les analyses de l’équipe de B. Secchi, l’est beaucoup moins au sein 
des espaces fortement urbanisés dans lesquels des espaces relais peuvent toutefois assurer des 
fonctions écologiques. 

L’amélioration de la qualité écologique de la «�matrice du territoire�» est à la fois dif�cilement 
perceptible à l’échelle des projets qui ont été traités, qui montrent toutefois une réelle prise en 
compte de ces préoccupations par la majorité des acteurs. 

Par ailleurs, le peu de géoréférencement des projets, mais aussi leur taille souvent modeste, ain-
si que la grande dif�culté d’appréciation à long terme des effets des projets sur le vivant, restent 

des limites à l’exercice de 

projection à 2020. 

Aussi, cette analyse ne fait pas apparaître, à ce stade, une dynamique claire de l’en -
semble des projets écologiques à échéance 2020.

 

Par ailleurs, on pressent que les autres dynamiques (transports, développement de l’ur -
banisation) vont dans le sens d’un risque de dégradation des potentialités de développe -
ment de cette matrice et des possibilités d’aménagement d’aménités naturelles. 

Figure 24 : Les prélève-
ments bruts souterrains en 
2005 dans le bassin Artois 
Picardie. Données Agence de 
l’Eau, réalisation Studio Asso-
ciato Secchi Vigano 2010.
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Ensuite, en dehors du fait que ces autres dynamiques ont des impacts négatifs, l’enjeu 
d’une stratégie territorialisée pour cette trame «�verte et bleue�» sera de dégager des 
effets béné�ques sur les émissions de GES par exemple (la qualité de l’air et le climat à 
2020 sont des aménités partagées).

Une dif�cile mais progressive prise en compte des objectifs de quantité et qua-
lité de la ressource en eau

Vers une amélioration de la qualité de la ressource�?

Les principales mesures permettant l’amélioration de la qualité de la ressource restent 
encore à mettre en œuvre. 

En matière de pollution, la situation actuelle de l’AML reste préoccupante à 2020.�La pollution 
importante de certains captages, notamment au sud de Lille et le classement de toute l’AML en 
zone vulnérable au sens de la directive «nitrates» pour la qualité de l’eau ainsi que la fermeture 
de certains captages et la recherche de sécurisation de l’approvisionnement par d’autres sources 
par les acteurs concernés en attestent. 

L’objectif de bon état des eaux de la directive cadre sur l’eau nécessite pour 2027 de baisser 
signi�cativement le taux de nitrates à moins de 50 mg/l. Il s’agit d’un objectif qui s’inscrit 
dans le cadre de la Directive Nitrates pour laquelle la France, depuis novembre 2009, est mise 
en demeure de s’expliquer pour non conformité à la directive «�nitrates�» 91/676/CEE du 12 
décembre 1991 sur la protection des eaux contre la pollution par les nitrates à partir de sources 
agricoles. 

Dans le cadre de la mise en oeuvre du grenelle de l’environnement, il a été décidé d’assurer la 
protection des cinq cents captages les plus menacés par les pollutions diffuses.

Quatre�captages concernés sont sur l’AML. 

Sur ces captages, des plans d’actions (notamment agricoles) de réduction des pollutions diffuses 
en nitrates et phytosanitaires doivent être mis en œuvre, sur la base du volontariat en ce qui 
concerne l’agriculture et en utilisant des outils réglementaires pour ce qui concerne l’industrie 
et les collectivités intéressées. 

Par ailleurs, a�n d’assurer la reconquête de la qualité de l’eau, plusieurs opération «�ORQUE�» 
auront été lancées d’ici 2020.

La mise en place de ces démarches a pour objectif d’améliorer la qualité de l’eau d’ici 2020. 
Elles s’inscrivent dans les «orque», Opération de reconquête de la qualité de l’eau.

Une opération ORQUE de LMCU sur les champs captants du sud de Lille a été menée sur les com-
munes d’Emmerin, Haubourdin, Houplin-Ancoisne, Noyelles-les-Seclin et Wattignies.

Une autre opération a par ailleurs été menée sur la vallée de l’Escrebieux (incluant les captages 
Grenelle de Quiéry-la-Motte et Esquerchin) par la Communauté d’Agglomération d’Hénin-Carvin 
(CAHC), le Syndicat Intercommunal d’Alimentation en eau de la Région de Douai (SIADO), Lille 
Métropole Communauté Urbaine (LMCU) et OSARTIS.

Une opération ORQUE volontaire (sans désignation Grenelle) a été menée sur le territoire Scarpe 
Aval sous maîtrise d’ouvrage de Noréade.

La prise d’eau de surface d’Aire-sur-la-Lys constitue un captage complémentaire aux «�Gre-
nelle�» et fera l’objet des mêmes études techniques.

Le renforcement de la réglementation en la matière, annoncé par la ministre de l’écologie, 
devrait permettre, sur les zones à fort enjeu, de renforcer les mesures de protection et d’évite-
ment, en particulier en matière de pollution par les nitrates.

Une prise en compte nécessaire des enjeux de ressources en eau par les projets 
d’aménagement 

Une majorité de projets de création de zones d’activités impactera les zones à enjeux «�eau 
potable�» du SDAGE. Une petite partie des projets de ZAE impactera également directement des 
périmètres de protection de captage d’eau potable. 

L’amélioration de nombreux réseaux d’assainissement, ainsi que la présence de réseaux neufs 
dans le périurbain, devraient par ailleurs réduire les pollutions. Toutefois, la pression urbaine 
s’intensi�ant aussi dans des secteurs non couverts par des réseaux, la pollution par les ef�uents 
domestiques risque de progresser en marge des efforts réalisés par les collectivités. La mise en 
place de systèmes d’assainissement autonomes bien entretenus et surveillés est une condition 
de réussite primordiale.

Faut il miser sur une baisse de la consommation d’eau potable en 2020�?

En projection de tendance des données sur la consommation d’eau sur le bassin Artois-Picardie, 
cette baisse concernerait les petites activités commerciales connectées au réseau public ainsi 
que les ménages. 

Cette baisse de consommation serait liée à la sensibilisation aux économies d’eau mais aussi 
au renchérissement du prix de l’eau qui conduirait, comme il a conduit les ménages, à être plus 
attentif et à éviter tout gaspillage. 

Toutefois, cette hypothèse n’a pas été réalisée avec les projections démographiques qui in-
diquent une croissance du nombre de ménages, alors même que les prélèvements à usages 
domestiques représentaient près de 75 % des pompages en 2005.

La possibilité règlementaire de réutilisation des eaux pluviales en lieu et place d’eau potable 
contribuerait aussi à cette baisse, mais avec des coûts d’investissement (double réseau…) sou-
vent important.

La mise en place du schéma de distribution d’eau potable pour les collectivités contribuera aussi 
à cette dynamique, avec des aspects �nanciers incitatifs (doublement du taux de la redevance 
pour prélèvement sur la ressource en cas de dépassement du taux de perte en eau du réseau).

Le problème de qualité de l’eau pourrait induire des problèmes de quantité disponible et 
l’alimentation n’est pas sécurisée.
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Peu diversi�é, l’approvisionnement en eau potable de l’AML est fortement dépendant de l’exté-
rieur. Le dé�cit (différence entre les captages locaux et la consommation sur le territoire), soit 
environ 74,5� millions m3/an, risque de s’aggraver au vu de la progression démographique 
projetée et de la capacité des nappes d’eau ainsi que de la vitesse de restauration de la qualité 
de celles-ci d’ici 2020 ou 2030. 

La mise en route du canal Seine-Nord Europe sur laquelle reposent des attentes de transfert en 
eau, peut représenter une source d’alimentation utile. Pourtant les quantités d’eau disponibles 
sur l’AML pourraient alimenter le territoire, à condition de réduire fortement les pollutions, ce 
qui représente un des enjeux majeurs sur l’AML.

Une diminution des principales pressions polluantes est attendue dans le cadre des projets et 
actions en cours. Il faut 2 à 3 ans avant une mise en oeuvre opérationnelle des actions d’un pro-
gramme mais l’amélioration de la qualité de la nappe d’eau est fonction des temps de réaction 
des nappes (parfois 30 ans). La qualité de l’eau sera-t-elle un enjeu majeur bien pris en compte 
dans l’AML�?

La recherche d’eau de surface disponible ailleurs pourrait tendre à masquer la persistance des 
problèmes de pollution des nappes et faire oublier à la fois l’importance du problème aux 
acteurs locaux et renforcer la dépendance. Cette dépendance pourrait être problématique en 
cas de période d’étiage prolongée pour l’Oise et de sécheresse régionale, ce scénario risquant 
de s’aggraver dans le contexte de changement climatique.

Des risques naturels et technologiques bien pris en compte

Deux communes sur trois dans l’AML sont concernées par les risques naturels, en particulier 
lié aux risques d’inondation, avec les incidences que cela peut avoir en termes d’utilisation de 
l’espace, d’urbanisation, … (préservation des zones humides et des ZEC, recherche de solutions 
alternatives à l’imperméabilisation des sols, …). 

L’évaluation préliminaire des risques d’inondation, première étape de la mise en œuvre de la di-
rective européenne dite «�inondation�», con�rme l’exposition particulière de certains territoires 
de l’AML. Cette évaluation se base sur l’exposition historique des territoires, via notamment les 
arrêtés de catastrophes naturelles, l’exploitation d’archives et sur leur exposition potentielle à 
des risques d’inondation futurs. 

Cette approche s’appuie sur une enveloppe des zones potentiellement inondables et prend en 
compte des documents de connaissance actuels des risques d’inondation (AZI, PPRi, des critères 
géologiques (zones alluviales) et topographiques (zones basses) (cf carte EPRI).

L’importance des enjeux croisés avec la présence de nombreuses plaines alluviales font que 
certains territoires de l’AML sont particulièrement concernés et ressortent particulièrement à 
l’échelle du bassin Artois-Picardie, voire même à l’échelle de la France.

Tout ou partie de l’AML sera ainsi probablement retenue à l’issue du processus d’évaluation d’ici 
�n 2011. 

De véritables stratégies de gestion du risque devront alors être mises en place, avec des me-
sures détaillées dans le futur plan de gestion des risques inondation du bassin Artois-Picardie 
(approbation prévue en 2015).

Par le croisement des aléas 
et des enjeux, l’évaluation 
préliminaire des risques 
d’inondation  met en  relief  
des problématiques particu-
lières à certains secteurs et 
favorise le débat sur les ac-
tions actuelles de gestion du 
risque inondation menées.

 La loi Grenelle 2 a traduit 
en droit français la direc-
tive européenne inondation 
dont l’objet est de réduire les 
conséquences négatives des 
inondations, qu’il s’agisse 
de cours d’eau ou de sub-
mersions marines. L’étude 
préliminaire du risque inon-
dation a été approuvée en 
décembre 2011 par le préfet 
coordonnateur de bassin et 
doit être déclinée . 

A l’horizon 2020, ce changement radical dans la prise en compte du risque inondation dans 
l’aménagement permet d’envisager une réduction progressive des conséquences négatives des 
inondations, notamment par la limitation des constructions dans les zones identi�ées comme 
inondables dans l’atlas des zones inondables, dans les plans de préventions des risques d’inon-
dation et autres documents d’information sur ce risque. 

Des travaux de protection ou de prévention, en particulier la mise en place d’espaces tampons 
dans les zones d’expansion des crues, permettront également de diminuer l’exposition des 
enjeux humains et économiques à ce risque. 

Toutefois, dans des zones inondables, la réduction du risque devra passer par une réduction de 
la vulnérabilité et donc de l’exposition au risque au travers des documents d’urbanisme.

Concernant les projets recensés, leur analyse à l’échelle de l’AML n’a pas permis d’observer 
d’incohérences �agrantes sur le plan des risques, ni d’en dégager une problématique spéci�que 
au territoire de l’AML en dehors de la nécessité de poursuivre la prise en compte des prescrip-
tions réglementaires en la matière dans les documents d’urbanisation.

Plusieurs points forts ressortent de l’analyse des enjeux liés aux espaces naturels et agri -
coles et des ré�exions menées par B. Secchi et son équipe.

Compte tenu de la structuration du territoire de l’AML, très fragmenté, il apparaît que les 
potentialités de développement ou de reconstruction de corridors écologiques , au sens du 
Grenelle, à l’échelle de l’AML, se situent plutôt à ses franges , sur des espaces aujourd’hui 
peu urbanisés, qu’en son cœur. Le SRCE, dont l’élaboration a été lancée, devra préciser les 
objectifs en la matière.

Figure 25 : l’ Évaluation Prélimi-
naire du Risque Inondation, ou 
EPRI, est la première phase de 
l’application de la Directive Inon-
dation. La carte représente l’éva-
luation préliminaire  des risques 
d’inondation. Il s’agit d’une éva-
luation factuelle et objective du 
risque inondation (et submer-
sion). Elle représente le risque 
extrême d’inondation.
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La nécessité, au sein de l’AML, de renforcer les continuités écologiques et la qualité de la 
matrice écologique et paysagère des territoires  est traduite dans ce que s’attachent à faire 
la plupart des projets recensés.

B. Secchi et son équipe ont proposé, dans ce cadre, de conforter les éléments de nature existants 
et d’utiliser les potentialités offertes par la topographie (rivières, forêts, zones inondables…) 
pour renforcer la matrice écologique et paysagère et recréer au mieux, à des échelles plus 
locales, des continuités écologiques partielles.

A contrario, malgré les actions qui se mettent en place  (renforcement des actions de pro-
tection de la ressource (captages Grenelle, opérations ORQUE, …), diminution des pressions 
(agricoles, liées à l’aménagement et aux transports) sur les champs captants, la situation de la 
ressource en eau potable de l’AML reste préoccupante.

L’ensemble de l’AML est classée en zone vulnérable de ce point de vue et les objectifs de 
«�bonne qualité écologique�» des masses d’eau au sens de la directive cadre européenne sur 
l’eau ont partout été repoussés à 2027.

Les fermetures de points de captage dans l’AML sont signi�catives des risques qui persistent sur 
cette question à moyen et long terme.

Par ailleurs, les études pour permettre de sécuriser les approvisionnements en eau potable de 
l’AML (usine de traitement sur la Lys, alimentation par le futur canal Seine – Nord Europe…) 
révèlent l’inquiétude des acteurs locaux quant à la pérennité de leur approvisionnement en eau.

Dans ce contexte, la maîtrise de la pollution des nappes, qu’elle soit d’origine agricole par les 
nitrates ou liée aux pressions exercées par l’industrie (et les anciens sites industriels) les amé-
nagements et les transports, reste un enjeu primordial pour l’alimentation en eau potable du 
territoire à l’échelle de l’AML.

Ce constat est particulièrement vrai dans la zone des champs captants du sud de Lille sur la-
quelle s’exerce une forte pression liée aux infrastructures et aux zones d’activités notamment.

Dans ces secteurs sensibles, des solutions concrètes visant à réduire ces pressions devront 
être recherchées, en limitant par exemple plus fortement l’urbanisation et l’arti�cialisa -
tion des sols ou en transformant les pratiques agricoles dans ces zones en passant à une 
agriculture biologique et en développant les circuits courts de distribution qui devraient 
être facilités par la proximité d’une population et d’un marché importants au sein de l’AML.
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L'émergence des métropoles 

La métropole comme expression de la mondialisation 
En 2010 plus de 50% de la population mondiale vivait dans des ensembles urbains, on 
estime que cette part passera à 60% en 2030. Cette croissance de la population urbaine se 
fera majoritairement dans des grands ensemble urbains pour lesquels il est nécessaire de 
préparer l’avenir, vu leur importance politique, économique, sociale, culturelle, 
environnementale pour les sociétés au sein des quelles elles vont croître.  
Cette progression de la population urbaine se double d’une progression de l’emprise foncière 
urbaine. Toutefois, cette urbanisation ne se réduit pas à l'expansion démographique, ni à la 
consommation foncière. Il s’agit « d’un processus de remplacement d’un mode 
d’organisation spatial des réalités sociales […] par un autre - l’urbain, dont la diffusion 
contribue et exprime la mondialisation 1».  
Nos sociétés se situent dans une dynamique de promotion de l’urbain, face ou pour laquelle, 
connaître et anticiper l’avenir est devenu un enjeu multi-échelles.  
Par ailleurs, nous sommes est en train d'assister à un phénomène d’urbanisation 
métropolisante généralisée. Les stratégies d’affirmation du dynamisme et du rayonnement 
d’une entité urbaine quelconque jouent là un rôle majeur dans la création de ces espaces.  

De la cohésion européenne à la cohésion locale: un changement de paradigme est 
nécessaire pour l'aménagement du territoire  

L'émergence métropolitaine entraîne la nécessité de penser autrement le développement 
territorial afin de permettre dans l'avenir cohésion économique, sociale, et territoriale à 
différentes échelles de territoire. 

Au niveau européen, la cohésion territoriale (l'aménagement du territoire) a été inscrite dans 
le cadre de la stratégie du Traité de Lisbonne sous la forme d'un « livre vert ». Le contenu de 
ce livre vert est placé sous le signe des 3 «C»2: 

� Concentration, pour répondre au défi de la densité. Comment les grandes villes 
peuvent elles combattre les externalités négatives d'ordre environnemental ou 
social ? Comment les espaces moins denses peuvent-ils valoriser leurs propres 
atouts et compenser le manque de concentration en travaillant en réseaux ? 
Comment coopérer entre territoires urbains et ruraux ?  

� Connexion, pour gommer la distance et faciliter l'accès aux infrastructures et aux 
services. C'est notamment la question de la contribution des politiques sectorielles 
(transports, santé, recherche, culture...) au développement des territoires. 

� Coopération, pour réduire les divisions politiques ou administratives entre territoires 
voisins, notamment par-delà les frontières nationales. 

                        
1 Lussault 2009, cité dans Territoires 2040, État des lieux et problématiques des 7 

systèmes spatiaux, l'urbain français dans la mondialisation, DATAR 2011  

2 On cite ici Jean Peyrony, Commission européenne, DG REGIO, in Territoires 2040, De 
nouvelles fabriques de territoires, L’avenir de la politique de cohésion
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Pratiquement, le livre vert et la consultation qui l'a précédé peuvent être considérés comme 
la déclinaison spatiale du développement durable européen. Cette intention politique reste 
être mise en œuvre et traduite à d'autres échelles plus petites de territoire. 

En France, les récents travaux de la DATAR -« Territoires 2040 »- sur l'avenir possible des 
espaces français, mettent en avant 5 principales conclusions pour les métropoles françaises:  

� En 2040 les espaces métropolisés tendront à être à la fois multipolaires, mobilitaires, 
et fragmentés (culturellement, socialement, spatialement, et temporellement)  

� l'urbanisation tirera une grande partie de sa dynamique de la convergence des 
activités créatrices à forte valeur ajoutée et des capacités de mise en espace et en 
récit de la relation entre ces activités, et les valeurs spécifiques des identités 
territoriales.  

� les sociétés urbaines seront structurées par la conflictualité entre les individus ou /et 
les différents groupes sociaux (qu'ils soient résidents ou de passage) pour l'accès 
aux ressources et aux biens publics, et par la capacité collective à résoudre les 
conflits. 

� les espaces métropolisés seront organisés autour de et par la gestion multi-échelle 
des vulnérabilités. 

� seules les métropoles françaises mondialisées maitriseront la dimension technique 
de l'organisation urbaine et son financement. 

Valeurs urbaines 
� La centralité doit-elle rester une valeur cardinale  des politiques publiques 

urbaines ?  Alors que toutes les analyses montrent que la tendance est à la 
prolongation des processus de péri-urbanisation et de métropolisation, la centralité 
comme valeur de construction de l'urbain a impact premier sur le rôle joué par les 
centralités dans les armatures métropolitaines. La « centralité a longtemps été 
l'obsession des politiques d’aménagement et encore aujourd’hui dans les discours 

Des questionnements généraux qui entrent en résonan ce avec les problématiques 
de l'aire métropolitaine de Lille 
Ces conclusions, qui bien que n'ayant pas de valeur prédictive absolue, traduisent des 
perceptions des phénomènes en cours et probables dans les années à venir qui pour 
certaines ne sont pas absentes sur l'AML, voire déjà réalisées. 
On citer à titre d'exemples la déconnexion entre le plan « physiographique » et le plan « 
géotypique », l'émergence de formes d'urbanisation peu ou pas contraintes par l'orientation 
des réseaux (espace urbain en écume), qui supplante le schéma radio-concentrique, 
comme la diffusion des valeurs urbaines dans les campagnes, la densification progressive 
de polarités qui sont dispersées... 
L'accent mis sur le développement polycentrique et les nouvelles relation ville – campagne 
interroge directement les modes de développement à venir pour l'aire métropolitaine de 
Lille que nous pouvons observer au travers des projets (routiers, TC, projets de Zones 
d'activités économiques, d'habitat...)  
Si l'existence de l'aire métropolitaine n'est plus tant sujet de débats, c'est plutôt le périmètre 
de cette appartenance et des synergies à mettre en œuvre pour que les bénéfices soient 
partagés, qui feront très certainement encore débat dans les temps à venir, notamment au 
sujet de l'organisation des transports et de leur financement. 
Cette question du périmètre, de l'appartenance à une dynamique de projet pour le territoire, 
des synergies qui peuvent se mettre en place font émerger des questionnements communs 
à ces évolutions des modes d'occuper l'espace. 



�)�L�F�K�H���P�p�W�U�R�S�R�O�L�V�D�W�L�R�Q��

3

ville compacte3 3 », figure du quartier d’affaires et de l’équipement structurant, même 
si les centres métropolitains ont besoin d’investissements spécifiques. Pourtant, il est 
nécessaire de réinterroger la notion de centralité dans cet espace en mutation. 

� Bouleversement des cadres d’habitat et de pensée : corrélativement à l'expansion 
urbaine, et alors que le rural n’existe plus en tant que modalité spécifique 
d’organisation et de fonctionnement, la « ruralité qui constitue encore un des 
fondements de notre image nationale 44» continue à influencer la pensée de l'espace, 
alors que le développement se fait avec l'introduction de formes spatiales, de 
pratiques, de valeurs et de références, qui procèdent de l'urbain. Les espaces de 
ruralité sont des survivances maintenues artificiellement, surtout dans les espaces 
métropolisés. De fait, alors que l'organisation du monde agricole se fait de plus en 
plus autour valeurs urbaines, cherchent à attirer citadins (« mal de nature », « 
tranquillité », « produits du terroir »...), la tentation de produire du néorural est grande 
alors que la question serait plutôt de produire du péri-urbain de qualité.

� Peut on constituer le péri-urbain en champ de politiques publique, sans nier les 
aménités qu’il offre ?  Le péri-urbain est une tendance lourde (attachement à la 
propriété individuelle, prégnance de la ruralité dans la culture française, absence de 
réelle volonté de bloquer l’ouverture à l’urbanisation). La question est posée en 
relation avec la progression de l’idée que la ville étalée pourrait être in fine aussi 
durable que la ville dense (Cf B.SECCHI) et surtout l'extrême difficulté à appliquer (ou 
faire appliquer) la densité dans les projets. 

� Se dirige-ton vers l'émergence d’une « seconde génération » des formes péri-
urbaines ? La raréfaction des énergies fossiles ajoutée à l'internalisation progressive 
des coûts environnementaux des transports limiteront certainement à terme 
l'attractivité des espaces péri-urbains. La principale solution présentée est toujours la 
densification des villes, la constitution de pôles urbains, meilleure articulation des 
politiques de d’urbanisme et de transport, mais ce n’est très souvent pas le reflet des 
dynamiques en cours. Par ailleurs (cf plus bas), les politiques visant le transfert 
modal sont conduites sur des échelles réduites, reportant souvent les nuisances plus 
loin. Les questions de la densification, de l'induration des modes de vie, et de 
nouvelles relations inter péri-urbain sont des questions émergentes et appelées être 
de plus en plus prégnantes.

Mobilité
� L’hypermobilité est elle viable ?  La hausse observée des distances domicile travail, 

la hausse des prix de l’énergie, les tensions immobilières ajoutée à l’accroissement 
des saturations des réseaux induisent des risques sociétaux graves, notamment 
d’assignation à résidence pour les classes sociales défavorisées. C'est une question 
de société dont certaines réponses peuvent être en partie trouvées localement, par 
exemple par des politiques de décélération des temps sociaux, et des politiques de 
transport basées sur les usages.  

� Faut il organiser la congestion des réseaux pour répondre à une diffusion non 
maitrisée, et à des usages non durables de la mobil ité ?  Il a été montré que les 
leviers les plus importants de changement sont ceux basés sur les comportements 
individuels. Ainsi, l'organisation de la congestion ou/et la mise en place de péages 
urbains peuvent être des réponses à des situations de saturation et de pollution. Mais 
leurs conséquences sociales sont loin d'être neutres. Un des exemples traités plus 
loin étudie étudie les implications de la réalisation du PDU de Lille sur le reste du 
réseau. 

                        
3 Michel Lussault, École normale supérieure de Lyon, Territoires du Futur, n°12, 
octobre 2010 
4 idem 
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Gouvernance et ressources 
� Quel est le mode de gouvernance le plus adapté pour  le système de 

connexions territoriales qui se met en place ?  L'émergence de territoires maillés 
interroge le mode de gouvernance de l'ensemble du système. Les modes de 
gouvernance actuels sont conçus pour des espaces bien délimités. De nouvelles 
interconnexions se mettent en place entraînant de nouvelles coopérations et 
concurrences.  
Il devient nécessaire et urgent de savoir comment gérer l’inter et l’entre-territoire. Il 
s'agit à la fois de démocratie locale face à l’acceptabilité du système par les habitants 
et acteurs locaux, comme d'une appropriation collective des orientations à mettre en 
place entre les acteurs (notamment économiques). Cette question évoque la tension 
actuelle entre une appropriation individuelle du système et une logique plus 
collective. 

� Les métropoles maîtriseront-elles seules la dimensi on technique de 
l’organisation urbaine et son financement ?  Vu les dimensions de leurs réseaux, 
le postulat est posés que seules les principales organisations urbaines pourront 
parvenir à drainer et sécuriser les capitaux et les ressources nécessaires à leur 
fonctionnement (usage des réseaux, à toutes échelles possibles). C'est d'ailleurs un 
des thèmes abordés plus loin dans les exemples tirés des projets recensés. 

� Quelles ressources financières pour soutenir le système ?  La résolution des 
problèmes de financement du système sociotechnique va devenir lieu de sujets 
d’études et enjeux politiques fondamentaux. En effet, l'organisation urbaine 
métropolisée sera de plus en plus dépendante des grands réseaux et objets 
sociotechniques (infrastructures, équipements, institutions…).  
Par ailleurs, le système étant de plus en plus complexe, sophistiqué et budgétivore, il 
est difficile de définir et stabiliser un modèle économique pertinent. Il y a au niveau 
national de grands doutes sur les capacités de la société française à assumer le 
fonctionnement à long terme et les investissements nécessaires aux modernisations 
et adaptations, alors même que les attentes ne feront que croître. La question sera-t 
elle encore plus aigüe au niveau local ?  

� Nous dirigeons nous vers des systèmes oligarchiques  et post-démocratiques ? 
Les territoires changeant d'échelles (déplacements, connectivités...) et la complexité 
du système augmentant, certains auteurs pointent le risque d'appropriation du 
pouvoir d'organisation et de gestion de l'espace par une caste technico-politique 
dominante. Par ailleurs, la maitrise des ressources entrainera des hiatus entre 
revendications et possibilités économiques, et des questions à traiter qui sont autant 
d'enjeux cognitifs et fondamentaux (richesses, redistribution, contribution extra fiscale 
aux services collectifs et aménités partagées). La mise en place d'une gouvernance 
partagée a souvent été évoquée lors des réunions des groupes de travail et ateliers 
lors de la démarche. Reste que la forme de cette gouvernance que souhaitent les 
techniciens doit trouver une forme démocratique. 

� Quel rôle de l'État ?  Acteur essentiel, partenaire et appui des collectivités, garant 
des principes, de la cohésion et de l'équilibre du territoire afin d'organiser et gérer le 
territoire dans un souci de développement durable (sécurité des personnes et des 
biens, la cohérence des politiques sectorielles, la cohésion sociale et préservation du 
cadre de vie et soutien à la mise en de politiques de restructuration urbaine et 
accompagnement de la Politique de la ville…., l’Etat n’en n’est pas moins perçu 
comme de moins en moins pourvoyeur de ressources, et d’expertises, et de plus en 
plus acteur gênant les stratégies locales en raison de l’instabilité réglementaire et du 
non respect des engagements financiers.  
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Aspects sociaux 

� Quelle identité pour les territoires en voie de mét ropolisation ?  Si la question est 
bien évidemment à traiter par le politique, les différents travaux sur les métropoles 
montrent bien qu'il y a urgence à travailler sur la création d'une identité partagée. En 
effet, il y a une reviviscence actuelle des identités sociales fortement spatialisées 
(emblèmes spatiaux, discours locaux , etc.). Il y ainsi urgence d’investir le terrain 
avant une rigidification construite à partir des positions spatiales et réifiées à partir 
d’elles, cette rigidification subvertissant l’idée d’espace commun en multipliant les 
limites internes de territorialisation des identités. Construire et diffuser un récit 
métropolitain pour que la métropole s’impose, d'autant que la perspective de la 
structuration des sociétés 5 5 par la conflictualité (accès aux ressources et biens 
publics, et la capacité à résoudre les conflits) est clairement identifiée. Il y a ainsi 
nécessité d’examiner les questions d’identité territoriales, comme les potentialités 
clivantes, et polémiques (affirmations identitaires s’exprimant par des enjeux 
territoriaux, allocations de ressources et accès aux biens collectifs et publics, 
aménagements et équipements de l’espace urbain, l’organisation de la scène 
politique locale) 

� Une société de plus en plus sensible aux questions écologiques : simultanément 
à la progression urbaine, une réaction de fond se fait jour (dans le monde occidental 
pour le moment) d’une part importante de la population aux enjeux écologiques et 
sociaux face à la surconsommation de ressources naturelles, à la croissance 
exponentielle de l'urbain impossible dans un espace limité. On estime la part de cette 
population > à 25% en Europe et en France. Ce qui est en jeu c'est la manière 
d’envisager le pouvoir, les échanges, la manière de penser, de communiquer et de 
s’organiser. 

� Les inégalités sociales aggravées par les inégalité s écologiques : les inégalités 
écologiques sont le reflet et un facteur aggravant des inégalités sociales 6. 
L'exposition aux risques, mais aussi à la dégradation de l'environnement proche 
(qualité de l'air, de l'eau, exposition au bruit) va de manière croissante 
proportionnellement et inversement à la richesse des citoyens. De même que l'accès 
aux aménités.  

Environnement   

Prévoir collectivement les réponses à la vulnérabil ité:  la vulnérabilité est définie comme 
la sensibilité extrême ou la probabilité élevée de connaître un dysfonctionnement unique ou 
récurrent qui a la capacité de perturber le fonctionnement de l’ensemble à toutes les 
échelles. Il s'agit d'une vulnérabilité protéiforme, dont les inégalités sociales flagrantes font 
partie. La vulnérabilité est une des caractéristiques d'un système métropolisé. Il s'agit ainsi 
de chercher les voies collectives d’une nouvelle approche politique de la régulation urbaine. 

� Vers une écologie métropolitaine ?  Les espaces métropolitains peuvent être des 
conservatoires de la biodiversité 7 7, et cela même davantage que les espaces ruraux. 
On assiste à une généralisation des dispositifs de protection et de gestion durable 

                        
5 Différents auteurs dans DATAR, Territoires 2040 
6 Michel Moussel, président de l’association 4D, Territoires du Futur, n°12, octobre 
2010 
7 Nadine Cattan, géographe, directrice de recherches, & Jean-Baptiste Frétigny, 
géographe UMR 8504 
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des espaces verts métropolitains [dont espaces agricoles], progrès de la sensibilité 
environnementale qui impactent les politiques métropolitaines. Toutefois, la mise en 
place d'une écologie métropolitaine suppose à minima une matrice qui serve de base 
au développement. 

� Réduire l'empreinte écologique globale : les contributions environnementales 
nécessaires au développement urbain sont encore trop importantes: consommation 
d’espace (pression sur terres agricoles, espaces de biodiversité), artificialisation 
imperméabilisation. L'absence de réelles politiques (foncières, fiscales, 
environnementales) visant à freiner le phénomène reste à mettre en place à la bonne 
échelle. Les villes et les espaces métropolitains sont amenés à jouer un rôle de 
premier plan dans une transition post-carbone, notamment pour la réduction des 
émissions de GES.
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Structurations du territoire 

L'hypothèse retenue 

L'analyse des dynamiques structurantes du territoire de l'AML s'appuie sur les listes de projets communiqués 
par les collectivités. Elle consiste à établir les logiques dominantes de l'implantation spatiale des projets, 
logiques inter-trames et logiques intra-trames en essayant de pondérer les facteurs en jeu. 

Elle s'appuie sur l'analyse de B. Secchi des trois trames : 

� une trame verte et bleue relativement pauvre au cœur de l'AML, plus riche en ses marges et 
pénétrant l'AML par les éléments remarquables de paysage (cours d'eau, forêts, monts) 

� une trame urbaine hétérogène, très fragmentée et fracturée 

� une trame transport bien développée, hiérarchisée mais non isotrope et sujette à saturation 

La dynamique engagée: 

47% des projets de la trame urbaine sont implantés 
sur le réseau magistral des transports, et 26% sur le 
réseau principal à proximité du réseau magistral. 

En même temps, 40% de la surface foncière des 
projets est en extension urbaine, contre 60% en 
renouvellement urbain. 

Il en ressort que le facteur dominant de 
l'implantation des projets de la trame urbaine est 
le réseau magistral et principal de la trame 
transports , et que le facteur second de cette 
implantation est la trame urbaine elle-même  (en 
renouvellement ou en continuité). La trame verte et 
bleue ne joue de ce point de vue qu'un rôle mineur 
ou accidentel (le renouvellement urbain sur friches, 
qui représente 30% de l'implantation des projets 
urbains, dépend de la localisation des friches, quant 
à elles souvent situées en bord de voies d'eau, ce 
qui crée un « effet » de reconquête des cours d'eau 
en ville, sur laquelle des politiques de « nature en 
ville » peuvent se greffer). 

Quant aux projets d'infrastructures nouvelles de 
transports, ils sont réciproquement liés à des 
besoins de rattachement d'éléments plus ou moins 
récents de la trame urbaine au réseau magistral des 
transports via des échangeurs nouveaux, des voies 
rapides de liaison nouvelles augmentant 
l'accessibilité aux autoroutes, des lignes de 
tramway augmentant l'accessibilité aux gares TER. 

Au regard de cette logique, celle qui consiste à 
rationaliser la trame transports, à assurer son 
service maximum pour un linéaire minimum, passe 
au second plan. 

Il en ressort que le facteur dominant de 
l'implantation des projets de la trame transports 
est le développement de la trame urbaine , et que 

Questionnements : 

Le cercle entre développement urbain et 
développement des transports est-il verteux 
(spatialement clos) ou vicieux (spatialement 
ouvert) ? Le manque de données sur les 
projets d'envergure métropolitaine (dans les 
périurbains) et sur les projets de moindre 
envergure (partout) ne permet pas pour 
l'instant de répondre de façon décisive à cette 
question. 

La non-participation à ce cercle de la trame verte 
et bleue traduit un retard de celle-ci sur les deux 
autres, mais ne lui est-elle pas préjudiciable (du 
fait qu'elle reste dépendante des projets urbains 
dans une posture réactive) ? 

La dépendance première des projets urbains 
à la trame transports non isotrope ne suscite-
t-elle pas une « macro-densification » de la 
trame urbaine au détriment d'une approche 
fine de ses fragmentations et de ses 
fractures ? 

Et de même, la dépendance première des 
projets de transports à la trame urbaine non 
homogène ne suscite-t-elle pas une logique 
de « réparation » permanente des foyers de 
saturation, au détriment d'une logique propre 
et à plus long terme de rationalisation de la 
trame des transports ? 

A contrario, la fermeture sur elle-même de la 
trame verte et bleue dans une logique de 
« consolidation » permanente ne l'empêche-t-
elle pas de conquérir des espaces où elle 
n'est pas présente ? Une piste ne serait-elle 
pas d'introduire à côté des espaces naturels à 
enjeux, les espaces agricoles à enjeux ? 
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le facteur second (voire secondaire) de cette implantation est la trame transports  elle-même
(rétablissement de continuités, itinéraires alternatifs de délestage d'un tronçon saturé, etc.). La trame verte et 
bleue joue un rôle moindre encore dans l'implantation des projets transports que pour les projets urbains 
(certains de ces derniers misant tout de même sur 
l'idée de « ville à la campagne »). 

Les projets de la trame verte et bleue sont situés 
principalement là où la trame verte et bleue est la 
plus densément constituée, il s'agit alors de rétablir 
des continuités, d'étendre des cœurs de nature, etc. 
dans une logique clairement interne à la trame verte 
et bleue. 

Une part mineure des projets de la trame verte et 
bleue est rattachée à la trame urbaine et à la trame 
transports : il s'agit notamment d'accompagner des 
projets urbains qui se développent en bord de voie 
d'eau (souvent navigable), parfois de faire pénétrer 
la campagne dans la ville (en fait en maintenant de 
la campagne dans une ville qui s'étend sur elle), 
parfois encore de créer des espaces de transition 
entre la trame urbaine et la trame verte et bleue au 
travers « d'équipements d'aménités ». 

Il ressort que le facteur dominant de 
l'implantation des projets de la trame verte et 
bleue est la trame verte et bleue elle-même
(continuités, épaississements, etc.), et que le 
facteur second de cette implantation est 
l'accompagnement du développement urbain et 
la création de « sas » entre la trame verte et 
bleue dense et la trame urbaine dense . 

Globalement, la dynamique engagée de 
structurations du territoire de l'AML consiste en 
un cercle entre développement urbain et 
développement des transports  (le développement 
urbain suivant majoritairement les infrastructures de 
transports, mais la minorité s'en détachant suscitant 
le développement des infrastructures de transports, 
etc.) auquel ne participe pas le développement 
de la trame verte et bleue . 

Cohérences-incohérences: 

Il y a cohérence entre la structuration du 
territoire par les espaces urbains et par les 
transports. Mais la trame verte et bleue est 
quasiment absente de cette cohérence (les 
cours d'eau formant de ce point de vue le 
facteur le moins éloigné de cette co-
structuration par l'urbain et par les transports). 

Une incohérence est susceptible d'être 
engendrée par la relation trop forte entre 
trame urbaine et trame transports (sous forme 
d'un cercle vicieux d'expansion spatiale 
incontrôlée), qui pourrait être évitée par 
l'introduction de la trame verte et bleue dans 
cette relation étroite à deux, soit par 
l'inversion des facteurs structurants (pour la 
trame urbaine la primauté de la construction 
de la ville sur elle-même, pour la trame 
transports la primauté de la rationalité des 
réseaux et de leurs services). 

Deux voies se dégagent ainsi : 

� une voie de cohérence mutuelle 
des trames entre elles, chacune 
dépendant des deux autres dans 
leur développement, avec la 
perspective seconde de maintenir 
une logique interne à chaque 
trame 

� une voie de développement de 
chaque trame selon sa logique 
propre, auquel se soumet la 
cohérence des trames entre elles. 
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projetée) 

�  Impacts sur les besoins en logement par territoire de simulations sur les migrations 
résidentielles 

Comparaison avec les niveaux de construction constatés sur la période 2000-2010 :

Données SITADEL, en date réelle et pour les logements commencés (2000-2008) et en date de 
prise en compte pour 2009-2010. 

Sources utilisées :

�  Projections OMPHALE de l'INSEE à l'horizon 2030, 

�  SITADEL, 

�  Objectifs de constructions affichés dans les PLH / SCOT 

La dynamique engagée : 

Les projections démographiques montrent en 
prolongement des tendances actuelles un 
nombre de ménage estimé à 1.237.000 à 
l'horizon 2020, 1.306.000 à l'horizon 2030. Le 
parc de logements s'élevait par ailleurs en 
2009 à 1.255.000 environ. 

Par suite toutes les évaluations des besoins en 
construction neuve sont réalisées à partir de 
cette hypothèse démographique 'centrale'.  

L'évaluation des besoins en logements sur 
l'AML montre un niveau de construction neuve 
à atteindre compris entre 9.700 et 11.200 
logements neufs par an sur la période 2010 – 
2030. 

Le niveau de construction neuve à atteindre 
sous cette hypothèse 'centrale', 10.500 
logements neufs par an environ (horizon 2030), 
n'est pas linéaire au cours de la période 
d'étude, avec un rythme de construction estimé 
plus élevé entre 2010 – 2020 (11.200 
logements neufs par an) que lors de la 
décennie 2020 – 2030 (10.000 logements 
neufs par an). 

La répartition spatiale des besoins montre une concentration sur la métropole lilloise avec 44% des 
besoins totaux de l'AML concernant le territoire du SCOT de Lille (4.600 logements neufs par an 
sur 2010 – 2030). Les territoires de SCOT des agglomérations du Bassin Minier concentrent 
chacun environ 10 % des besoins régionaux, l'Arc Sud de la métropole atteignant un niveau 
comparable au SCOT de Lille avec 47% des besoins totaux de l'AML (4.900 logements neufs par 

Questionnements : 

Les limites du modèle utilisé et de 
l'exploitation réalisable rendent l'appréciation 
de l'adéquation offre-demande difficile à ce 
stade sur la dernière décennie et par 
conséquent sur la période 2010-2020. Cette 
adéquation s'entend tant sur la typologie des 
logements, leur statut d'occupation, leur 
localisation au sein des agglomérations, entre 
les différentes villes et quartiers, et sur les 
niveaux de prix pratiqués au regard du profil 
socio-économique des habitants. 

L'équilibre global mis en avant par le maintien 
du niveau de construction neuve observé lors 
de la dernière décennie ne doit pas masquer 
les différences territoriales au sein de l'AML et 
ne garantit pas l'adéquation de l'offre et de la 
demande. 

Par ailleurs, 74 % des logements neufs devant 
être construits d'ici 2020 pour répondre aux 
besoins estimés ne seront pas réalisés dans 
le cadre des projets recensés aujourd'hui. 
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Logement 

Description de l'hypothèse : 

Méthodologie générale :

Les besoins sont estimés en simulant l'évolution du parc de logements actuels (par projection des 
tendances actuelles, à partir de la base FILOCOM 2009). Cette évolution est rapprochée du 
nombre de ménages estimé par l'INSEE à l'horizon de temps considéré. 

Cette estimation des besoins peut être déclinée à plusieurs échelles territoriales : EPCI, SCOT, 
Région. 

Les niveaux annuels moyens de construction 
neuve à atteindre ainsi estimés peuvent être  
rapprochés : 

1). des niveaux de construction observées 
entre 2000 et 2008  

2). des objectifs de construction globaux 
affichés dans les documents 
d'urbanisme : SCOT et PLH 

Limites du modèle :

� Pas d'estimation des besoins à l'échelle de 
la commune. Maille territoriale la plus fine : 
50.000 habitants (projections OMPHALE).  

� Pas de méthode constructive permettant 
d'estimer les besoins en logement sociaux. 
Une approche possible ultérieure : à partir 
des besoins globaux déterminés et par 
application d'hypothèses (maintien du taux 
de logements sociaux, augmentation 
donnée...), déduction d'un volume de 
logements sociaux à construire et d'un taux 
de pénétration du logement social dans la 
construction neuve. 

� Reconstitution du périmètre de l'AML par 
approximation : agrégation des données disponibles des 7 SCOT (Lille, Arras, Artois, 
Valenciennes, Douai, Lens-Liévin, Flandres Intérieure) et 2 EPCI (Maubeuge et Cambrai). 

� Modèle macroscopique permettant d'estimer les évolutions structurelles par comparaison des 
deux grandes masses 'nombre de ménages' et 'parc de logements'. 

Exploitations ultérieures possibles mais non encore exploitées :

�  Déclinaison par type de logements à construire (en fonction de la structure de la population 

Cohérences-incohérences: 

A l'échelle de l'AML, la réponse aux besoins 
en logement générés par l'évolution du parc 
de logement et la croissance démographique 
devrait être satisfaite par le maintien sur 2010 
– 2030 d'un rythme de construction neuve 
équivalent à celui observé lors de la dernière 
décennie.  

La situation diffère toutefois en fonction des 
territoires au sein de l'AML : un effort de la 
construction neuve par rapport à la dernière 
décennie sur le SCOT de Lille est en 
particulier nécessaire pour répondre aux 
besoins. 

Les objectifs cumulés en construction neuve 
des SCOT et PLH de l'AML, soit 12.300 
logements neufs en moyenne par an, 
correspondent aux besoins estimés à l'échelle 
de l'AML en construction neuve sur 2010 – 
2030 sur la base d'une hypothèse 
démographique 'haute'. Cela ne constitue pas 
à proprement parler une incohérence, étant 
donnés les besoins forts du renouvellement 
du parc vétuste. 

��



��

�)�L�F�K�H���/�R�J�H�P�H�Q�W��

��

��

an sur 2010 – 2030). 

Un maintien du niveau annuel moyen de construction neuve constaté entre 2000 et 2010, soit 
10.100 logements neufs par an, est cohérent avec l'évaluation des besoins estimés pour 
l'hypothèse démographique 'fil de l'eau' (à horizon 2030). 

Cet équilibre macroscopique est à nuancer : 

�  par les fortes variations observées du niveau de la construction neuve : seules les 3 
années 2005 à 2007 ont effectivement présenté des niveaux supérieurs, et très 
sensiblement supérieurs, à la moyenne 2000-2008 (12.800 logements neufs par an). La 
valeur médiane à titre de comparaison est de 9.430 logements neufs par an ; 

�  par l'effort plus important à fournir entre 2010 et 2020 pour répondre aux besoins, estimés 
sur cette période entre 10.800 et 11.600 logements neufs par an sur l'AML ; 

�  par les différences de dynamiques observées entre les territoires au sein de l'AML : en 
particulier sur le territoire du SCOT de Lille, le maintien du niveau moyen de construction 
neuve sur 2000-2008 (3.900 logements neufs par an) conduirait à un déficit de logements à 
l'horizon 2030 (besoin en construction neuve estimé entre 4.400 et 4.900 logements neufs 
par an). Deux territoires de SCOT (Valenciennes et l'Artois) présentent par ailleurs des 
niveaux moyens de construction 2000-2008 supérieurs aux besoins estimés sur 2010-2030 
: la dynamique la plus importante concerne Valenciennes (1.220 logements neufs par an 
constatés pour un besoin estimé entre 960 et 1040 
logements neufs par an). 

Le cumul des projets habitat remontés par les partenaires 
conduit à un nombre total de logements terminés en 2020 
estimés à 29.000 logements environ pour un besoin total 
estimé entre 108.000 et 116.000 logements neufs, soit 
environ 26 %. 

Les documents (les politiques) 
liés (liées) : 

SCOT > PLU 

PLH 
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La dynamique engagée : 

Le foncier mobilisé à échéance 2020 par les projets urbains (hors usage d'espaces naturels) 
représente 5270 ha. Il représente 6930 ha à échéance 2030 (l'écart relativement réduit entre le 
chiffre 2020 et le chiffre 2030 rend compte du mode de calcul des emprises foncières mais aussi 
du fait que de nouveaux projets émergeront dans les prochaines années destinés à être réalisés 
dans la période 2020-2030). 

1) Usages dominants actuels du foncier des projets urbains :

Les projets d'équipement représentent 900 ha à horizon 2020 (1130 ha à horizon 2030). Leurs 
emprises concernent un usage actuel dominant d'équipement pour 60% de ces 900 ha et de 
friches pour 32%, agricole pour seulement de 7%. 

Les projets d'habitat et mixtes (hors PRU) représentent 1950 ha à horizon 2020 (2420 ha à horizon 
2030). Leurs emprises concernent un usage actuel dominant agricole pour 37% de ces 1950 ha, 
de friches pour 33% et urbain pour 
21%. 

Les projets économiques 
représentent 2420 ha à horizon 
2020 (3370 ha à horizon 2030). 
Leurs emprises concernent un 
usage actuel dominant agricole pour 
59% de ces 2420 ha, de friches pour 
27% et d'activité pour 12%. 

Les projets d'équipement, même s'ils 
ne sont pas toujours situés en cœur 
d'agglomération (c'est le cas des 
grands équipements de loisirs) 
relèvent principalement de la 
dynamique de renouvellement 
urbain. Les projets d'habitat et 
mixtes relèvent d'une dynamique 
dominante de renouvellement urbain 
(33% friches et 21% urbain) même si 
la dynamique de déconcentration 
urbaine reste forte (37% agricole). 
Les projets économiques quant à 
eux relèvent d'une dynamique 
dominante de déconcentration 
urbaine (59% agricole) même si la 
dynamique de renouvellement 
urbain est importante (27% friches et 
12% activité). 

Globalement, étant donné les poids 
fonciers différents des divers types 
de projets, les emprises à usage 
agricole dominent avec 42% du 
foncier mobilisé, devant les friches 
avec 30%, les équipements avec 12%, l'urbain avec 9% et l'activité avec 7%. Mais si l'on inclut les 
friches, les équipements, l'urbain et l'activité dans le renouvellement urbain, ce dernier domine 
avec 58% du foncier mobilisé. 

Cohérences-incohérences synthétisées : 

Les projets portés par les collectivités semblent devoir 
faire primer la dynamique de renouvellement urbain 
(58% du foncier) sur la dynamique de déconcentration 
urbaine (42% du foncier). 

Cet avantage donné au renouvellement urbain n'est 
cependant pas homogène, puisqu'il cache de fortes 
disparités entre les types de projet : les équipements 
relèvent exclusivement du renouvellement urbain, 
l'habitat et les projets mixtes font primer le 
renouvellement urbain sur la déconcentration urbaine, 
les projets économiques font primer au contraire la 
déconcentration urbaine sur le renouvellement urbain. 

L'équilibre général des dynamiques semble basculer 
résolument en faveur du renouvellement urbain au 
détriment de la déconcentration urbaine (en dépit du fait 
que les implantations économiques continuent à 
privilégier la déconcentration). L'analyse de la 
consommation des surfaces agricoles indique que les 
projets d'habitat ou mixtes et que les projets 
économiques respectent les exigences des documents 
de planification en matière de taux d'extension urbaine et 
de renouvellement urbain. Il est cependant possible que 
ces exigences évoluent encore dans les prochaines 
années (notamment dans les SCOT actuellement en 
cours de révision) et suscitent la révision des projets à 
horizon 2020 et surtout 2030 dans le sens d'une moindre 
consommation des espaces agricoles. 
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Consommations foncières des projets 
urbains 

Description de l'hypothèse : 

Les projets recensés sont issus de l'apport des partenaires associés à la démarche. Manquent 
principalement les projets de Flandre intérieure et du nord du Grand Douaisis. Ils suivent une 
typologie simplifiée liée au niveau de l'information communiquée sur les projets : projets 
d'équipements, projets d'habitat ou mixtes, projets économiques. Les PNRU et les PNRQAD ont 
été provisoirement exclus de l'analyse du fait de l'hétérogénéité de leur recensement sur 
l'ensemble de l'AML. Au total 297 projets ont été pris en compte (50 équipements, 139 projets 
d'habitat ou mixtes, 108 projets économiques). 

La consommation foncière a été envisagée sous deux angles : 

- l'usage dominant du foncier mobilisé par les projets 

- les espaces agricoles contenus dans les périmètres de ces projets 

La typologie retenue pour l'usage dominant du foncier mobilisé par les projets ressort de l'analyse 
foncière : 

- usage dominant d'activité 

- usage dominant agricole 

- usage dominant d'équipement 

- usage dominant de friche (industrielle, avec ou sans bâti) 

- usage dominant urbain 

Les usages à dominante d'espaces naturels étant réduits (2 projets) ils ne sont pas pris en compte 
dans l'analyse. 

La consommation des espaces agricoles a été calculée d'après la surface de prairies ou de 
champs contenus dans les périmètres de projet. Elle ne se réduit donc pas à la comptabilisation 
des périmètres de projet à usage dominant agricole : en a été exclu tout ce qui n'était pas 
strictement agricole, tandis que les terrains agricoles contenus dans les périmètres à autre usage 
dominant ont été pris en compte. 

La distinction entre le foncier mobilisé à échéance 2020 et le foncier mobilisé à échéance 2030 a 
été faite de la manière suivante : 

- foncier mobilisé à échéance 2020 = foncier des projets terminés en 2020 + 1/2 foncier des projets 
terminés en 2030 + 1/4 foncier des projets non terminés en 2030 

- foncier mobilisé à échéance 2030 = foncier des projets terminés en 2020 + foncier des projets 
terminés en 2030 + 1/2 foncier des projets non terminés en 2030 
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2) Consommation des espaces agricoles par les projets urbains :

Les surfaces agricoles consommées représentent 2130 ha à horizon 2020, soit 40% des 5270 ha 
des emprises foncières de l'ensemble des projets. Elles représentent 3080 ha à horizon 2030, soit 
45% des 6930 ha des emprises foncières de l'ensemble des projets. Cet écart entre les horizons 
2020 et 2030 n'est pas significatif (il ne traduit pas un épuisement à moyen terme du gisement 
foncier en renouvellement urbain). 

Les projets d'équipement sont les 
moins consommateurs de surface 
agricole, avec seulement 7% du 
foncier mobilisé à horizon 2020 (9% 
2030). Les projets d'habitat 
consomment quant à eux des 
surfaces agricoles à hauteur de 37% 
du foncier mobilisé à horizon 2020 
(38% 2030). Ce sont donc les 
projets économiques qui 
consomment le plus le foncier 
agricole, avec 56% du foncier 
mobilisé à horizon 2020 (61% 2030). 

Si les équipements sont économes 
en foncier agricole, l'habitat est 
proche de l'objectif affiché dans les 
documents de planification les plus 
ambitieux de 1/3 extension (pour 2/3 
renouvellement) et les projets 
économiques sont quant à eux 
proches de l'objectif plus 
usuellement admis dans les 
document de planification de 60% 
extension (et 40% renouvellement). 

Les documents (les politiques) 
liés (liées) : 

SCOT > PLU 

Questionnements : 

B. Secchi a mis en évidence l'isotropie globale de 
l'espace géographique de l'aire métropolitaine de Lille et 
l'absence de centralité historique clairement définie de la 
trame urbaine (et cela non pas seulement à l'échelle de 
l'AML mais aussi à l'échelle des agglomérations), deux 
facteurs propres à favoriser l'étalement urbain et la 
périurbanisation, et un mode de décision « à 
l'opération ». 

Inversement, la dynamique de déconcentration de 
l'habitat de la classe moyenne et de l'activité économique 
a laissé des vides importants dans les multiples 
centralités urbaines existantes, sous forme de friches 
industrielles et de tissus urbains dégradés peu denses 
adaptés à une industrie urbaine disparue, ce qui tend à 
renforcer le renouvellement urbain et un mode de 
décision « global ». 

Les lois Grenelle et la loi de modernisation de 
l'agriculture mettent clairement en avant le 
renouvellement urbain. La question se pose de ce fait de 
savoir si et dans quelle mesure les projets urbains 
d'envergure métropolitaine qui se réaliseront dans les 10 
ou les 20 prochaines années, contribueront aux objectifs 
de ces lois, dans une aire métropolitaine actuellement 
caractérisée par un équilibre instable entre les facteurs 
qui favorisent l'étalement urbain et la périurbanisation par 
la consommation des espaces agricoles, et les facteurs 
qui favorisent le renouvellement urbain et la préservation 
des espaces agricoles. 
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Formes de la trame urbaine 

Description de l'hypothèse : 

B Secchi pose la question de la forme de la trame urbaine de l'AML dans son rapport à la North 

western metropolitan area. Plusieurs hypothèses ont été proposées : 

�  une structuration forte en un anneau de villes centré sur Lille-Roubaix-Tourcoing et se 

développant le long des cours d'eau de la Lys à l'ouest, de l'Escaut à l'est, des canaux du bassin 

minier au sud, doublé d'une ceinture de pôles, structuration bien intégrée à l'anneau des villes 

centré sur Bruxelles ; 

�  une structuration polycentrique émergeant d'une trame diffuse disposant de l'irrigation, à 

toutes les échelles, du système des transports de l'AML, et intégrée à la superposition 

d'aires métropolitaines du même type qui composent la north western metropolitan area 

La question est de savoir dans quelle mesure les projets d'envergure métropolitaine qui ont été 

remontés par les partenaires contribuent à la consolidation de la forme de la trame urbaine de 

l'AML ou au contraire contribuent à augmenter son ambivalence. 

La dynamique engagée :  

Seuls les projets ferroviaires mettent en relation 

la partie française de l'AML avec l'extérieur, 

notamment par la double liaison Valenciennes-

Mons et Maubeuge-Mons. En ce sens, les 

projets font état d'une intégration durable mais 

lente de l'AML à l'anneau des villes centré sur 

Bruxelles ou plus généralement à la North 

western metropolitan area. 

L'essentiel du développement des 

infrastructures de transports regarde la 

structuration interne de l'AML et le 

confortement de son réseau magistral actuel 

(TER et autoroutes), notamment par la 

réouverture de la liaison Armentières-Merville le 

long de la Lys, ou le développement de son réseau principal TC (les différents tramways) et routier 

(les voies rapides de liaison Béthune-Merville, Béthune-La Bassée). Globalement, si le réseau 

magistral des transports se développe lentement et uniquement sur sa composante ferroviaire, le 

Cohérences-incohérences synthétisées : 

La superposition partielle de la trame urbaine 
historique dense et du réseau magistral et 
principal de transports crée une dynamique 
d'urbanisation dont le caractère ouvert ou 
fermé n'est pas donné d'avance : le 
phénomène de macro-densification de la 
trame urbaine résulte de cette cohérence-
incohérence des deux trames. 

L'ambiguïté entre une structuration forte de la 
trame urbaine (centre-anneau-pôles) et une 
structuration capillaire de la trame urbaine 
(polycentrisme métropolitain-développement 
axial inframétropolitain et local) est suspendue 
à la double dynamique de renouvellement 
urbain dense et de déconcentration extensive 
des fonctions urbaines. 
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Les documents (les politiques) 
liés (liées) : 

SRADT > SCOT > PLU 
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réseau principal TC et route se développe plus fortement. 

L'accroche des projets d'envergure métropolitaine au réseau magistral et au réseau principal (dès 

lors qu'il permet d'accéder rapidement 

au réseau magistral) permet de 

conclure à une dynamique allant dans 

le sens d'une diffusion de la trame 

urbaine autour d'une structure 

polycentrique (gares TER et points 

de branchement sur le réseau 

autoroutier) le long d'axes 

aboutissant à ces « centralités » 

(tramways et voies rapides de 

liaison) , centralités et axes qui ne se 

confondent que très globalement 

avec la trame urbaine dense actuelle. 

Cette dynamique concerne la grande 

majorité des projets, seuls n'y ont pas 

part les projets patrimoniaux 

déterminés par la localisation d'un 

patrimoine (indépendante des 

transports) et les projets d'espaces 

d'aménités qui se situent à l'interface 

de la trame urbaine et de la trame 

verte et bleue et dont la localisation est due à d'autres facteurs 

que le facteur transport. 

Cette dynamique, que dessinent les projets d'envergure 

métropolitaine, est complétée par la dynamique des projets 

urbains de moindre envergure et dont la part liée à la 

densification et au renouvellement urbain d'un côté, à l'extension 

urbaine de l'autre, est donnée dans les SCOT, sans qu'il soit 

cependant possible d'identifier par ailleurs clairement la part qui 

revient à la trame urbaine centrale et au péri-urbain. 

Questionnements : 

Parmi les facteurs de structuration de la trame urbaine, 
le facteur transport est premier  à l'échelle 
métropolitaine, mais le système des transports évolue 
peu dans sa composante magistrale et les axes de sa 
composante principale restent relativement proches du 
réseau magistral. De sorte que la dynamique engagée 
semble être celle d'une « macro-densification  » de la 
trame urbaine actuelle (étalement urbain au sein des 
enveloppes urbaines). On peut se demander quelles 
sont ses limites et si la résorption des points durs suffirait 
à détendre la pression croissante sur le réseau 
magistral. 

Le problème que pose la macro-densification de la trame 
urbaine de l'AML est qu'elle maintient l'ambiguïté entre 
une structuration forte de la trame urbaine (hypothèse 1) 
et une structure par capillarité de la trame urbaine 
(hypothèse 2), parce que, tout en suivant la pente de 
l'isotropie de l'espace, la trame urbaine se heurte dans 
son développement à la distribution non homogène du 
système des transports. On peut se demander si 
l'intervention du facteur « trame verte et bleue » est 
susceptible d'orienter la trame urbaine plutôt du côté de 
l'hypothèse 1 (structuration autour des cours d'eau avec 
coupures vertes) ou plutôt vers l'hypothèse 2 (diffusion 
autour d'espaces naturels reconquis et valorisants). 
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2) Accessibilité de la trame urbaine au regard 

des projets urbains et de la demande d'emploi :

Les projets d'habitat et mixtes, dès lors qu'ils 

sont situés en cœur de trame urbaine, sont 

susceptibles de créer de l'emploi résidentiel, 

tandis que les projets économiques sont plus 

naturellement tournés vers l'emploi compétitif. 

Les demandeurs d'emploi sont localisés en 

grande majorité dans la partie la plus dense de 

la trame urbaine et de ce fait l'accès à l'emploi 

passe pour eux par l'accessibilité offerte par le 

réseau de transports magistral et principal, 

autant collectif que routier (les cœurs de trame 

urbaine étant relativement bien desservis par 

les autoroutes et les voies rapides de liaison). 

Dès lors que les projets mixtes et de ZAE sont situés en cœur de trame ou en bordure de trame 

selon une distribution relativement homogène, l'accès à l'emploi devrait être globalement amélioré, 

et c'est donc la structure de l'emploi qui, dans ces conditions, fait la différence. De sorte que, le 

chômage étant récurrent sur l'AML, l'accès à l'emploi tient principalement à la capaci té des 

territoires à créer de l'emploi résidentiel , ce qui est le cas là où sont localisés les grands projets 

d'habitat et mixtes. 

3) Accessibilité de la trame urbaine au regard des projets urbains et 

de la distribution spatiale des revenus des ménages :

La carte des bas revenus est la même que la carte du chômage. Or la 

carte des projets correspond à une certaine densification de la trame 

urbaine, ce qui signifie que, du seul point de vue des projets, une 

amorce d'homogénéisation des revenus pourrait être observée dans 

les parties centrales de la trame urbaine, avec le retour d'une partie 

(vieillissante ?) de la classe moyenne, sans pour autant chasser les 

plus pauvres des cœurs de ville. 

Les documents (les 

politiques) liés (liées) : 

La distribution socio-spatiale 

résultant plutôt des politiques 

publiques liées au transport, à 

l'habitat, au développement 

économique, les équilibres en 

jeu sont trop subtils pour pouvoir 

être planifiés. 

Questionnements : 

Quel est l'effet de la saturation du réseau 
magistral routier sur la mobilité résidentielle 
des hauts revenus ? Dans l'hypothèse où elle 
pourrait motiver un retour en centre urbain 
dans un habitat renouvelé de haute qualité, ne 
doit-elle être accompagnée par une 
fluidification du réseau TC principal et 
magistral, sans quoi la migration reste 
potentielle mais ne passe pas à l'acte ? 

Cette question relative à l'attractivité 
résidentielle des hauts revenus en cœur de 
trame urbaine est importante parce qu'elle est 
susceptible de déclencher un cercle vertueux 
pour l'économie résidentielle, source d'emploi 
pour les chômeurs des centres urbains. 
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Accessibilité sociale de la trame 

urbaine 

Description de l'hypothèse : 

Les projets remontés par les collectivités font évoluer la trame urbaine et modifient son 

accessibilité au regard des critères sociaux. 

Les projets sont répartis en trois groupes : projets d'équipements, projets d'habitat ou mixtes, 

projets économiques. Au total 297 projets ont été recensés (50 équipements, 139 projets d'habitat 

ou mixtes, 108 projets économiques). Les PNRU et les PNRQAD ont été provisoirement exclus de 

l'analyse du fait de l'hétérogénéité de leur recensement sur l'ensemble de l'AML. 

Les données sociales sont issues du diagnostic : carte des évolutions résidentielles, carte du 

chômage, carte des revenus des ménages, manquent les données sur l'âge et sur les CSP. 

L'évolution démographique prévisible est issue de la synthèse INSEE. 

La dynamique engagée : 

1) Accessibilité de la trame urbaine au regard 

des projets urbains et de l'évolution prévisible 

de la démographie :

L'évolution prévisible de la démographie à 

horizon 2020-2030 consiste en une stagnation 

aux cœurs de la trame urbaine et en une 

évolution positive dans le péri-urbain. 

Les projets remontés sont majoritairement 

accessibles par le réseau magistral de 

transports (TER et autoroutes), mais celui-ci est 

susceptible de rencontrer de fortes 

perturbations liées à des saturations. 

Il ressort que l'accessibilité générale de la 

trame urbaine pourrait évoluer négativement 

pour les équipements et les secteurs d'habitat 

et mixtes plus majoritairement situés en cœur de trame urbaine, tandis qu'elle stagnerait ou 

évoluerait positivement pour les projets économiques. 

Cohérences-incohérences synthétisées : 

Les projets sont en cohérence avec une 
croissance de l'accessibilité de la trame 
urbaine depuis ses centralités, si et seulement 
si le TER est en mesure de jouer son rôle 
notamment vis à vis des grands sites d'activité 
économique, ce qui n'est pas le cas 
aujourd'hui mais ce qui pourrait l'être demain 
(par exemple avec la desserte de Lesquin). 

Par contre il y a une certaine incohérence 
entre l'évolution démographique prévisible 
positive du périurbain et l'accessibilité 
décroissante à la trame urbaine depuis le 
périurbain. Cependant l'absence de données 
sur les projets des deux grands secteurs 
périurbains (Flandre intérieure et Grand 
Douaisis nord) ne nous permet pas de 
conclure à une définitive incohérence. 
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Accessibilité des projets urbains 
d'aménités naturelles 

Description de l'hypothèse : 

Les projets urbains étudiés sont issus de l'apport des partenaires associés à la démarche. 16 de 
ces projets sont des équipements d'aménités naturelles (halte nautique à Douai, parc des îles à 
Drocourt, etc.). Ils ont été classés selon une typologie spécifique : 

�  projet ponctuel ou étendu 

�  projet situé en centre urbain ou en limite de ville (il n'y a pas de projet isolé en zone rurale) 

�  type de desserte (desserte locale, 
desserte réseau principal, desserte 
réseau magistral) 

�  distance de la gare TER la plus proche 

L'accessibilité des projets urbains d'aménités 
naturelles est une question transversale à la 
trame urbaine et à la trame verte et bleue. 
L'état des lieux ayant privilégié l'approche 
sectorielle, la question de savoir comment par 
le passé se sont développés les espaces 
d'aménités naturelles, transitoires entre les 
espaces urbains et les espaces naturels, n'a 
pas été directement traitée. La dynamique 
engagée ne peut donc pas être rapportée à 
des données de référence appartenant à la 
période antérieure, et il n'est pas possible 
d'estimer dans le détail si et dans quelle 
mesure la dynamique engagée conforte ou 
bien infléchit ou bien renverse la dynamique 
passée. 

Questionnements : 

Étant donné que les projets urbains d'aménités 
naturelles ne s'éloignent pas de la trame 
urbaine, on peut se demander si leur 
accessibilité privilégiée par le TER ne 
contribuerait pas à l'économie résidentielle, dès lors que la liaison entre la gare TER et le projet a 
une vocation structurante pour la commune concernée (et donc support de commerces). 

Néanmoins, ces projets sont à mettre en relation avec les espaces d'aménités existants qui 
bénéficient souvent d'une très bonne desserte autoroutière et qui parfois ont développé in situ une 
fonction commerciale. De ce point de vue, la valorisation de la desserte TC des projets se heurte à 

La dynamique engagée : 

6 projets sur les 16 sont situés en centre ville, 
sont ponctuels ou d'étendue moyenne et 
bénéficient de ce fait d'une desserte TER, 
sauf pour l'un d'entre eux qui se situe à 1km 
de la gare TER et qui est avant tout desservi 
par une voie rapide de liaison. 

Les 10 autres projets se situent en limite de la 
trame urbaine, 2 d'entre eux sont ponctuels, 
les autres ont une étendue importante. Ceux 
qui sont ponctuels bénéficient d'une desserte 
locale seulement, mais restent relativement 
proches d'une gare TER (1 km et 2 km). 
Parmi ceux qui ont une étendue importante, 2 
sont desservis par le TER (l'un d'eux se situe 
en fait à 1 km de la gare), 2 sont desservis par 
l'autoroute (les gares TER les plus proches 
sont à 3 et 4 km), 4 bénéficient d'une desserte 
locale (avec des distances aux gares TER les 
plus proches respectivement de 1 km pour 
l'un d'entre eux, de 3 km pour 3 d'entre eux). 

Globalement, sur les 16 projets, 6 sont bien 
reliés au TER et les 10 autres restent le plus 
commodément accessibles par la route, 
même si pour 3 d'entre eux l'option TER reste 
envisageable. 

��

��

�)�L�F�K�H���$�F�F�H�V�V�L�E�L�O�L�W�p���G�H�V���S�U�R�M�H�W�V���X�U�E�D�L�Q�V���G�
�D�P�p�Q�L�W�p�V���Q�D�W�X�U�H�O�O�H�V��

��

��

un obstacle concurrentiel difficile à lever. D'autant que ces espaces sont fréquentés de façon 
privilégiée par des familles avec enfants (donc recourant à la voiture particulière en l'absence de 
tarification TC avantageuse). 

Cohérences-incohérences synthétisées : 

Les projets urbains d'aménités naturelles appartiennent à une double dynamique : 

�  valorisation des centre ville traversés par un cours d'eau et/ou dotés d'une composante 
patrimoniale semi-naturelle (comme une fortification Vauban) 

�  création d'un réseau métropolitain d'espaces d'aménités en frange de la trame urbaine qui 
participe elle-même d'une double dynamique : 

�  valorisation du retour à la nature d'espaces dévolus à l'extraction minière 

�  développement d'espaces naturels dotés d'une composante d'aménités 

Les deux dynamiques principales ne doivent pas être confondues, car elles appartiennent à des 
logiques différentes tout en étant apparentées (« nature en ville » et « ceinture verte »), et 
quoiqu'elles en soient l'une et l'autre à peu près au même stade (elles sont amorcées depuis peu 
et ont un long avenir devant elles), la question de l'accessibilité touche principalement la seconde 
dynamique.  

Ces deux approches sont à différencier car elles n'auront pas le même impact sur la trame verte et 
bleue. Des projets de développement de la nature en ville, sur des espaces déjà fortement 
anthropisés peuvent permettre de recréer des ilots de "nature ordinaire" qui, même s'ils n'ont pas 
d'intérêt écologique fort, peuvent contribuer à la matrice naturelle et paysagère. Ils viennent donc 
conforter une trame verte et bleue fortement morcelée dans la région. 

A l'inverse, le développement d'infrastructures de loisirs sur des espaces naturels ou néo-naturels 
(terrils ou étangs d'affaissement par exemple) peut être incohérent avec la trame verte et bleue. 
Ainsi, le développement d'une base de loisir autour d'un plan d'eau, projetant la création 
d'habitation d'accueil à proximité d'un élément à fort intérêt écologique peut engendrer une 
perturbation des espaces naturels. Ces perturbations, ce grignotage, ce morcellement induiraient 
une perte de potentialité écologique du milieu. 

En ce qui concerne cette dynamique de création d'un réseau 
métropolitain d'espaces d'aménités en frange de la trame 
urbaine, on peut noter : 

�  la cohérence certaine du réseau qui est en train de 
se constituer, notamment du point de vue de 
l'accessibilité, ces espaces n'étant jamais très loin 
d'une autoroute, jamais très loin d'une gare TER 

�  l'incohérence liée par conséquent à l'absence 
d'accroche claire entre ce réseau (à mi-chemin entre 
trame urbaine et trame verte et bleue) et la trame 
urbaine (notamment l'absence d'aménagement de 
l'accès à ces espaces, hormis un parking VP) 

Les documents (les 
politiques) liés (liées) : 

SRCE et SRADT > PLU. Il 
manque sans doute un 
document spécifique « nature en 
ville et ceintures vertes », 
intermédiaire entre SRCE et 
SRADT.  
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Accessibilité externe 

Description de l'hypothèse : 

La demande de transport en TGV dépend de deux grands types de facteurs : 

�s�� �D�E�S�� �F�A�C�T�E�U�R�S�� �E�X�T�E�R�N�E�S�� �A�U�� �S�Y�S�T�á�M�E�� �F�E�R�R�O�V�I�A�I�R�E�� �Q�U�I��concernent les données économiques 
régionales ou nationales et l’évolution de l’offre des autres modes de transports concurrents 
(aérien et routier) ; 

�s�� �D�E�S�� �F�A�C�T�E�U�R�S�� �I�N�T�E�R�N�E�S�� �A�U�� �S�Y�S�T�á�M�E�� �F�E�R�R�O�V�I�A�I�R�E�� �Q�U�I��touchent à l’offre ferroviaire elle même (la 
fréquence, le temps d’accès, le temps de parcours, les correspondances, l’offre tarifaire) ainsi que 
les investissements pour améliorer le niveau du service ferroviaire. 

A moyen terme, la capacité de la ligne LGV Nord ne semble pas menacée, car les marges de 
capacité au niveau du matériel sont encore très grandes (possibilité de doubler les rames et les 
niveaux). 

La dynamique engagée :  

En 2020, aucune infrastructure autoroutière 
nouvelle par rapport à 2011 ne sera en service 
sur l'AML, en dehors d'améliorations 
ponctuelles. La réalisation du CSEL, si elle 
était décidée, n'interviendrait pas avant 2025, 
voire plus tard. L'accessibilité routière externe 
en 2020 est donc largement tributaire de la 
gestion des trafics internes à l'AML, et en 
particulier des trafics d'échanges entre 
l'agglomération lilloise et le reste de l'AML. Les 
scénarios d'évolution des trafics démontrent 
qu'il est nécessaire de développer le 
covoiturage et l'offre de TC pour conserver un 
minimum de capacité routière en accessibilité 
externe. 

Les politiques publiques conduites entre 2010 
et 2020 seront favorables au transport 
ferroviaire à grande vitesse, avec, pour la France, l'accélération du programme de LGV prévu par 
les Lois issues du Grenelle de l'environnement. Cette offre ferroviaire « GRENELLE 1 » sera 
complétée par une politique volontariste afin d’introduire une haute qualité de desserte pour Lille, 
notamment grâce au développement du TER-GV et à son extension à l'échelle euro-régionale. 

Une nouvelle offre TGV se développera, avec : 

- Une liaison Lille-Bruxelles renforcée, motivé par l'organisation d’un hub bipolaire entre ces deux 
villes, facilitant l'accès pour les voyageurs français aux services vers Amsterdam et vers Cologne 
et pour les voyageurs belges aux services vers le reste de la France.  Les trains « Eurostar » 
Bruxelles – Londres s'arrêtant à Lille présentent l'inconvénient d'une pénalité de 30 minutes pour 
passer les contrôles de sécurité à Bruxelles.  

- De nombreuses nouvelles liaisons, plus rapides, avec les autres régions françaises : vers 
Rennes, Nantes, Bordeaux, Toulouse, Montpellier, Perpignan, Marseille, Nice, Lyon, Strasbourg,... 
et vers d'autres villes européennes : Barcelone,...

- Pour Paris, la liaison sera renforcée en heure de pointe, pour passer de 28 à 34  trains par jour 

Cohérences-incohérences:  

- L'amélioration des liaisons routières et 
ferroviaires Nord-Sud est abordée en France 
sous l'angle national (CSEL, liaison ferroviaire 
rapide Lille – Bassin Minier), alors qu'il s'agit 
aussi d'enjeux à l'échelle de l'Eurométropole : 
quels contournements Est (A17) et Ouest 
(N58), quelle optimisation de l’offre ferroviaire, 
quelles correspondances à la frontière ? 

- Étoile ferroviaire de Lille : TGV, TER-GV, 
« RER », TER, Tram-train, SNCB, fret… 
Quelle stratégie commune ? 
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au départ de Lille Flandres (pour la plupart) et Lille Europe et la capacité des rames sera 
augmentée. 

- La liaison Lille – Londres sera également renforcée afin de valoriser un peu plus l'effet « hub » 
sur Lille Europe pour la clientèle britannique. 

Ces nouvelles dessertes pourront être mises en place grâce à des investissements et à des 
mesures de capacité en gare de Lille Europe : 
déplacement du remisage des rames TGV au 
nord de la gare, évitant des rebroussements 
pénalisants, équipement des quais en 
escalators, etc.  . La question d'une 3ème gare 
TGV reste posée mais ne semble envisageable 
qu'au delà de 2030, avec la saturation 
croissante (capacité d'accueil des trains 
comme des voyageurs) de la gare Lille Europe.  

L'aéroport de Lille se rapproche en 2020 des 2 
millions de voyageurs par an, qui constituent 
un seuil difficilement franchissable du fait des 
capacités physiques de l'infrastructure, limitées 
par la proximité avec l'agglomération, ainsi que 
du bon accès aux services offerts à Roissy 
CDG et Zaventem.  

Les apports de STUDIO 11 :  

L’aire métropolitaine de Lille peut être conçue de différentes manières : comme partie d’une vaste 
métropole que plusieurs chercheurs appellent la « North Western Metropolitan Area », une 
métropole qui, de Lille s’étend jusqu’à Bruxelles, Anvers, Rotterdam, Amsterdam et Cologne, ou 
bien d’une manière plus réduite comme une aire métropolitaine qui a ses pôles principaux dans les 
villes de Lille, Kortijk et Tournai, ou encore comme un territoire encore plus petit mais fortement 
articulé dans le quel on peut repérer différentes parties avec une propre morphologie physique et 
sociale: le bassin minier, le cœur de l’agglomération, les zones de l’étalement urbain, les villes 
historique à ses frontières. 

Si on interprète l’aire métropolitaine comme une région multipolaire, un réseau ferroviaire et routier 
en étoile devient logique, mais si on interprète l’aire métropolitaine comme faisant partie d’un 
réseau de villes plus diffus, alors un maillage qui construit un territoire plus isotrope (auquel se 
superpose le réseau de la grande vitesse) devient plus intéressant. D’habitude les problèmes des 
transports sont résolus par l’introduction de nouvelles infrastructures à un niveau hiérarchique 
supérieur; ce qui implique un réduction de la connectivité du réseau et une diminution de 
l’accessibilité généralisée.  

Questionnements :  

- Capacités du bipôle gares lillois à 
absorber une augmentation importante 
de trafic et dans quelles conditions ? 

- Quelle amélioration des liaisons entre 
les deux gares lilloises ? 

- Accessibilité externe TGV et aérien : 
quelle complémentarité avec Bruxelles en 
valorisant l’existant ? 

��

Les documents liés :   SNIT 
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Dunkerque et la Grande-Bretagne, ainsi que l'électrification de la ligne Calais-Dunkerqueont 
permis à Dunkerque de développer sa position sur les trafics conteneur. 

La dynamique engagée :

D'ici 2020, la région Nord Pas de Calais devrait connaître une croissance globale du volume 
des marchandises transportées sensiblement plus éle vée qu'en moyenne nationale : effets 
conjugués de sa position de carrefour de grands corridors de fret, ouverture du canal Seine Nord 
Europe, positionnement dans les activités logistiques associé à la volonté de développer ce 
secteur.   

�  Chiffre de croissance globale du volume des marchandises : + 10% en région NPDC des 
tonnes transportées en 2020 par rapport à 2010. Un tel scénario tient compte d'une 
croissance ralentie sur les années à venir.

�  Le secteur des transport de conteneurs devrait également connaître un bon taux de 
croissance compte tenu du potentiel identifié en région dans les logistiques de niveau 
national et international. La part de conteneurs ferroviaires et fluviaux devrait fortement 
progresser 

�  D'après les estimations des porteurs de projet, on attend près de 425 000 conteneurs 
équivalents vignt pieds par an, traités par des modes alternatifs à la route, en 2020 le 
niveau actuel étant d'environ 125 000  conteneurs non routiers.

Les modes alternatifs à la route, fer et voie d'eau ,  
seront plus sollicités en 2020  compte tenu de 
l'amélioration très sensible de niveaux de service offert en 
2020 ; cependant le potentiel offert ainsi ne devrait pas 
être totalement utilisé  à cette échéance compte tenu du 
caractère encore récent de certaines opérations visant à 

les renforcer  (voie d'eau CSNE en 2017, autoroutes ferroviaires, politique des ports maritimes, 
ports fluviaux et nouvelle plate forme de Marquion....). L'effet d'un coût sensiblement plus élevé 
des coûts routiers a conduit les logisticiens à revoir leur stratégie en favorisant le fer et la voie 
d'eau d'ici 2020, mais les parts modales seront encore très favorables au mode routier dont la 
souplesse reste appréciée. 

En 2020, le paysage des offres de transport en alternative à la route aura bien évolué, mais leur 
incidence sur l'organisation des chaînes de transport ne sera pas à son optimum : 

Les parts modales en région (sur 250 Millions de tonnes en 2009, données Sitram 2009) auront 
ainsi évolué entre 2009 et 2020: 

Route : de 82% (205Mt) en 2009 à 78% (216Mt) en 2020 

�  Fer : de 14% (35Mt) en 2009 à 15%(41Mt) en 2020 

�  Voie d'eau : de 4% (10Mt) à 7% (19Mt) en 2020

Ainsi, les modes alternatifs à la route  passeront de 18% à 22 % de part modale. A titre de 
comparaison, le Grenelle fixe un objectif de 25% de modes alternatifs en 2020 (calculé en t/km). 
En transit, la voie d'eau pourrait capter 6 Mt en plus d'ici 2020 et le fer + 2 Mt.  En échange interne 
régional, la voie d'eau pourrait capter 3,5 Mt en plus et le fer 4 Mt  

Port de Dunkerque  +60 000 evp 

Delta 3  +120 000 evp 

Marquion  +30 000 evp 

Port de 
Valenciennes  

 +90 000 evp 
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Capacité des modes alternatifs à la 
route (marchandises)

  

Description de l'hypothèse 

Le développement du réseau fluvial : le canal Seine Nord Europe (4500 tonnes) ouvert fin 2017 et 
le réseau du Nord Pas de Calais aux normes 3000 T et ponts à 5,25 m en 2012. 

A l’horizon 2020, ce canal permet de transporter de l'ordre de 13 à 15 millions de tonnes de 
marchandises, soit l’équivalent de 500 000 poids�� lourds par an sur l’un des corridors de transit les 
plus empruntés d’Europe. Il dynamise de manière importante le trafic fluvial avec un passage à 
10% sa part modale sur le corridor Nord,  

La plateforme multimodale fluviale et ferroviaire de Delta 3 a développé son activité ; son trafic 
aurait pu tripler , mais il a seulement doublé en 2020 (soit + 60 000 conteneurs fer et fluviaux), ce 
qui est optimiste. 

la PFM de Marquion en est au début de son développement. 

L'autoroute ferroviaire atlantique écofret avec un terminal à Dourges est en activité pleine avec des 
trains longs de 1050 mètres et transportent sur une année 90 000 remorques de PL à destination 
ou provenance de du sud ouest. En complément est mis en place un service vers l'est – la 4 ème 
autoroute ferroviaire, connecté à Dourges et Calais.  

Le nouvel itinéraire fret est en développement de trafics compte tenu de l'accroissement des 
difficultés de transit par le nœud Lillois. Le site de Lomme délivrance reste dédié au trafic de fret 
pour assurer le traitement des trains de fret en provenance du Nord de l'Europe et de divers sites 
industriels de la région. 

La voie ferrée fret entre Valenciennes et Mons 
est ré-ouverte et les industries du 
Valenciennois assurent ainsi des échanges 
renforcés avec certains ports du Nord, Anvers 
en particulier. 

Les Ports intérieurs repris par la région, sont le 
lieu de stratégies logistiques et de 
développement en lien avec l'économie des 
territoires favorables au report vers la voie 
d'eau  du vrac traditionnel mais aussi de 
conteneurs ; les territoires ont établis en 
concertation un programme hiérarchisé et 
complémentaire des projets  

Les synergies logistiques  du Port de 
Dunkerque et Ports intérieurs et Plateformes 
Delta 3 et Marquion ont été précisées et mises 
partiellement en place, par les coopérations 
d'acteurs publics et privés 

Un opérateur fret de proximité a engagé la mise 
en place de services sur les créneaux les plus 
rentables (autour de Dunkerque, dans le valenciennois) 

Les Ports de Calais et de Dunkerque connaissent une faible évolution de leur positionnement par 
rapport aux ports voisins en Belgique et Pays Bas, mais les échanges de conteneurs entre 

Cohérences-incohérences: 

Malgré une augmentation de la part modale 
des modes alternatifs, le volume de 
marchandises transportés par la route 
continue à augmenter. 

Le report de transport vers le ferroviaire et la 
voie d'eau est à la fois liée à l'évolution de la 
qualité de service des infrastructures ; celles 
ci sont en cours de réalisation. 

Il convient en réponse  que les chargeurs 
s'organisent et s'engagent dans l'utilisation de 
ces nouvelles offres...cela sera-t-il le cas? 

Les territoires et acteurs économiques 
pourront-ils, en 2020, adapter leurs plans 
d'actions aux nouveaux services de transports 
(fer et voie d'eau) ? 
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Les apports de STUDIO 11 :

« La voie d’eau est affichée comme une alternative intéressante pour le Fret, mais son volume 
stagne. En parallèle, le transport routier de marchandise continue sa croissance très soutenue. Là 
il est probablement nécessaire de combiner l’offre de transport, les mesures de fiscalité et la 
planification des sites logistiques, très dispersés, afin de permettre une massification. Une analyse 
plus ciblée sur la nature des marchandises à transporter est à mener pour que la voie d’eau 
devienne réellement attractive. Elle transporte aujourd’hui essentiellement des matériaux de 
construction et des céréales. »

« De la superposition des réseaux advient une multitude de croisements entre les modes route, 
rail, et eau, aux alentours desquels l’exploitation d’une multimodalité serait possible. Le fait que la 
proximité de deux modes ou plus suffit pour la création d’un pôle intermodal augmente encore le 
nombre de lieux potentiels pour une exploitation des modes alternatifs à la route. » 

«Les pôles multimodeaux sont principalement localisés entre Lille Métropole et la partie centrale 
du Bassin Minier, alors qu'aucun n'est prévu le long des nouveaux barreaux nord-ouest/sud-est 
(Armentières, Douai) ». 
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Capacités de report TER   

Description de l'hypothèse  (Objectifs découlant du Schéma Régional des Transports) 

-  L'ambition de doublement du trafic voyageurs ferré entre 2006 et 2020, affichée par la Région fin 
2006 lors de l'adoption du SRT, est confirmée en 2011 : « viser un doublement du nombre des 
usagers réguliers, soit 100 000 usagers et 200 000 voyages par jour entre 2006 et 2020 ». 

- Créations ou réouvertures de lignes ferroviaires TER : Arras–Cambrai, Isbergues-Merville–
Armentières, Hénin-Don, Valenciennes-Mons. S'y ajoutent pour plusieurs autres lignes des 
améliorations de performances (triangle Cambrai-Douai-Valenciennes), relèvements de vitesse 
(Lille-Don-Lens), aménagements de capacité (3ème voie entre Libercourt et Lille). 

- Création d'une liaison ferroviaire rapide entre Hénin-Beaumont et Lille, avec des arrêts 
aménagés à Carvin, Seclin, Lesquin, en 17 minutes et une fréquence toutes les 5 minutes en 
pointe : objectif de 30 000  voyageurs / jour. Des prolongements sont prévus au sud vers Lens, 
Arras, Douai et Cambrai, et au nord vers Armentaières et Bailleul. 

- Bâtir une région multipolaire avec toutes les grandes villes de la région à moins d'une heure de la 
métropole. 

La dynamique engagée :  

Le cadencement généralisé à partir de fin 2011 sera une opportunité pour élargir la clientèle du 
TER tout en développant la complémentarité 
avec le transport urbain (dont le tram train pour 
LMCU), en s’appuyant notamment sur une 
hiérarchisation des gares de Lille Métropole et 
sur la création éventuelle de nouveaux pôles 
d'échanges (Lille Sud). 

La capacité globale du TER aura augmenté en 
2020 grâce aux matériels TER hautement 
capacitaires mis en service à partir de 2014 sur 
certains axes et à la création de nouveaux 
trains autorisée par l'accroissement de la 
capacité du réseau : sillons libérés grâce au 
contournement fret de Lille, à l'augmentation de 
la capacité ferroviaire de Lille-Flandres de + 30 
% et aux autres aménagements inscrits au 
SRT. 

La mise en service de la 1ère phase du tram-
train de LMCU en 2018 (Haubourdin-
Wambrechies et Lille-République-Seclin) 
entraînera une réorganisation des dessertes 
TER sur certains axes, en attendant la ligne La Bassée-Baisieux et le prolongement Wambrechies-
Comines. 

La desserte de l'axe Lille – Sambre / Avesnois  sera accélérée à 200 km/h grâce à la suppression 
de 24 passages à niveau. La liaison Valenciennes – Lille en bénéficiera. 

En transfrontalier, une meilleure régularité des services sur Lille – Tournai et Lille – Courtrai devrait 
doubler la clientèle par rapport à 2010 grâce à des tarifs comparables à ceux des dessertes 
intérieures, sans toutefois gommer encore totalement l'effet frontière. 

Cohérences-incohérences synthétisées :  

Le TER est l'épine dorsale de la mobilité 
régionale… et de l’AML, mais peut-il prendre 
en charge une part accrue de déplacements 
transversaux non orientés sur Lille, alors que 
la demande pour ce type de déplacement a 
continué à croître ?  

L'articulation entre les offres tram-train, TER 
et liaison ferroviaire rapide Lille – Bassin 
Minier peut s'organiser de manière 
complémentaire (TER semi-directs, TER 
omnibus, tram-train pour le maillage urbain et 
le suburbain proche), même si la 2ème phase 
du tram-train (La Bassée – Baisieux) soulève 
encore quelques questions.  
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Un doublement de la fréquentation du TER entre 2006 et 2020 est atteignable si tous les 
investissements inscrits au SRT sont réalisés sur cette période, y compris la 1ère phase de la 
nouvelle liaison ferroviaire rapide entre Lille et Hénin. L'ampleur de ce projet, difficilement 
réalisable en 8 ans, peut entraîner cependant un décalage de 2 ou 3 ans.  

On peut rappeler qu'en 2008, avec un total de plus de 112 000 voyageurs quotidiens, la 
fréquentation avait augmenté de 34,5 % depuis 
2002, et le rythme de croissance du trafic reste 
soutenu. 

Les risques de saturation ferroviaire sont 
toutefois importants mais peuvent être 
surmontés par les investissements de capacité 
inscrits au SRT, tout en optimisant le 
fonctionnement de l'étoile lilloise. 

Un scénario médian d'évolution des trafics 
routiers d'échanges de l'arrondissement de 
Lille donne pour 2020 un total 393 750 
véhicules (512 000 personnes), soit un surplus 
de 43 750 véhicules (56 800 personnes) qu'il 
sera très difficile d'écouler. Si le TER peut 
proposer une offre supplémentaire 
correspondant au moins à ces 56 800 
passagers en échange (sachant qu'une part 
doit en être réservée pour les autres trafics 
d'échanges de la région et pour le trafic interne 
à LMCU), l'équilibre semble atteignable, mais 
conditionné par des politiques coordonnées en 
matière de développement du covoiturage et 
de l'offre de TC, et à plus long terme 
d'aménagement urbain. 

Les apports de STUDIO 11 :  

Les déplacements domicile – travail ont une 
distance moyenne de 5,3 km, soit presque le 
double de la distance moyenne de tous les 
déplacements. Or ces déplacements pour motif 
travail ont lieu aux heures de pointe où la 
saturation du réseau de voirie est la plus importante, donc le 
temps de parcours important. La réduction de gaz à effet de 
serre passerait en premier lieu par une solution alternative 
efficace pour assurer ces déplacements domicile-travail: soit 
une re-localisation des emplois par rapport aux habitats, soit 
une offre de TC (ferroviaire surtout) crédible et attractive. 

Questionnements :  

- Quelle nouvelle offre de transport collectif 
pour les déplacements d’échange au sein de 
l’AML non centrés sur l'agglomération lilloise ? 

- Quelles actions pour effacer l’effet frontière 
dans l’Eurométropole ? 

- Le fonctionnement en étoile du noeud 
ferroviaire lillois a conduit à centrer sur Lille 
les dessertes TER et à programmer certains 
investissements sur le CPER (accessibilité de 
Lille Flandres, contournement fret de Lille). A 
l'échelle de l'AML, un autre type de 
fonctionnement peut il être étudié ? (dessertes 
diamétrales, boucles). 

- Création (ou suppression) d’arrêts TER : Lille 
Porte des Postes, Lesquin-Fretin … ? 

- Devenir de certains axes ou sous axes du 
TER peu actifs : par exemple Ascq – 
Orchies ? 

- Les arrêts TER les moins fréquentés ne 
peuvent-ils pas dans certains cas présenter 
un potentiel de densification de l'habitat alors 
que l’évolution de la desserte TER a tendance 
a abandonner ces points d'arrêt et à proposer 
une offre plus consistante et accélérée entre 
gares principales autour desquelles l’habitat 
est déjà dense ? 

- Objectif de ponctualité de l’ensemble des 
trains  ? (fixé actuellement à 91% y compris 
les trains supprimés). 

��

Les documents liés : 

SRT, SRCAE
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Les sphères de mobilité 

L'hypothèse retenue 

Selon les résultats de l’Enquête régionale mobilité et déplacements menée sous la maîtrise d’ouvrage du 

Conseil régional en 2010, les habitants de la région Nord-Pas-de-Calais effectuent en moyenne 3,88 

déplacements par jour. 

D’après la dernière enquête nationale de déplacements, la mobilité globale en nombre de 

déplacements tend à se stabiliser depuis ces dernières années, voire à diminuer. A une échelle plus locale, 

le même constat est effectué dans la métropole lilloise. 

Le travail représente près du quart des déplacements. Les motifs « d’achat » et «d’accompagnement des 

proches » sont également des motifs particulièrement importants. Cet équilibre est proche des moyennes 

nationales, et s’inscrit dans une dynamique de diversification importante des motifs de déplacement 

personnel hors travail et hors étude. 

Les boucles de déplacements « domicile�� travail » ainsi que « domicile�� étude » restent des motifs 

prédominants. Réguliers dans le temps et dans 

l’espace, prépondérants aux heures de pointe et 

concentrés en direction des principaux pôles d’emploi, 

ils sont déterminants dans le dimensionnement des 

infrastructures de transport. 

La dynamique engagée 

Il existe dans l'AML une double sphère de mobilité : 

des déplacements plutôt « intra�� urbains », avec des 

distances moyennes de l’ordre de 5 à 7 km, et des 

déplacements « radiaux » avec des distances 

moyennes de l’ordre de 15 à 18 km. S’y ajoutent les 

déplacements « interurbains », qui représentent une 

minorité de déplacements, et les déplacements « 

diffus » (source SRCAE). 

Si les déplacements « intra�� urbains » représentent 

une majorité des déplacements, leur part est plus faible que celle des déplacements « diffus » et celle des 

déplacements « radiaux » lorsqu’on raisonne en termes de distances parcourues, d’émissions de GES et de 

consommations énergétiques. 

Les déplacements « radiaux » augmentent en Nord�� Pas�� de�� Calais, en lien avec un phénomène 

Questionnements  

Au regard de la problématique du transport et des 
objectifs à horizon 2020, la densification du 
territoire reste un enjeu limité. En revanche, il s’agit 
d’un enjeu ayant une portée majeure sur le long 
terme, qui s’articule avec d’autres enjeux sectoriels 
(bâtiment, énergie) et qui soutient d’autres 
politiques (maîtrise du foncier, renouvellement 
urbain, limitation de l’imperméabilisation du sol…). 

A moyen terme, des enjeux importants portent sur 
la maîtrise de la mixité fonctionnelle et le 
développement d’une économie résidentielle 
correctement maillée. Il s’agit donc d’agir sur 
l’organisation urbaine afin de limiter au mieux les 
distances de parcours pour avoir accès au travail, 
aux services et aux loisirs. Néanmoins, les moyens 
permettant d’identifier les potentialités de gains liés 
à une politique ambitieuse sur ce sujet restent 
limités et doivent être explorés dans les années à 
venir. 
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d’étalement urbain et à une périurbanisation importante. Entre 

1999 et 2006, une augmentation de 25% de la part des actifs 

travaillant en dehors de leurs zones de résidence a ainsi été 

constatée, générant une intensification des échanges entre les 

zones d’emplois de la région. Cette intensification est 

particulièrement importante autour de la zone d’emploi de Lille et 

du Valenciennois. 

A l'horizon 2020, 200 000 nouveaux résidents sont attendus à 

l’échelle régionale – soit 5% de la population actuelle. Même en 

ayant une politique très volontaire pour influer sur les stratégies 

résidentielles de ces futurs ménages, son impact en termes de 

réduction des consommations d’énergie et d’émissions de GES et 

de polluants atmosphériques restent assez faibles à cet horizon 

proche. 

En 2020, les déplacements radiaux et interurbains utilisant le 

réseau routier principal de l'AML se sont stabilisés par rapport à 

2010 en nombre de véhicules, en raison de la saturation de ce 

réseau et du prix de plus en plus élevés des carburants. Un taux d'occupation plus élevé des véhicules (1,3 

à 1,6 suivant le motif de déplacement) permet d'augmenter le nombre de personnes transportées 

quotidiennement, et les transports collectifs (TER, tram-train) absorbent le reste de la demande, sachant que 

le télétravail commence lentement à se diffuser. 

Les documents liés : 

Le SRCAE, la DRA maitrise de la 
périurbanisation.  

Les réflexions liées à la maîtrise de 
la périurbanisation ont été déjà 
largement engagées en 
Nord�æPas�æde�æCalais, notamment à 
travers l’élaboration des chartes de 
PNR, la démarche menée sur 
l’AML, et l’adoption d’une Directive 
Régionale d’Aménagement (DRA) 
concernant la maîtrise de la 
périurbanisation. Cette DRA forme 
le socle des orientations prises à ce 
sujet dans le cadre du SRCAE afin 
d’assurer la cohérence des 
démarches régionales. 
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Coûts – Capacité financière 

Description de l'hypothèse : 

Les budgets des collectivités pour transports (investissements et fonctionnement) sont déjà très 

lourds et sont appelés à augmenter avec le nécessaire développement des transports collectifs.  

Sans connaître le montant de ces budgets en 2020, ceux ci étaient respectivement: 

�  pour le Département du Nord, le plan routier départemental 2011-2015 représente un coût 

d'investissement total de 745 M€. Le budget annuel 2011 (transports + réseaux et 

infrastructures) est de 166,4 M€ pour le Nord et de 206 M€ pour le Pas-de-Calais, et celui 

de LMCU pour transports et stationnement de 302 M€ (en hausse de 13 % sur un an).  

�  pour la Région, le budget 2010 des transports représente 411,3 M€. 

�  L'ensemble du volet transports du CPER et du PO Nord – Pas de Calais pour 2007-2013 

représente près de 1,4 Mds € (Région : 1 051 M€, État : 207 M€, Europe : 112 M€). 

Selon Rémy Prud'homme (« Les Échos », 30 juillet 2010), d'un côté, le transport routier représente 

au niveau national pour les budgets publics un gain net d'environ 20 milliards d'euros chaque 

année (36 milliards de taxes spécifiques contre 16 milliards de dépenses publiques pour les 

routes). D'un autre côté, le transport ferroviaire et le transport public urbain ont pour les finances 

publiques un coût net d'environ 17 milliards (les transports publics locaux sont subventionnés à 

hauteur de 70 % et le train l'est à hauteur d'environ 50 % : les seuls salaires de la SNCF sont du 

même ordre de grandeur que les paiements des usagers). Une diminution de 20 % du transport 

routier, objectif affiché comme désirable, diminuera les recettes de la route de 7 milliards par an, 

mais pas les dépenses car il faudra bien continuer à entretenir le réseau routier. Le transfert modal 

national coûtera ainsi 24 milliards de plus par an, plus que notre contribution au budget de 

l'Europe. 

La recherche-action du PREDIT (GO 11, 2008) « Élaboration d’une politique tarifaire des 

infrastructures de transports cohérente sur l’ensemble d’une région test : le Nord-Pas de Calais », 

propose 3 scénarios pour 2020 : 

-1) scénario « tendanciel » : il vise en priorité une mobilité fortement subventionnée sur les longues 

distances (solidarité territoriale) et seuls les prix du stationnement en agglomération augmentent, 

mais il ne permet pas d’assurer les investissements nécessaires et reste moyen en termes de 
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baisse de la mobilité routière et des émissions polluantes ; 

-2) scénario « tarification pure » avec péage routier VP étendu (urbain LMCU, voies rapides) : vise 

en priorité une plus grande fluidité des systèmes de transport tous modes confondus : il y répond 

en maillant le réseau autoroutier et en régulant son utilisation grâce à la généralisation du péage. Il 

permet en parallèle de dégager des sources de financement importantes pour tous les modes, 

mais conduit à un problème de fuites de trafic sur les voies secondaires parallèles ; 

-3) scénario « report modal » avec péage urbain et PL, gel des investissements routiers, 

investissements TC maximum. Il vise en priorité une rupture de paradigme : la mobilité routière est 

et restera dominante, mais c’est un luxe (rareté de l’énergie) présentant des nuisances 

importantes et à ne pas encourager par de nouvelles infrastructures (signal encourageant 

l’étalement urbain) : il s’agit donc d’offrir de la vitesse et du confort sur des modes alternatifs, tout 

en régulant les réseaux routiers par des mesures de réduction des vitesses : à la clef de ce 

scénario, les vignettes agglomération et régionale pour les VP et la généralisation du péage PL 

permettent de financer des investissements massifs dans les modes alternatifs à la route. Des 

interdictions de circuler sur les réseaux secondaires évitent le problème de fuite de trafics évoqué 

précédemment (hypothèse retenue par l'étude). 

La recherche du PREDIT conclut donc que sans dégagement de nouvelles sources de 

financement, et donc 

augmentations du coût de la 

mobilité routière par de nouvelles 

redevances ou péages, les 

investissements nécessaires 

pour préparer les réseaux TC à 

accueillir de nouveaux trafics ne 

pourront être financés. 

La dynamique engagée :  

En 2020, la réalisation des 

projets prévus par les 

collectivités publiques depuis 10 

ans sur le territoire de l'AML 

représentera un coût 

d'investissement important, et 

ces investissements ne 

contribuent pas à alléger le coût 

Cohérences-incohérences:  

- La dilution des compétences de transport et 
d'infrastructures entre plusieurs acteurs publics ne permet 
pas une approche globale des questions de financement du 
système de transport. Le SMIRT peut-il progressivement 
apporter des réponses à cette question ? 

- La connaissance des coûts complets du TER incluant 
l'infrastructure (non disponible) est cruciale pour les 
rapporter au service rendu et aux efforts financiers 
demandés respectivement à l’usager, au contribuable 
national et au contribuable régional. 

- Le faible niveau des tarifs TER, porté financièrement par la 
Région, est lié pour partie à la faiblesse des coûts de 
déplacement VP ressentis par les automobilistes (due aussi 
à une évidente sous-tarification des coûts réels de la 
circulation : usage, congestion, insécurité, pollutions, etc.). 
L’optimisation économique du rapport entre subvention 
publique et financement à la charge de l’usager passe donc 
par des études au cas par cas de l’élasticité-prix de la 
demande sur les TER.  La connaissance de ce paramètre 
est indispensable pour mettre en place la politique tarifaire la 
plus efficiente du point de vue de l’utilisation des deniers 
publics et qui préserve simultanément l’attractivité du mode 
de transport TER. ». (Source : Cour des Comptes).  
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de fonctionnement du système de transport, qui se sera lui même envolé. 

Moins de transport routier et plus de transport public fait ainsi moins de recettes, plus de 

dépenses, et donc beaucoup plus de déficit. Le doublement du transport ferroviaire et urbain 

implique au moins un doublement des fonds publics consacrés à ces modes. Les gains 

environnementaux devraient pouvoir être monétarisés pour compenser cet accroissement de 

charge. 

Les budgets des collectivités publiques seront donc mis à rude épreuve avec la hausse continue 

de la demande de déplacements en transport collectif. 

Le débat du financement du transport public devra donc être relancé : faut-il faire payer plus les 

usagers des TC, les automobilistes, les poids lourds (écotaxe PL mise en place en 2013), ou bien 

le contribuable ?  Ce débat ne devra pas occulter le problème de l'acceptabilité sociale, en 

particulier pour les ménages à bas revenus contraints d'utiliser l'automobile pour accéder à 

l'emploi, qu'il importe de protéger contre une explosion des coûts de l'automobile.  

En outre, la répartition des compétences en transports et infrastructures telle qu'elle existe en 2011 

ne permet pas d’envisager un système de tarification multimodal régulé au niveau régional ou de 

l'AML.  

Questionnements :  

- Le développement massif des transports collectifs peut apporter des réponses aux problèmes de 

gestion de la mobilité et créer des emplois, mais à quelles conditions pour les finances publiques 

en investissement comme en fonctionnement ? 

- Les coûts du transport public pour l'ensemble des collectivités vont-ils augmenter plus vite ou 

moins vite que la fréquentation des services ? Dans certains cas, ces coûts peuvent augmenter 

plus vite (le développement de l'offre peut conduire à la création de services de plus en plus 

déficitaires), mais dans d'autres cas cela peut être le contraire si la fréquentation permet de mieux 

utiliser les places offertes (par exemple en heures creuses). Il peut également y avoir des effets de 

seuils au delà desquels les coûts augmentent brusquement si il faut changer l'échelle de l'offre. Il 

importe donc de pouvoir agir sur la demande et pas seulement sur l'offre, par exemple par des 

politiques tarifaires ou de temps de travail permettant d'étaler les pointes. 

- Comment faire ressentir aux usagers des transports (tous modes) l'ensemble des coûts liés à la 

mobilité et les amener à modifier progressivement leurs choix et comportements ? 

- Quelle acceptabilité politique et sociale d’une mobilité plus chère ou de de transferts financiers 
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entre usagers ? 

- Le péage routier VP, sous ses diverses formes, est-il une solution envisageable pour amener les 

usagers à utiliser les TC tout en développement l'offre grâce aux ressources ainsi crées ? 

- La mobilité est-elle un choix privé avec couverture des coûts et action publique limitée à des 

péréquations entres modes, ou au contraire un bien public à subventionner coûte que coute ?  

Les documents liés :  

CPER et du PO Nord – Pas de 
Calais pour 2007-2013 

Plan routier départemental du 
CG Nord 

Budgets des collectivités 
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Projections des trafics routiers 

Hypothèses générales 

Le choix méthodologique est de construire deux scénarios d'évolution des flux routiers d'échanges 
et de transit concernant l'agglomération lilloise pour tenter d'apprécier leurs conséquences pour 
l'ensemble du système de transport de l'AML : scénario tendanciel (SETRA) et scénario 
volontariste (PDU de LMCU). 

Il s'agit d'un exercice d’affectation du trafic routier projeté en 2020 sur le réseau actuel de 
l’arrondissement de Lille qui permet de construire une image de l’occupation du réseau. L’aspect 
réaliste de cet exercice est renforcé par le fait qu’aucune nouvelle infrastructure routière primaire 
n'est programmée. Ces chiffres sont calculés sans compter les trafics transversaux n'intéressant 
pas l'arrondissement de Lille et peu concernés par l'offre TER.  

Par ailleurs on suppose aussi que des mesures de gestion du trafic seront acquises en 2020 : 

�9 L'extension vers le sud du système ALLEGRO est inscrite au PDMI Nord-Pas de Calais 
(programme routier de l’État). ALLEGRO (Agglomération liLLoise Exploitation Gestion de la 
Route) est le système actuel d'exploitation dynamique des autoroutes et des voies rapides 
urbaines mis en service en 2005.  

�9 La régulation dynamique des vitesses (sur les axes pénétrants de l'agglomération Lilloise 
(A1, A25 puis A22, et A23). Il s'agit de modifier la vitesse réglementaire pour optimiser 
l'écoulement de la circulation, interdiction de dépasser pour les PL sur certaines sections. 

�9 Le contrôle d'accès sur certains échangeurs de l'A1 en période de pointe. 

Enfin, on peut s'attendre aux évolutions suivantes quel que soit le scénario adopté : 

- Pour le fret routier les trafics de pré et post-acheminements vers des plates formes portuaires, 
ferroviaires ou multimodales génèrent plus de trafics locaux. 

- La création de zones d'habitat et d'activité en secteur péri-urbain accroît les besoins de 
déplacement. Les nouvelles ZA sont très souvent desservies par le seul mode routier et 
l'insuffisante hiérarchisation du réseau  conduit leurs promoteurs à rechercher un accès rapide aux 
autoroutes, d'où les demandes de nouveaux échangeurs. 

- La poursuite du développement des réseaux routiers départementaux continue à alimenter la 
charge du réseau autoroutier.  

� Scénario tendanciel en échange et transit (SETRA): une croissance des trafics qui  
mène au blocage du système de transports 

Hypothèse utilisée 

Ce scénario s'appuie sur une hypothèse d'augmentation tendancielle du trafic routier d’échanges 
(entre LMCU et le reste de l’AML) et de transit jusqu’en 2020 (hypothèses de croissance SETRA), 
avec une baisse du trafic routier urbain par report modal et stabilité de la mobilité tous modes 
(hypothèse reprise au PDU de LMCU). 

Cette hypothèse prévoit une augmentation tendancielle sur la période 2006 – 2020 de : 
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+ 19,5% (soit + 1,25% par an) pour le trafic véhicules légers sur des distances inférieures à 20 
kilomètres,  

+ 32% (soit + 2,1% par an) pour le trafic véhicules légers sur des distances supérieures à 20 
kilomètres, + 23% (+ 1,5 % par an) pour le trafic poids lourds.   

Le trafic d'échange quotidien en voiture pour l'arrondissement de Lille (entrant + sortant) était de 
350 000 véhicules en 2007 (enquête cordon), soit environ 385 000 usagers avec une hypothèse 
de taux d'occupation stable à 1,1. En prenant une moyenne des deux taux d'augmentation 
indiqués ci-dessus, soit 25 % entre 2007 et 2020, cela donne 437 500 véhicules (480 000 usagers) 
en 2020, soit 87 500 véhicules et 95 000 usagers de plus. 

Note : On rappelle qu'un véhicule qui effectue, par exemple, un déplacement aller de Lille vers 
Lens le matin et un déplacement retour de Lens vers Lille le soir est compté deux fois. Il y a donc 
(385 000 / 2) 192 500 personnes qui se déplacent en 2007 en entrée et sortie de l'arrondissement 
de Lille et (95 000 / 2) 47 500 de plus en 2020. 

Sur le même temps, le doublement du nombre d'usagers du TER entre 2006 et 2020 ne suffira pas 
à absorber un volume équivalent à cette demande supplémentaire (passage de 100 000 à 200 000 
usagers deux sens quotidiens), car il faut également tenir compte des trafics régionaux 
transversaux n'intéressant pas l'arrondissement de Lille (cas de 47 % des déplacements domicile-
travail de l'AML avec changement de SCOT) et des très nombreux déplacements internes à 
l'arrondissement, qui pourront emprunter les TC urbains (dont le tram-train) mais aussi le TER.  

� Scénario volontariste (PDU) : un développement massif du covoiturage 

Hypothèse utilisée 

Ce scénario s'appuie sur une hypothèse une stabilisation du trafic routier d’échanges des 
véhicules légers (entre LMCU et le reste de l’AML) entre 2006 et 2015, ainsi que des flux de transit 
entre 2006 et 2020, avec une baisse de 5% de 2015 à 2020 pour le trafic d'échanges (grâce au 
développement de l'usage des transports en commun et à l'accroissement du taux d'occupation 
des véhicules jusqu'à 1,6), avec une baisse du trafic routier urbain par report modal et stabilité de 
la mobilité tous modes. 

Cette hypothèse intègre les objectifs du PDU de LMCU (voyageurs et fret). Concernent les trafics 
d'échange, elle table sur une mobilité urbaine stable à 3,75 avec baisse de la part automobile, 
comprenant d'une part l'augmentation des voyageurs tous modes en échange de 20% entre 2006 
et 2020, le doublement du trafic voyageurs ferré entre 2006 et 2020, la stabilisation et baisse du 
trafic en voiture. Elle comprend aussi les autres dispositions du PDU non détaillées ici.  

Pour le fret, l'hypothèse se base sur une stabilisation des mouvements de véhicules routiers. La 
croissance des flux de marchandises d'échange sera assurée par les modes alternatifs et par une 
optimisation du taux de remplissage des véhicules. Pour le transit, on prend une hypothèse de 
maintien des mouvements de véhicules routiers avec un report maximal vers des modes 
alternatifs.  
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Sur la base d'un trafic 
d'échange quotidien en 
voiture pour l'arrondissement 
de Lille (entrant + sortant) de 
350 000 véhicules en 2007 
(enquête cordon), soit environ 
390 000 usagers, en 
reprenant l'hypothèse ci-
dessus (stabilisation jusqu'en 
2015, puis baisse de 5% et 
taux d'occupation de 1,6), cela 
donne 332 500 véhicules soit 
533 000 usagers en 2020, 
sans qu'il soit nécessaire 
d'écouler un trafic routier 
supplémentaire. 

Vers un scénario médian ? 

En tenant compte de 
prévisions de croissance 
économique plus modérées 
que celles qui sont supposées 
par le scénario SETRA et d'un 
développement plus réaliste 
du covoiturage, sur la base 
d'un trafic d'échange quotidien 
en voiture pour l'arrondissement de Lille (entrant + sortant) de 350 000 véhicules en 2007 (enquête 
cordon), soit environ 385 000 usagers, avec :  

- un taux d'occupation passant de 1,1 à 1,3 (au lieu de 1,6 pour le scénario PDU).  

- une augmentation de 12,5 % des trafics d'échanges VL (au lieu des 25 % pour le scénario 
SETRA) entre 2007 et 2020,  

cela donne en 2020 un total 393 750 véhicules (512 000 usagers), soit un surplus de 43 750 
véhicules (56 800 usagers) qu'il sera très difficile d'écouler. Si le TER peut proposer une offre 

Conclusions et questionnements issues des comparais ons 
des deux scénarios  

Le scénario SETRA fait apparaître pour 2020 un surplus de 105 
000 VL par jour par rapport au scénario PDU, véhicules dont la 
circulation doit impérativement être évitée (covoiturage, 
télétravail, re-localisation…) ou reportée sur d’autres modes, 
puisque nous sommes déjà en 2011 très proches de la 
saturation. Il est donc impossible pour les infrastructures 
actuelles d'écouler le trafic 2020 résultant du scénario SETRA, 
sachant qu'aucun nouveau projet significatif sur le réseau 
routier principal n'est prévu à cet horizon dans le secteur le 
plus encombré de l'AML. 

Pour la gestion future du trafic d'échanges, la comparaison des 
deux scénarios nous conduit à constater que l'augmentation du 
taux d'occupation des véhicules serait un élément déterminant 
à l'horizon 2020, tout aussi stratégique que le développement 
de l'offre de transport collectif.  

Le taux d'occupation des VL de 1,6 retenu pour le PDU peut 
sembler très optimiste car il ne détaille pas les mesures 
permettant d'y parvenir dans une délai assez court. Aussi, si il 
est incontestable que le PDU-LMCU aura un impact positif sur 
la circulation urbaine de la métropole, on peut s'interroger sur 
sa capacité à empêcher la progression du trafic d'échanges et 
de transit jusqu'à la saturation des grandes radiales autour de 
Lille.  
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supplémentaire correspondant au moins à ces 56 800 passagers en échange (sachant qu'une part 
doit en être réservée pour les autres trafics d'échanges de la région et pour le trafic interne à 
LMCU), l'équilibre semble atteignable, mais conditionné par des politiques coordonnées en 
matière de 
développement du 
covoiturage et de l'offre 
de TC, et à plus long 
terme d'aménagement 
urbain. 

Une stratégie 
d’ensemble reste donc 
à imaginer à l’échelle de 
l’AML afin d'augmenter 
la mobilité globale de la 
population, c'est à dire 
sa capacité d'accès à 
l'information, aux 
services, aux 
commerces, à l'emploi, 
…, tout en réduisant 
l'impact de cette 
mobilité en termes de 
consommation 
d'espace, de pollution 
(GES), de temps perdu 
dans les transports, de 
stress, d'insécurité, 
dans un objectif 
d'amélioration de la 
qualité et du cadre de 
vie de la population. 

Des questions en suspens 

- Si la saturation du réseau autoroutier peut jouer un rôle régulateur 
vis-à vis de l'augmentation du trafic, elle génère également un 
surcroît de consommation de carburant et des émissions de GES 
accrues. Une saturation optimum (70 km/h) peut-elle être organisée 
d'ici 2020 ? 

- Une  augmentation annuelle de 2% des trafics, sur la base d’une 
croissance économique annuelle de 1,9% (hypothèse très 
« optimiste ») implique pour 2020 une augmentation de 25% des flux 
de marchandises à origine ou destination de la région. Quelles en 
seraient les conséquences pour les trafics et les émissions de GES, 
notamment au regard des projets de création de nouvelles zones 
d'activités ?  

- L’équipement automobile des ménages de l'AML est en moyenne 
inférieur au niveau national : un rattrapage est-il envisageable ? Avec 
quelles conséquences ?  

- Le taux d’occupation moyen des voitures est de 1,26 en région, 
mais il est très variable en fonction des motifs. Il est notamment très 
faible sur le motif domicile/travail (1,1), pour lequel l’usage de la 
voiture individuelle reste important. Un objectif de 1,4 (voire 1,5) en 
2020, dont 1,3 en domicile/travail, serait plus réaliste que l'objectif de 
1,6. Cela pose la question de la possibilité du découplage entre la 
possession et l'usage de la voiture, et donc des politiques à mettre en 
œuvre en faveur du covoiturage (parcs relais, mesures d'exploitation, 
etc.). 

- L‘insuffisante hiérarchie du réseau routier induit la cohabitation de 
différents types de trafics sur les autoroutes (local, d’échange, de 
transit) et leur saturation aux abords des agglomérations. Toutefois, 
un programme d'actions visant à renforcer la hiérarchie du réseau ne 
risquerait-il pas d'entraîner une relance des investissements routiers 
et des trafics ? 

- SRCAE : Ce schéma comporte un objectif d'aménager le temps de 
travail de façon à ce que 10% du temps de travail des travailleurs à 
plus de 10 km de leur lieu d'emploi soit réalisé en télétravail. Après 
2020 : vers le Facteur 4, il s'agit de modifier profondément les 
pratiques de mobilité pour atteindre un taux de covoiturage de 1,7 
pour les déplacements domicile/travail. 

��

Les documents liés :  

PDU de Lille métropole avril 2011 

Projection du trafic routier modèle REGLIL DREAL février 2011 

Rapports Studio 11 (B. Secchi) 
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Le site de la DREAL www.nord-pas-de-calais.developpement-durable.gouv.fr  
c’est l’outil de diffusion de la connaissance au public et à tous les partenaires de la DREAL

Conception - réalisation :
Service Énergie Climat Logement Aménage-
ment des territoires
cadre de cohérence AML

et
Service Connaissance
Division Système d’Information Géographique

Contact : J.C Holdéric
Jean-Christophe.Holderic@developpement-durable.gouv.fr
03 20 40 55 89

Le site de la démarche 
http://www.nord-pas-de-calais.developpement-durable.gouv.fr/?-Demarche-cadre-de-coherence-AML

est accessible aux acteurs de la démarche, sur demande de login auprès de la DREAL à 
demander en faisant une demande par mail à :
aml.dreal-npdc@developpement-durable.gouv.fr 
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